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JoumM des Tribunaux Mixtes. 

CHANGES 

1 Mardi 1 Mercredi jeudi Vendredi 
14 Septembre 15 Septembre 16 Septembre 17 Septembre 

Mmhi de Londres. 
VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 

Lstg. Lstg. 

1 

Lstg. Lstg. 

Paris ......... 138 21
/ 32 francs 14-6 francs 14-o •;, francs 

Bruxelles ..... 29 40 bel ga 
1 

~9 •• 1
/ 2 belga 29 4

' '/,belga 
Milan . ....... 9J. 1

/ 16 lires 93 ' 113 , lires 9J. '/• lires 
Berlin .. ...... 1~ ' 3 

'/2 marks 1 '! 3
' 

1
/ 4 marks 1 'l!" 1

/ 2 marks 
Berne .. •.•• .• 21 •• •; ,francs 3! 1 •• • ,francs ?.! 1 •• '!,francs 
New-York .... 4- o• '1 16 dollars Banque fermée 4- 0

' 
21

/ 32 dollars 4 •• ' 1 • dollars 
Amsterdam ... 8 •• ' /a florins 8 809 ' la florins 8 8 "

9 
• 1, florins 

Prague ....... couronnes - couronnes - couronnes 
Yokohama ...• 1/'! par yen 

1 

1;2 par yen 1/~ par yen 
Madrid .... ... 8~ pesetas 85 pesetas 85 pesetas 
Bombay .....• 1!6 1 / s par roupie 

Il 
1/6 1/8 par roupie 1/6 1

/ 8 par roupie 

Marché Local. 
1 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

1 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE 
P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 

1 --·--

Londres . . . . .. 97 "/8 97 11. 97 '/8 97 '1. !H "/s 97 1 ;. 
Paris .. . ...... fl9 11. 70 lf2 65 67 11. 65 67 1/ 8 

Bruxelles ..... 65 1
/ 2 67 6!) Il. 67 65 1

/2 67 

Milan .. .. ... . 10:-1 1
/ 4 104 '/, 

1 

lP3 1
/2 104 1/2 103 1(!4-

Berlin ....... . 7 8> 7 ·~ Banque termée 
7 81 7 92 7 86 7 92 

Berne ..... •.. 451 454- 451 454 4-51 4-5t. 

New-York .... 19 •• 19 8
" 19 00 19 Il 19 00 19 80 

Amsterdam ... 1(1 11. tl 11. 10 1
/ , tl 1/, 1 () '/, Il 11. 

Bombay ...... 7 .. 7 •o 7 .. 7 •o 7 .. 7 '" 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COlON SA.KELLA.RIDIS 

Mardi Mercredi jeudi 1 Vendredi Samedi 1 Lundi 

LIVRAISON 
1 ~ Septembre 15 Septembre \6 Septembre 

1 
17 Septembre 18 Septembre ~0 Septembre 

.....----.--.-------.. ~ ~ ~~- - -------------- .------..------

Ou v. CUlt. ouv.l~ Ouv. ClOt. Ouv. ClOt. Ouv.~~ Ouv. ClOt. 

--- -- ------ ------ --- ---

Nov. N.R. - 14 ' 6 - J50U - uo• 1480 1f>0' 

Janvier .. - 14 8
' Bourse fermée 15 lb" - 14°0 Bourse fermée - Jf>lO 

Mars ..... 
1 

- 14° 1 - 15'" Il -- 15°' li Il - 15 21 

COlON GHI.:Z:A. 7 

Novembre 13 .• 13 13 13 .. 13 60 13 31 

1 

13 38 13 2
' 13 32 

Janvier .. 13 28 ! 3" Bourse fermée !iJ16 13"6 13"' Bourse termée - 13 ., 

Mars ..... '3"' 1lP6 - !302 13 12 
1 n•• Ul 00 1 a•• 

COlON .A.CHIIVIOUNI 
----~----------~---------

Oot. N.R. 1084 10 82 

Il Il 
10'' 11'' 

Il 
10"' 

Décembre 1087 w•o 11' u•o 11' 

Février .. w•• IQOl 

1 Bou~• fu'm .. ll Il" !l'ft 

Il 
11'8 

Avril. .... - 11 go 11'' 
1 

1 l 02 -

Juin ..... - 111T - 11 60 -

11 

Il Il 
1091 tu•• 

tl" 1008 1018 

)JIO rourse fermée li 0 ' 

11 35 1 ' •• 
11 4l 11" 

GRAINES DE COlON 

Novembre 54-' 

M'li 
55 

bb· Il 5o• f>49 

Il Il 
- M' 

Décembre M• b4 7 oo• b6' - 55• 54" no• 
Janvier .. Mg 

~: Il"""''" fu'm'"ll 
55 1 57 - 55 8 

IBom•• fu'm'll 55 a f\58 

Février .. - - 57 - 56' - 56 1 

Avril, •... - - 57 - 56 9 - 56' 

' 

Il 
1 

20/21 Septembre 1937. 

Samedi Lundi 
18 Septembre '10 Septembre 

VALEUR VALEUR 
Lstg. Lstg. 

141> 3
/ , francs 146 "/ 16 francs 

'!9 u '/, belga 29 48 bel ga 
94 1/a lires 94- 10 lires 

1 'B 38 "t, marks 12 30 3
/, marks 

21 60 ' /,francs 21 60 3/,fraocs 
4 °6 

• 116 dollars 4 °6 
• 1 • dollars 

8 890 1/, florins l:l "9 
' / 8 florins 

- - couronnes - couronnes 
1/~ par yen 11 l! par yen 
85 pesetas 8:1 pesetas 

1/ 6 1
/ 8 par roupie 

1\ 

1/6 '164 par roupie 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE 
P.T. P.T. P.T. P.T. 

97 3 /a 97 11. 97 '/8 97 If. 
65 67 1 la n6 67 
65 .,. 67 61 :•t, 66 11. 

103 104 103 lOt. 
7 8• 7 g(J 7 80 7 90 

450 : /2 453 4·51 454-

19 °6 19 BU IS 6o 19 10 

10 ' ' • 11 1/ , ! 0 1
/, Il 

7 30 7 •o 

1 

7 .. 7 •o 
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"JUSTICE " 

MeL. BA.BD.A (Becntalre-ad,lollrt) . Me F. BBAUB 
1 

(Co"capondOIIII 
Mo G. MOUCHB.&..&..a.l!U f&cfttalre cl Port-&'14). M:e J. L.AC.A.T cl PalU). 

La reproduction des a rticles et chroni· 
ques du « Journal des Tribunaux Mix tes > 
ne pourra être autorisée que sur conven
tion expresse. Celle des informa t.ions et 
renseignements judiciaires es t expressé
ment réservée. 

Tous droits de traduction en langue a •·a
bCJ ont é té exclusivement concédés a ux 
jonrnaux « Al-Bassir :. et c: Al Bassir Al 
Kadaï :. ( « Bassir Judiciaire >). 

Goutts et Gonïé11enees. 
Les clauses d'exonération 

en m atière de transport fluvial. 
Le 7 Ma'i dernier Me Charles Oghia, Se

crdaire de la Conférence M erzbach, a {ait 
à \es confrères un exposé succ'inc t de l'état 
(tcîu.el de la doctrine et de la jur-isprudence 
sw· les clauses d'exonération en matière de 
tr;tn sport fluvial . 

_\u us avons donné ici-même le comp te 
r endu du récent et exce llent ouvrage de 
1\J. Soliman Marcos sur la ques tion plus gé
nù ale des causes légales d' exonération de 
la r esponsabil'ité civile (* ). 

L'exposé de Me Ch. Oghia constitue un 
in iùessant essai pratique sur une petite 
pat/.ie du problème et c'es t à ce titre que 
nous en donnons ci-après le texte, en re
g i' .'~ i/a.nt que les exigences de l 'actualité 
1w~s aient contraints à difft'rer cette publi
caiion. 

On verra qu'après un examen d'ordre 
théorique, l 'auteur de cette communication 
rencontre, dans ses propres conclusions 
prati.ques, le point de vue que nous avons 
ici·mêm e soutenu, en commentant la plus 
r éc(mte jurisprudence de la Cour en matière 
de tmnsports fluviaux en Egypte (* * ). 

L'" développement considérable que prend 
en Egypte le transport fluvial ne va pas 
snns poser des problèmes d' un genre spé
cial, dont la solution plus ou moins heu
reLiSe, plus ou moins a droite , favorisera 
ou entravera l'essor de ce genre de trans
port. 

Un des problèmes posés, et certes non 
des moins ardus, est celui de la portée des 
clauses d'exonération ou autrement dit des 
clauses de non responsabilité stipulées 
dans les contrats de transport. 

Peut-on s 'exonérer par une stipulation 
du contrat des conséquences civiles de ses 
propres fa utes ? 

(*) V. J .T.M. N o. 2164 du 19 Janv ier 1937. 
( **) V. J .T .M. N o. 2137 d u 17 N ovem b re 1936. 

La jur isprudence française et la juris
prudence mixte n'ont été appelées à se pro
noncer sur cette question qu'à l'occasion 
des transports par terre ou par mer. 

Il convient d' examiner le problème sous 
une form e générale d'abord, et de l' étudier 
ens uite relativement à la matière spéciale 
des transports. 

L u tendance actuelle de la doctrine en 
France est d 'admettre la possibilité de s'e
xonérer des conséquences dommageables 
de ses fau tes. 

Car, si d' après un principe de droit, de 
morale et d' équité, unanimement admis 
par la doctrine et la jurisprudence, l'a u
teur d'un fu it ayant préjudicié à autrui en 
doit réparation, ce principe ne s'applique 
que si aucune convention touchant la r es
ponsabilité de l'auteur du fa it n'est inter
venue. 

Mais si celui-ci, se montrant prévoyant, 
a P'U par une clause spéciale dégager à 
l' a van ce sa r esponsabilité, la doctrine fran
ça ise a dm et que les considération s de mo
ra le, d'équité ou d'ordre public ne peuvent 
être logiquement invoquées qu'a u cas de 
dol , et - encore ici les opinions sont-elles 
partagées - de faute lourde de ln part de 
celui nu profit duquel pareille clause a été 
s tipul ée. 

Qu'impor te, en effet, à la morale de l'or
dre public, disent certa ins aute•urs, qu'une 
clause spéciale du contrat dispense de la 
vigilance ordinaire et autorise à commet
tre, sans avoir à en réparer les conséquen
ces dommageables, les fa utes n'impliquant 
aucun e fra ude ? 

Pou rquoi un transporteur ne pourrait-il 
pns par exemple dire: « En principe je suis 
tenu de rendre la marchandise à destina
tion dans l' état actuel, mais si vous me 
déchargez d'une r esponsabilité étendue, si 
vous con sentez à rn' exonérer des consé
quen ces dommageables qui ne résulleront 
pas de ma faute lourde ou de mon dol, je 
vous a ccorde une réduction de prix ». 

Commeu t celui qui tire profit de ce tte 
cla use pourrait-il être a dmis à la tenir pour 
null e et non avenue ? 

Ces données rappelées, nous allons com
mencer par délimiter exactement le problè
me. 

Tout d 'abord , une distinction s' impose. 
Quand je stipule dans un contrat que le 

débiteur de l'obligation ne sera pas respon
sable de ses fautes, je ne décharge pas le 
débiteur de cette obligation; je n'écarte pas 
l'obligation du contrat. Celui a u profit du
quel cette clause a été insérée ne peut pa s 
se dérober à l 'exécution de l'obligation 
convenue; il convient simplement que si, à 

l'occasion de l' exécution de l 'obliga tion il 
commet une fa ute, il n' en devra pas répa
ra tion. 

Tandis qu'au contraire je suis libre d'é
ca rter du contrat telle ou telle obligation 
qui aurait dû normalement peser sur moi. 
Tout ce qui m'incombe, c'est simplement 
de ne pas supprimer une obligation essen
tielle du contrat envisagé, sous peine, soit 
d 'en changer la nature, soit d'aboutir à 
une espèce de monstre juridique. Je pour
rais par exemple stipuler que clans un acte 
de ven te mon acheteur ne me payera pas 
le prix: ln vente devient une donation. Mais 
je ne pourrais pas s tipuler que dans une 
vente je ne serai pas ten u de transférer 
la propriété de ln chose vendue à mon 
acheteur. 

En matière de transport de personnes, 
J'obligation de sécurit é est la condition es
sentielle elu contrat. S'engager à transpor
ter un voyageur, c'est évidemment s 'en
gager à le transporter sain et sauf. Un 
contrat où le transporteur pourra it vala
blement livrer un cadavr e cessera it natu
rellement d'être un con tra t de transport de 
personnes. 

Il semble ce1x:nclant, de prime abord, 
qu'en tre s'obl iger et ne pas s'obliger il ne 
pui sse y avoir de m il ieu. 

S'oblige-t-on ? Alors on doit forcément 
êlre responsable. 

Ne s 'oblige-t-on pas ? Alors on ne doit 
rien. 

Ma is comment concevoir que l'on puisse 
à la foi s s'obliger sans cependant être res
ponsable ? 

Ce raisonnement est exact en partie. Un 
débiteur ne pourrait pas, pa r exemple, s ti
puler que si intentionnellement il n' exé
cuta it pas son ulJl igation, sa responsabilité 
ne serait pas engagée. Son engagement 
alors n'en serait pas un, puisqu'il pour
ra it ne pas le remplir. 

Don c le débiteur d'une obligation ne peut 
pas s 'exonérer de sn r esponsabilité au cas 
d'inexécution dolosive de sa part. 

Ln Cour d 'Appel iVlixte a toujours rap
pelé ce principe. Et même, tout récemment, 
à propos des clauses d' exonération en ma
tière de t ransport fluvia l el le a retenu que 
ces clauses, mentionn ées clans un connais
sement doivent être tenues pour valables, 
sauf le cas de fa ute Jourde ou de dol. 

Donc pour le dol point d'exonération. En 
est-il de même pour ln fa ute Jourde? Doit
on l 'assimi ler au dol ? 

L'arrêt elu 20 Mai 1936 (*) n posé la 
question sans lui donner une solution. Ce-

(* ) V. J .T. M. No. 2117 du 1e r Oct obre 1936. 
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pendant celle-ci n 'en reste pas moins im
portante et il convient de la rechercher. 

La Cour de Cassation :Française a r endu 
à un mois d'intervalle deux arrêts diamé
tralement opposés. 

Le premier, du 29 Juin 1932, dit que "la 
clause limitative de responsabilité ne cou
vre pas la fa ute lourde du transporteur. La 
faute lourde ains i caractérisée, continue 
l'arrêt, doit ètre assimilée wu dol "· 

Puis, le 3 Août de la m ême année, reve
nant s ur ce qu'elle avait j1ugé, elle a r etenu 
que " la clause limitative de responsabilité 
peut couvrir toutes les fa utes du- débiteur, 
y compris la faute lourde "· 

Dans une note publiée par M. Josse rand 
à la s uite des deux arrê ts précités, l'au
teur conclut qu' en présence d',une clause 
d'exonération , la responsabilité du trans
porteur se trouve dégagée, m ème au cas 
de fau te Joul'cle. 

Avnnt d'exposer e t de discuter les r a i
sons qui militent en faveur de la n on assi
milation de la faute lourde a u dol, il con
vient d 'abord de donner une définition de 
ce genre de faute. 

La faute lourde, selon Josserancl, con
siste à ne pas comprendre ce qu e tout Je 
monde comprend. 

Mais l'éminent auteur se h&te d' a jouter 
cependant que cette définition n e sa ur a it 
être prise à la lettre, car si elle était tout 
à fa it exac te, elle serait invariablement 
pour son au teur un brevet d'imbécillité ou 
d ' ignorance. Or on peut être très intelli
gent et t r ès instruit e t cependant être très 
négligent ou fort dist rait. Un piéton, par 
exemple, qui circule en lisant son journal 
sur une voie encombrée, pe,ut être un hom
me très intelligent et très instruit, et ce
pendant il commet une fa ute lourde. Au 
fond , ce qui caractérise cette fa ute, c'est 
son énormité e t plus précisément elle déno
te chez son a uteur une véritable in capacité. 

Ainsi comprise, la fa ute lourde peut-elle 
être assimilée au dol ? 

La doctrine répond par l'affirmative et 
invoque à l'appui de son opinion trois a r
guments principa,ux : 

1. - La faute lourde, est tellement énor
m e, elit PoUlier, au No. 142 de la premièr e 
partie des " Obligations "• qu'elle équivaut 
à une fa ute intentionnelle. 

2. - Des a uteurs prétendent que, de
vant la difficulté de découvrir chez l'au
teur responsable l'intention de nuire qui 
est la carac téristique du dol, on est r édruit 
à la présumer en cas de fa ute lourde: " Tant 
pis pour le stupide, disent Mazeaud et Es
m ein , il es t présumé méchant" · 

3. - Enfin, troisième et dernier argu
ment, c'est là, disent les auteurs, la solu
tion traditionnelle venue du Droit Roma in. 

Da ns la note précitée, M. Jossera nd s'est 
élevé contre ce tte conception et a réfuté 
ces trois arguments. Voici en substance ce 
qu'il soutient: 

A'u premier des arguments qui -con siste 
à dire que cette faute lourde est tellement 
énorme qu'elle correspond au dol , il objecte 
que, quelle que soit son énormité, cette 
fa ute ne change pas d'essence; elle demeu
re involontaire. Ce n'est pas intentionnel
lement que le débiteur n ' a pas exécuté. La 
faute qu'il a commise, si grave soit-elle, est 
le r ésulta t d 'une erreur, d'un e négligence 
ou d '•une imprudence. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Quant au second argument qui consiste 
à dire que v u l' ér10rmit é de la fa ute, il faut 
prés umer que son a uteur est en état de 
dol , il va à l'encontre du principe de droit 
bien connu qui édicle que la bonne foi est 
touj ours prés umée. 

En ce qui concerne J' a rgurnent de la tra
d iti on romaine, il n'es t pas exact. L'auto
rité de la tradition est affaiblie, celle-ci 
ayant é lé v i c ié~ à sa source m êm e parce 
qu 'e ll e a é té ins tituée par voie dïnterpo
la l.ion. 

Qu e 1·es le-t- il de ces tmis arguments ? 
Hien e t nous pouvons conclure, avec M. 
Jossen1nd, que l 'ass imila tion de la faut e 
lourde au dol heurte le sens juridique e t 
le s imple sens commu n, la fau te lourde et 
le dol é la nt 1·égis par des statu ts complè
tement différents. 

D'aille·urs, la tendance qui s'affirm e de 
plu :; en plus clans la jurisprudence actu el
le est en fa veur de la non ass imilation . de 
so rt e que les cla uses d' exonéra tion seraient 
valables , même en cas de faut e Jourde, Je 
dol, impliquant cJ1 ez son a uteur· la volonté 
ci e nuire, ne pouva nt ètr e co ll\·ert pa r au
(: une stipula l.ion. 

A la 1 umi èr e de ces ex pl ica tions, quels 
sont les eff ets des cla uses cl'exonén1t.ion en 
etroit mi x te en ma ti èr e de tra nsport flu
vial ·t 

La j urisp r·uclence de la Cour en mati ère 
de lransport fluvi a ux a sub i une évolution 
très n e tte. Les clauses d'exonération , qui 
jusq u' à l' a n de1·nier n'ava ient pou r effe t 
qu e d'opérer le r enversement du fa rdeau 
de la preuve, retrouvent, par s uit e de la 
jurisprudence nouvell e, leur pl eine et en
tièr e efficac ité à la seul e exception des cas 
o li peut être retenue une faute lourde cle 
la part du tra nsporteur (* ). 

Le principe posé par la _jurisprudence 
anté r-i eure il celle de 1935-1936 était que la 
c la use de non responsabilité in sér ée dans 
un conna issem ent n'avait pour effet que 
d'opérer un déplacement du fardeau de la 
preuve et d'obliger le demandeur à justi
fier d'une faute imputable au transporteur. 

A défaut de cette preuve, Je tra nsporteur 
est h couvert; une foi s la preuve faite, et 
quel q'ue soit le caractèr e de la fa ute , le 
tran sporteur doit r éparer le dommage qui 
en est r ésulté. La portée de cette clause 
é la it clone fort restr einte : elle aboutissa it à 
un s imple déplacement de la preuve. 

Cett e jurisprudence qui fa it découler de 
la s tipulation d'irresponsabilité des fa utes 
l'obligation pour le demandeur en domma 
ges-intérê ts , d 'établir un e fa ute à charge 
du transporteur est basée srur la th éorie 
elu cumul de la responsabilité contractuelle 
et de la responsabilité délictuell e, et sur Je 
principe que les clauses de non responsa 
bi lité n e peuvent. s'appliquer qu' à la res
ponsabilité contra ctuelle. des considéra
tions d 'ordre public n'admettant pas que 
pareill e danse puisse s'étendre à des fau
tes cl élictuelles. 

En ce qui con cern e la question du ·cumrul, 
le raisonnement s uivant est avancé pnr la 
doctrine et pa r la jurisprudence. 

Entre les contractants , il y aurait deux 
sortes de r esponsabilités: la responsabilité 
délictuelle et la responsabilité contractuelle. 

Qua nd on écarte par une cla use du con
tra t la r esponsabilité contractuelle, la res
ponsabilité clélictuelle entre en jeu. Le des
tinataire lésé par la perte ou l'ava rie sur-

(*) V . J.T.M. No. 2137 du 17 Nover1bre 1936. 
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\-en•LJC au colis peut agir en clommages-·in
lér è ls con tre le voiturier, sans que celu i-ci 
puisse lui opposer une cla use cl 'exon érat ien 
dont le but n 'était que d'écar ter sa r es. 
ponsnbilité contractuell e, en la issa nt intacte 
sa r·e::;ponsa bilité délictuelle. 

Si les parties sont donc, wu vœu de cer
tains a uteurs, désarm ées en tant que pa r
tie:; contrac tantes par suite de la clause 
d 'exon ération, elles sont protégées en tant 
que tiers. 

La clause d' exonération, en libérant le 
voil:urier de la responsabilité contractuell e, 
n s implement opéré un déplacement de la 
preuve dont le voiturier lui-mêm e est le 
premier à bénéfi cier. En eff e t, dans le pw
cès éventuel qui va s'engager entr e lui et 
l' expéditeur, il se contenter a de rester sur 
la défensive, de parer les coups . 

Toutefois ce renversement du fardea u de 
la pre uve ne peut porter a tleinte au fonde
ment même du cl1·oit: le tra nsporteur est 
responsable vi-à -vis de son client des dom. 
mages qu ' il a pu lui causer. 

D'autl·e part, Je carac tère d 'ordre public 
de la r esponsabilité a été admis par de 
nombreux auteurs. Sainctelette, da ns son 
ouvrage " Responsabüité et Garantie "• à la 
page 17, dit: "Les pactes tout puissan :s 
en mat ièr e de ga ra ntie sont nuls et de nul 
erfet en matièr e de r esponsabili té. Ce sont 
des vio lations gémin ées de la paix pouL:i
que "· Tl1aller, clans les "Annales de D1·,,il 
Commercial " • s'exprimait ai nsi : "Con lre 
le délit , tout e réserve conventionnelle est 
impuissante "· M. Sa uzet, dans la " R ev ue 
Cl'it ique " • page 637, dit: " La r esponsabilité 
cléli ctuelle ne peut être ni supprimée ni m o
difi ée par: la convention des parties "· 

C'est clone ce point de vue qui é tait ad(•fl· 
lé jusqu 'à tout dernièrement par la Co ur 
cl' Appel Mixte. 

Exami n l: a tten tivem ent il pèche par lu 
ba se. 

E n eff e l, lu Cour, pour étayer son opi
nion, la faisait reposer s ur deux pos tula i:-;, 
tems deux s ujets il critique. 

Prem ier pos tulat.. - Cumul de la rc~ 
ponsahilité délictuelle et contractuelle. 

Deuxi ème pos lul a L - Caractèr e d 'ordre 
p ublic de la responsabilité délictuelle. 

Exa minon s ces deux postulats . 

1. - Ctwwl de la responsabü·ité clélict-u el
l e et contractuelle. 

La Co ur, da ns son arrêt de 1935, cOJn
mence. il est vrai, par admettre la théorie 
elu cumul , d· a près laquell e le même ade 
peut donner ù la fois naissance à une olll i· 
ga tio11 contractue!J e et à une obligation clé· 
Jic t.uelle , mais r econna1t que cette distiliC
tion , en m a tière de 1 ransports , se heurte il 
J'obj ec tion qu'il s'agit d' une obligation pu· 
rern en t contractuelle. 

De fortes objections peuvent è l.re soule
vées contre l'idée elu cu mul de respon s;~

hilité. 
M . .J rJsse ra nd s 'es t for-tement élevé con

tre ce l.l e tl1 éori e et a soutenu que l' exis
tence pour une m ême obligation de deux 
ordres de r esponsabilité est rationnell ement 
ina dmi ss ib le. Selon lui, la responsabilité 
conlractuell e refoul erait la r esponsabilil é 
délictuelle, e l, elu moment que le voiturier 
est tenu de par le contrat à ne pas perdre 
ou détériorer les choses qui lui ont été con
fiées, il cesse d' être soumis da ns cet ordre 
cl' idées a u droit délicluel. 

An s urplus. les articles du Code r égie
m en la n t la r esponsabilité délict.uell e cons-
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iiluent la charte des relations extracontrac
tuelles. 

Pour les parties contractantes, la charte 
de leurs relations est lu convention inter
n·llue. La situation du contractant est tou
lt· aulre que celle du tiers bénéficiant des 
<~rlklcs elu Code sur la responsabilité. Com
III<) c'est le conll'at qui a fa it naltre l'occa
~ iOJI du clommuge causé, c'est donc lui seul 
qni eloi t e11 déterminer les conséquences. 
lin ne peuL donc M1·e h la fois tiers régi par 
k.~ di sposi tions J·elulives ù la r esponsabili.té 
d,··lic lu e ll e et par i ies contractantes r égies 
p« r le colllrat. Ces deux qualités de tiers 
el de padies con1 ractantes sont incompati
I.J!v,.; cL s'excluen t l'une l'autre. 

:-;i clone, continue M. J os seran cl, une 
cluusc de non r esponsabilité est insér-ée 
dans un contn:tt, la situa tion exacte se pré
senle comme suit: la r esponsabilité délic
tuelle a été mise de c6 lé, de plein droit, 
tacitement, par la convention elle-mème et 
'l.:t garantie con1rnct.uelle J'a été formell e
ment par la clause de non r esponsabilité. 

Lu Cour de Cassation française a r etenu 
qu ' I.IJ J contra ctant ayant écarté la respon
saJ.tili lé de son cocontractant par une clau
sr expresse ne pouvait plus se prévaloir 
(lLo ln responsalJilité déli ctu ell e pour agir 
contre lui: 

" A ttendu, dit la Cow·, que c'est seule
/Wil l en matière .de d é lit ot~ de quasi-délit 
iJUC toute j'aute quelconque oblige son au
feu. ;· à répaTer le dommage provenant de 
soa j'ait. Mais les articles 1382 et suivants 
sont' sans appl'icat'ion torsqu''il s'agit d'une 
fauic commise dans l'exécution d'une obl'i
gu t :on résultant d'un contmt" (S. 1924-105). 

2. - Caractèr·e d'ordre public 
.de la resp.onsabüité. 

J..,~ second postulat, qui attribue le carac
i èrc d'ordre public à la responsabilité délic
tuci!e, bien qu'admis par certains auteurs 
et par certaines décisions, ne semble pas 
toui. à fait exact à certains autres. 

Il ne semble pas tout ·à fait exact, en 
effel, parce que tout d'abord la notion de 
l'onlre public est une notion fort vague et 
difficile à préciser. 

La Cour d'Appel Mixte, empruntant à M. 
Josserand sa qualification de l'ordre pu
blic, a retenu qu'il n 'est pas de notion dont 
il üit été fait plus d'al.Jus que celle de l'or
drr public, si vague, si complaisante, si in
déîiniment extensible. 

Ce second post:ulut ne semble pas encore 
iout à fait exact parce que s' il est sans 
dou le évident que la r ègle qui consiste à 
elire que tout fait quelconque qui cause 
un dommage à autrui oblige son auteur à 
n:·p;uation, est d'ordre public, en tant que 
priucipe général, elle n'a plus ce caractère 
lorsqu'il s'agit de conventions librement 
wnc;enties entre parties. 

Certes l' existence de la société est en 
fonction directe elu maintien de cette règle. 
Dr:molombe a pu elire que l 'article 1382 con
lient la grande règle de la sociabilité hu
rnuine que la religion, la morale, Je droit, 
ew>eignent à l'envi. 

i\-fais, et c'est ici que certains auteurs 
fo11 t ressortir a lors le caractère relatif de 
cei.le règle, est-il n écessaire que ce princi
pe, que cette notion du caractère d'ordre 
public de la responsabilité délictuelle ré
gi sse les rapports de Pierre et de Paul, et 
cc en dépit de leur volonté expressément 
élabl ie et stipulée ? 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Supposons que deux propriétaires voi
sins qui mettent des an imaux en paluruge 
commun , stipulent l'irresponsabi lité pour 
les dommages qu'ils se causeront. On ne 
voit pas en quoi l'ordre publi c, cette notion 
si vague et si extensible, serait menacé 
pur cette convention. 

"Lu vérité, elit M. Josserand, c'est qu'il 
convient de distinguer pour a pprécier la 
valeur des clau ses de non responsabilité 
non pas d'après l a sow·ce cont1·actuelle de 
l'obliga tion, m a is d'après son objet, sui
vant que cet ol.Jjet fait ou non partie inté
gran le dn pa trimoine et que Je créancier 
peut ou non en disposer, la clause sol'tira 
son plein et enti er effet ou demeurera ino
pérante"· 

Par conséquent, je ne puis conférer à 
autrui le droit de me tuer, de me blesser, 
de me diffamer, car ma vie, ma santé, 
mon honn eur ne sont pas dans le commer
ce. Au contraire. je puis toujours renoncer 
à l' ava nce iJ exiger lu réparation d'un dom
mage éventuel p urement pécuniair e. 

Lorsqu e clon e les parties ont inséré clans 
le contra t une cluuse de non garantie, il 
faut admettre qu 'ell es ont voulu écarter 
la responsabilité conlractuell e, la responsa
bilité déli e! uelle ayant. été de plein droit 
tacitement écartée par· la convention. 

Il nous reste à examiner en dernier lieu 
les mérites de cette r éforme jurisprudentiel
le, au point de vue économique. 

Au fond cette réforme était-elle désira
ble ? 

Valider les clauses de non responsabilité 
n'est-ce pas donner lieu à des pertes et des 
avaries que l'on pourrait éviter ? En effet, 
le bénéficiaire de ces clauses, comptant sur 
l'impunité qui lui est assurée par cette 
clause, exercera son .activité sans se sou
cier des dommages qu'il pourra causer, car 
du moment qu'une personne peut s'affran
chir de ses devoirs, ell e pourra se permet
tre et se permettra sûrement sinon des 
actes nuisibles, elu moins des actes accom
plis à la légère qui auront pour conséquen
ce de causer un dommage à a utrui. 

Certes, il est vrai que la victime a pu 
peut-être accepter l ' insertion d'une pareille 
clause. Mais au moment de la signature 
d'un tel contrat, se rend-elle hien compte 
de son importance ? Ne l' accepte-t-elle pas 
par avance, à un moment où la réalisation 
du dommage lui paraissait improbable ? Ne 
s era-t-elle pas des fois forcée de l'accepter 
comme il arrive souvent dans les contrats 
d'adhésion ? 

C'est pour parer à ces inconvénients 
qu'en France la Loi du 17 JHaTs 1905, elite 
Loi Habier, a déc idé l'insertion dans l'ar
ticle 103 du Code cle Commerce d'une dis
position qui déclare nulle toute clause de 
non responsabilité insér ée clans toute lettre 
de voiture, ta rif ou autre pièce quelconque. 
Et il r ésulte avec certitude de l 'historique 
de la question et des explications données 
lors de la discussion de la loi nouvelle que 
le législateur a en tendu déclarer nulles 
tant les clauses m ettant la preuve de la 
faut e du voiturier à la charge de l' expédi
teur ou du destinataire que les clauses 
excluant la responsabilit é elu voiturier. 

Ne serait-il pas à souha iter qu'en Egypte, 
dans l'intérêt économique du pays et pour 
que les conditions du transport fluvial 
soient améliorées, qu'une pareille loi ré
solve le problème ? 
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Echos et Informations. 

L'organisalion du Vllme Congr·ès Intema
lional pour· l'unification du Dr·oit Pénal. 

Le 13 J anvier 1937 le Conseil des Ministres 
avai t approuvé .le projet de réunion au 
Caire, vers la fin de ! 'année 1937 ou le com
mencement de l 'année 1938, du VIIme Con
grès International pour l'unification du 
Droit Pénal. 

Cette décision a élé confirmée le 5 cou
rant. 

Comme suite à ces deux décisions, le 
" .Journal 0/fic icl" du Hi co urant pul.Jlie le 
Rescrit Royal No. 20, aux termes duquel 
est con s titu é le Comité local pour l'organi
sat ion du Congrès. 

Ce Comité comprend vingt-quatre mem
bres et qua Lre secrétaires. Il est présidé 
par S.E. le Ministre de la Justice. Ses Vice
Présidents sont LL.EE. Abdel I-Iamid Ba
daoui pacha, Président du Comité du Con
ten tieux de l'Etat, et Abdel F uttah El Sayed 
bey, Conseiller à la Cour de Cassation. Par
mi les m embres elu Comité figuren t, outre 
les Sous-Secrétaires d'Etat aux Affaires 
Etrangères, à la. Justice et aux Finances, 
les Procureurs Généraux près les Juridic
tions Mixtes et les Juridictions Indigènes, 
les deux Bâtonniers près les mêmes Juri
di ctions, qua tre Conseillers à la Cour d'Ap
pel Indigène elu Caire, M. Antonio Pennetta, 
Prés id ent du Tribunal Mixte du Caire, le 
Doyen de la F aculté Hoyale de Droit et deux 
professeurs de droit criminel à la même 
F aculté. 

La tâche de ce Comité sera de mettre au 
point les diverses mesures d'ordre matériel 
que n écessitera la réunion du Congrès au 
Caire et, en accord avec le Comité Central, 
l' élaborat ion du programme des questions 
à discuter. 

La nouvelle organisation pén ale de nos 
TribunRux e t la promulgation elu nouveau 
Code d'Instruction Criminelle Mixte et du 
nouveau Code Pénal cons titue ron t, pour le 
Congrès, un élément cl 'actualité particuliè
r ement opportun. 

Nous aurons à r evenir sur la question. 

La nouvelle Or·ganisation Judi.ciair·e 1\'Uxte 
et le cor·ps des inter·pretes. 

L 'extension de la compétence pénale des 
Tribunaux Mixtes , d'une part, et, d'autre 
part, les stipula tions de l 'art. 12 du nouveau 
Règlement d'Organisation Judiciaire ren
dent nécessaire !'augmentation du nombre 
des interprètes près nos trois Tribunaux 
ct près la Cour. D' ap rès l'urt. 12 précité, 
non seulement le disposi Li f des sentences 
doit être prononcé dans deux langues judi
ci a ires, dont obligatoirement la langue ara
be, m a is , éga lement, après le prononcé, 
celles de ces sentences qui auront été ré
digées originairement en langue étrangère 
seron t intégralem ent truduibes en a rabe, de 
même qu e celles rédigées en arabe seront 
traduites en langue é trangère. 

La constitution adéquate de ce corps 
d'interprètes préoccupe pa rticulièrement en 
ce moment S.E. le Ministre de la Justice. 
La traduction des sentences n'est pas chose 
facile. Il y faut non seulemen t la connais
sance parfaite des langues judiciaires m ais 
égalem ent la connaissance du droit qui, 
seule, permet au traducteur de comprendre 
et de rendre les nuances de la pensée du 
rédacteur. 
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C'es t donc pa rmi les hommes de loi que 
doivent ê tre recherchés les i1d erpr è tes n é
cessaires ü l' app li ca tion des nouvelles cli s
position s elu Règlem ent d 'Organisa tion Ju
di cia ire. Auss i b ien a -t-on pensé, clans les 
mili eux compé tents , que les jeunes avocats 
pouna ient r endre à ce t ég a rd d 'util es ser
vices. Sans clou te ne se r a-ce pour eux 
qu 'une s itua tion passagèr e e t en quelque 
sor te d 'attente. (Les pos tes d 'interprètes 
sont r émun érés de L.E . 180 ü LE. 4-68 pa r 
a n, avec possibilité pour le Mini s tre d 'a l
louer, dès le début, un monta nt s up(·r ieu r 
au minimum , pa r exemple LE. 24-0 par a n ). 
Ma is, cl a ns les conditi ons spéc ia les que tra
ver se ac tuellem ent le jeun e Ba rreau , il n e 
par a ît pas imposs ible d'y r ecruter les élé
m ents qui pourront répond re ü la délica tes
se pa rti culi ère de lü tâc he. 

Un concou rs d' interprè tes a ura li eu , a u 
Tribunal Mixte elu Cairt:, le 9 Octobre. Il 
es t à espèr er qu ' il donner a les r ésulta ts 
qu 'on en a tt end . 

L'importance de la tàche des inlc qJI'ètes 
clans la nouvelle Ot·ganisalion Judiciait·e 
Mi x le. 

No us \·eno11 s d 'indiquer ln cli ffi c- ult é pm·-
1i culi 0:: 1'e de la tù che qu 'a ura ù r em plir, 
cla ns la nou\·e ll e Or gan isa tion Mi xte, le 
corps des int erpl'i.: tes. Ce tt e tùche n 'est pas 
se u lem en t cl é· ! ica te n w is ell e r eprésent e un 
tra vuil cons icl é l'a Lie e l nécessitera sa ns 
cl out e un per sonn el non seul ement com pé
ten t m a is nomLre ux. 

11 y a qu elqu es jours, un confrè r e de Ja n
gu e a ru!Je, parla nt ch1 co r ps d'interprètes 
a uprès des Juridic ti ons Mi xtes, prév u pa r 
les Accords de Mon treux pour la tra duc
tion intég rale des arrê ts e t jugem enl s au s
s it6t a près leur prononcé, éva luait à 10.000 
env iron le nombre des décisions de jus ti ce 
r endu es a nnuellement pa r les Tr ibunaux 
Mixtes. 

Or, ce chiffre est bien a u-dessous de la 
réalité. JI r ésulte, en effe t, d e s ta ti s tiques 
récent es, qu e la m oyenn e des jugem ents e t 
a rrê ts rendus pa r l es Ju r idic tion s Mixt es, 
dura nt les cinq dernièr es nnn ées, es t exac
tem ent de 50 . ~97 par an , e t ce chiffre se 
décompose r::omm e s uit: 

Cour cl ' Appel _. __ 
Tribun a l du Ca ire . . 
Trii.Juna l d 'Alexan dri e 
Tribuna l de Ma nso urah . . 
Tribuna l de P ort-Foua d . _ 

052 
23120 
18951 

7070 
804 

On voit pa r ces chiffres que, com me nous 
l'écri vions plus h a ut , il ne s 'agit pas seul e
m ent de r ec ruter des interprètes compé
tent s connai ssant parfa itement les deux 
langu es e t le dr oit , 111 a is éga lem ent de 
doter la Cour e t les lrn is Tribuna ux cl 'un 
personnet s uffi san t pOil! ' répond re il l' inn o
vation i1dJ ·oduite pur les Accords de Mon
tre ux en m a ti èr e de tra du c ti (J n des déci
s ions de:; ju s tice. 

1: ,:e ra probaLl em en t diffic il e de trouve r 
dès tc rklJut le n omlJrc c t la qua lité voul,us 
tl'int erpl'•:·tcs, ma is n r' " ~ Sa \·ons qu e, dans 
les m ili eu x c-o mpé tent s, c'est un e qu es ti on 
qui n e la isse pas de préoccuper ceux qui 
dés irent donn er a ux Juridic tion s Mi xtes, 
penda nt. la p(· ri ocl e t rn ns it o ire . l es mo~rcns 
nd(·qn a ts de r cmp:ir Jour mi ss ion no11 vr: ll r . 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent être adressées 
au Secrétaire de la Réllactitm. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les Vrocès Importants. 

Affaire-s Jugées. 

La clôlure des Lerrains vagues 
dans les banlieues. 
(Aff. Ministère Public 

c. John Langdon Rees ). 

M. John Langdon R ees avait é té 
poursuivi par devant le Tribunal de s 
Contraventions d 'Alexandrie pour avoir 
manqué de clôturer par un e pali ssade 
ou un mur, de manière à en empêcher 
l'accès au public, un terrain lui appar
ten ant s is à Damanhour. 

Par jugem ent du 26 Novembre 1936, 
le Tribunal des Contravention s pronon
ça son acquitt1e m ent. Sur appel du 
Mini.s tère Publi c, le Tribunal Correc
tionn el, infirmant la déci s ion des pre
mi ers juges, le condamna à une amen
de de P .T . 50, le retenant coupable d 'a
voir enfreint les di sposition s des arti
cles 1, 2 e t~~ de l'Arrêté elu 15 Juin 1893 
qui prescrivent la clôture de s terra ins 
vagu es. 

l'vi. John Langdon R ees se pourvut en 
cassation. 

Il fit valoir que le fait con s taté par le 
jugement n 'était pas puni par la loi. 
L'Arrêté du 15 Juin 1893, en prescri
vant la clôture des terra;in s vagues, 
n 'avait, soutint-il, entendu imposer cet
te obligation qu'aux propri·étaires de 
terrains sis à l'intéri eur des vill es. Or, 
en l'espèce, il s'agissait d 'un terrain 
qui, s' il était compris dans le périmètre 
de la ville de Damanhour, se trouvait 
cependant dan s sa banlieue, composée 
en partie de terrain s à l'état rural. 

Par arrêt du 7 Juin 1937 la ire Cham
bre de la Cour, siégeant en cassation 
sou s la présidence de M. J. Y. Brinton, 
rejeta le pourvoi. 

S'il é tait vrai qu 'un a rrêt rendu le 14 
Juin 1914 par la Cour siégea nt en cas
sation avait retenu, en ce qui avait tra it 
à l'appli cat.ion de l'Arrêté elu 15 Juin 
1893 à la ville d 'Alexandri e, qu 'il pou
vait y avoir li eu à une certaine di scri
mination , entre des terra in s «vraiment 
urba in s » e t ceux s itués aux extrémi
tés de sa banli eue non encore occupés 
d 'habitation s, il ne fai sait point de dou
te cependant, dit la Cour, qu e le juge
m ent dont pourvoi, s' in spirant préci sé
ment de ce principe soutenu par J\11. 
John Langdon Rees e t qui avait e té ef
fectivem ent a ccueilli par le Juge des 
Contravention s, avait, aprè s cons tata
tion sur les li eux m êm es, retenu que 
le te rrain litigi eux se trouva it à l'inté
ri eu r de la vill e «proprement dite », 
donnant sur un e cle ses ru es prin cipa
les e t qu'il é ta it m êm e contig u à des 
con s tru c ti on s. 

En con séqu en ce, ob"e rv a la Cour, le 
mo ye n du pourvoyant se h eurtait à un e 
con s tata tion cl es fa its, con statation qui 
avait é té so uve rain em ent re tenue e t ap
préciée par le Tribunal et dont l'exa
m en échappait à la Cour de Cassa tion. 

M. J ohn Langdon R ees avait fait au 
s urplu s é ta t du fait qu e s i son lerra in 
longeait d ' un côté la voie publiqu e, il 
donn a it, pa r contre, s ur ses autres 
côtés, s ur des ru es inté ri eure s e t mêm e 
sur des terrain s vagu es. 
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Il soutenait, en conséquence, que la 
loi n' exigeait pas la clôture des terrains 
sur les côtés où il s n e donn ent pas sur 
la voi e publique, e t fai sait grief ainsi 
au j ugernen t dont pourvoi, d 'a voir mal 
appliqué la loi en ordonnant la clôtme 
du terrain sur tous 9es côtés. 

Mais ces prétentions furent égale
ment repou ssées. Ell es n e trouvaient, 
dit la Cour de Cassation, aucun appui 
dans les termes de l'Arrêté du 15 Juin 
1893, qui ne fait a u cune di stinction 
en t:re les terrain s vagues bordant la 
voi e publique et ceux donnant sur une 
ru e intéri eure, arrê té dont le lJut m ctn i
fes te, qui es t d 'interdire l'accès du nu
bli c, dans l'intérêt de l'hygiène pu bli
qu e, aux terrain s vag Uies, s' oppose 1'0r
m ellem ent à pareill e di s tinction. 

Hélas nou s connaissons, souvent 
même en pl ein cœur d'Al exandri e, des 
terra ins vagues qui, pour clôturés qu 'ils 
soient de murs, n 'en sont pas m eins 
dies dépotoirs. 

L'acheteur de pigeons sauvages. 
(Aff. ;1-ntoni.o B onan i 

c . .Saclek Ha.ssanc i-n ,·lbdcl 1\'eim ). 

Sadek Hassanein Abele! Neim réda
m ait, devant le Tribun al Somma.ire c!'A
lexandrie, à Antonio Bonani, L .E. 4fl et 
500 m / m dont L.E. 3, 500 m j m rel'ré
sentant ses salaires du moi s de Juin 
1936 e t L.E. 42 à titre d 'indemnité pJur 
renvo-i intempes tif. 

Il exposait que, depuis 192ft jusqu'en 
1927, il avait été l' employé d 'Antonio 
Bonani , négociant en volaill e, légurnes 
et œufs, e t qui exploitait particuli i\ re
ment le commerce des pigeons. 

En i92Î, ayant acqui s la confiance de 
son patron, il avait é té délégué par lui 
en province où il fai sa it des achats, sui
vant les in s tru c tion s qu 'il recevait de 
lui_ 

Or, le 28 Juin 1936, qu elques jours 
après son re tour à Al exandri e, il avait 
é té licenci é sa,n s motif plausibl e et sans 
avoir r eçu le moindre préavi s. 

Il n 'avait pas tou ché ses sal a ires du 
moi s de Juin; il les réclamait. donc ainsi 
qu 'un e indemnité cle L .E. 1,2 pour renvoi 
intempes tif après de loyaux services 
ayant duré douze années . 

Antonio Bonani plaida qu e Sadek Has
san ein Abdel Neim n 'avait été à son 
se rvice qu e depuis qua tre ans ; qu 'il n'a
va it jamais été engagé pour une pério· 
de indé terminée, m ais simpl em ent, cha
qu e année, au printemps, pour lui ache· 
ter des pigeons en province et les lui 
expédier. 

Or, exposa Antonio Bonani, ce n 'avait 
é té qu 'en 1936 qu e les agents du Gou
vern em ent l'informèrent qu e l' exporta
tion des pigeons sa uvages é tait interdite 
par la loi. Il en avait con çu qu elqu e sur
pri se, car la dou a ne _ju squ 'a lors lui avail 
laissé sans clifficu 1 té exporter ses pi· 
geons. Pour en avoir le cœ ur n e t, il s'é· 
ta it adressé a u J\lïni s tè r r de l'Agricul
ture qui lui avait confirmé télég raph i
qu em ent que l' exporta ti on des pigeons 
sau vagrs était interdit·:'. c t qu e la loi qui 
l'interdi sait remontait à 1928. 

Comment, dans crs con di Lions, plaida 
;vr. Bonani, pouva it-il continuer à garder 
à son service Sadek Hassanein Abdel 
Neim, jusqu'alors préposé à l'acquisition 
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de=< pigeon s du moment qu'il venait 
d'apprendre q u e le commer ce des pi
g,,o ns était légalem ent interdit? 

Sadek Hassane.in Abdel Neim préten
clilil- il , simplem ent pour n e pas perdre 
sa place, lui imposer un commerce illi
cil, :? Un e pré tention au ssi absurde n e 
m~~·~· itait point réponse. 

Scutenant avoir payé Sadek Hassan ein 
.'\briel Neim tant que celui-ci éta it de
nwmé à son service, Antonio Bonani dé
clara n e lui rien devoir à quelque titre 
qlll' ce fût. 

\lai s le Tribunal Sommaire d 'Alexan
cl r i i', présidé par l\1. E . Lem ass, n e par
tagea pas son avis. P ar jugem ent du 1er 
i'vlii; 1937, il le condamna à payer à Sa
el ek I-Iassanein Abdel Neim, outre ses 
~a l a ires du moi s de Juin 1936, L .E. 25 
de dommages-intérê ts. 

Le commer ce d'exporta tion des pi
germs sauvages é tant interdit depuis 
J0:!S, il é tait absolument incroyable 
qu '. \n tonio Bon ani l' eût ignoré jusqu 'en 
Hl:JG . C'éta it don c en parfaite connais
sail (' !' de cau se q u'il avait en gagé Sadek 
J-l;l:-""an ein Abdel Neim, durant qua tre 
sai.;ons, de 1932 à 1936, pour lui expé
die, · de la p rovince les pigeons faisant 
ro:, irt de so n commerce illi cite. C'é tait 
en ]Jieine saison 1936, le 28 Juin, qu 'il 
l'avait licen cié, pré tex tant qu 'il ven ait 
set;! em ent d'apprendre aue son commer
cr !.ombait sous le coup de la loi. Mais, 
di!. le Tribunal. pareille vers ion é tait in
vrni semblable. Dix jours plus tô t, le 18 
Juin 1936, il lui avait passé ins tru cti on 
de lu i ache ter 3.000 pigeons qui devaient 
lui parveni r avant le 27 d u m êm e m ois, 
el ,, ajou tait dan s sa le ttre que, s 'il le 
~a li ~ fa i sait, il lui se rait fort r econnais
sant. 

ll résultait égalem ent de la correspon
cl anr-e prod uite au débat qu 'en 1935 e t 
Htl(i Antoni o Bonani avait acheté de 
gt\ •ncles qu antités de pigeon s par l 'inter
médiaire de Sade.k 1-Iassan ein Abdel 
l\r·!m, lequ el appara issait ains i m anifes
lcr''' 'n t comme son h omm e de confian ce, 
ncn seulement en ce qui avait tra it à 
l'r\ pécl i ti on des pigeon s, m ais en core à 
l'éi :·,hli ssement de leur pri x d 'ach a t. 

A u surplus, il convenait, dit le Tribu
mil. cie relever au 'Antonio Bonani n 'é
laii pas se ulem ent négociant en p igeon s, 
mai e: qu'il fa isait égalem ent le commer
CC' rl 1> volaille, de légumes, d 'œufs, de 
cai!!rs. Si don c la -saison des pigeons a l
lait el u printemps à la fin de l'é té, celle 
des cailles allait de l'automne au prin
temps. Au surplus. les poules pondent 
leur-.: œufs en tou te saison e t, pour ce 
qui C'S t des légumes, la terre n ourri cière 
en produit, encore qu e de qu alités di
verses, tout le long de l'a nnée . 

Ainsi donc, fallait-il retenir qu e Sadek 
Hassanein Abdel Neim avait é té au ser
vice d'Antonio Bonani depuis 1924, dans 
l' in Lé rê t général de son commer ce, e t 
qu e son li cen ciement, le 28 Juin 1936, 
11 'éLait pas jus tifié. 

Par aill eurs, Antonio Bonani n' avait 
pa:; établi avoir réglé les salaires de Sa
el ek I-Iassanein Abdel Neim pour le mois 
dr Juin 1935. Ces salaires, il les lui de
va.iL donc, ainsi qu'une indemnité rai-
2onnable que le Tribunal arbitra ex 
éNJUO el bono à L.E. 25. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La Justice à l'Etranger. 

Le prix d 'un œil. 
Le King's Ben ch Division de Londres, 

tribunal composé du Lord Chief Jus tice 
e t d 'un jury spécia l, a eu à connaître 
d'un procès impor tant par ses consé
qu en ces e t, à notre point de vue, inté
ressant par les ren seig nem ents qu 'il 
nous fournit sur la mes ure des répara
tions péc uniaires accordées par les tri
bunaux é trangers e t particulièrem ent 
en Angle terre. 

La pe tite Rita Elizabe th Marj ori e Ju
liette Ku bach, âgée de 13 an s, ayant 
perdu un œ il au cours d 'une explosion 
survenue pen dant une expérience de 
physique, son père F rederi ck William 
Kubac h, commerçant de la Cité, ass ig na 
en dommages-intérê ts Miss Mary Eliza
be th I-Ioll and, proprié ta ire direc tri ce de 
la Park School e t les Chimis tes Townse n 
& Mercer L td . 

Il fut exposé qu 'au cours d 'une classe 
de phys iq ue et d 'une expérience sur la 
produ cti on de l'oxyg-ène, la peti te Rita 
avait é té chargée de tenir l'éprouve tte 
conten ant les produits chimiques n éces
saires . 

Mais à peine se di sposait-on à chauf
fer cette éprou vette qu'une violente ex
plosion la faisait voler en écla t, a ttei
gn ant l'œil de la m alheureuse fill e tte . 

L 'enquê te avait révélé qu' u ne erreu r 
terrib le é ta it à la base de cette explo
sion . On déco uvrü en effe t q ue l 'un des 
prod uits n écessaires à l'expérience et 
q ui avait é té vendu par les chimistes 
Town sen & Mer cer comme é tan t d u dio
x ide de manganèse, l 'un des co ns tituants 
de l' oxygène, é tait en réalité el u sulfa te 
de m anga nèse, produit fac ilem ent explo
sibl e n otammen t so us l 'ac ti on de la ch a
leu r. 

Au cours de l' in s truc tion du procès, 
le Tr ibun al re tint qu 'aucun e faute n e 
pouvait ê tre impu tée à Miss Holl and e t 
à la Pa rk Sch ool q ui avaient pri s toutes 
leurs di sposition s pour que l'expéri en
ce se déroul â t n ormalem ent et dan s 
des condition s de complè te sécurité. 

Par contre, Townsen et Mercer Ltd, 
reconnus coupable de l' erreur grave 
ayant abouti à la subs titution des pro
duits chimiques, furent condamnés à 
payer à Mlle Rita Elizabeth Marjorie Ju
lie tte Kub ach une indemnité de Lstg. 
3.000 pour la perte de son œ il. 

On peut dire, sans ê tre so upçonné de 
fantaisie qu 'en Angleterre un œ il de 
femme est sans prix, à en juger par ce 
que coûte celui d'une petitr fill e. 

Nous sommes bien loin de ces barè
m es où nos Tribunaux dépassent rare
m ent de telles sommes m êm e lorsqu'il 
s'agit de la vie d 'un homme. 

Le rapprochement des deux m esures 
n'éta it pas san s intérêt et l'on es t incité 
à se dem ander si ce n 'es t pas en Angle
terre que l'on a rai son. 

Le prix d'une vie humaine donne, dit
on, la mesure d 'une civilisation . 

Quoi qu ' il en soit, la gravi té des sanc
tions civiles pourrait bien être, en tous 
cas, le m eilleur an ti dote de tous ces ac
cidents dus à la négligence ou à l'in-
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soucian ce e t qui, dan s notre monde mo
dern e s i complexe, n 'ont qu e trop ten
dan ce à se multi pli er . 

FAILLITES ET CONCORDATS. 
Tri buna! d'Alexandrie . 
Juge-Commissa ire: 1\1. AHMED BEY l\1A ZLOUM. 

Dépôt de Bilan. 
R. S. G. Moughalia n el Fils, fa isant le 

comm . des peaux et cuirs, de na tion. égypt., 
ayant s iège à Alex ., 10 rue P ort-Es t, com
posée du Sieur Garabet Moughalia n e t de 
ses deux fils J acques e t Ardache. Bilan dé
posé le 17.9.37. Ac ti f L. E. 26590. P assif L.E. 
35089. Da te cess. paiem. le 15.9.37. Gér. 
Expert: Auril ano. Renv. au 19.10 .37 pour 
nom in. cr . dél. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges-Commissaires : 
l SMAIL BEY GAZZAR INE ET F. DE UGARTE. 

Réunions du 10 Septembre 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

R. S. C. P a ndelal.:i s e l Fils, adminis trée 
hellène, ayan t s iège à Por t-Saïd. L . G. Adi
nolfi , synd. dé f. Rcnv. a u 1er.10.37 pour 
conc. 

Aly Abou Hachiche , n ég. en café, indig ., 
à. Port-Saïd, L. G. Adinolfi , synd. dé f. Renv. 
au 1er.10 .37 pour conc. 

Mohamad Sayed Noweii·, n ég. en a rt. de 
confi se ri e, indig., à Suez. L. J. Véniéri, 
synd . Renv. dev. Tr ib. à l' a ud. du 23 .9.37 
pour nom. syn d. déf. Le synd. dép . son 
ra pp. à l' a ud. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Som maiT(' du l\'o . 8-t d u 16 Septcrn bTe 1937. 
Rescri t Hoya l por-la nl format ion d' un co

mité loca l pou r l'organi sa tion du VIIm e 
Congr·ès Internat iona l pour l' un ification 
du Droit P énal, q ui se tiendra a u Caire , 
ver s la fi n ch.: l'a nn ée 1937 ou le com
m encemen t de l'a nnée 1938. 

Décre t por ta nt nomination d' un Sous-Secré
ta ire d'E ta t Parlemen ta ire. 

Décret por ta nt cr éation d 'un Etablissement 
Religieux à Chebine el Kom. 

Décret r ela ti f à la créa tion d'un hôpital des 
fi èv res infec tieuses à Abou Kébir, Ma r
kaz de Kafr Sa kr, Moudiri eh de Cha r
kieh. 

En svpplém ent : 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Con tribution s Direc tes. - Saisies a d
ministra1ives. 

MINISTÈRE DES F INANCES. - Contr6JP. de la 
P éréquation de J'Impôt F oncier . - Es ti
mations des loyers a nnuels établis pa r 
les commiss ions pour les propriétés fon
cières rle cer ta in s villages. 

Voir à la suite des annonces Je tirage 
des obligations à lots du Crédit Foncier 
Egyptleo. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alex·andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Cajre, :1, rue &oliman facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 8 h. 30 a.m. à 13 h . 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissol\ 
provisoire de dépOt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
SuivanlJ)l'OCès-vel·bal du 2 Septembre 

1937, sub No. I121 /62e A.J. 
Par la Banque Mis r, socié té anonym e 

égypti enne, aya nt s iège a u Caire, au?' 
p ours uites e t dili gences de son ad mi
ni s tra te ur-dé lég ué, S.E. Mo ham ed Ta
laa t Pacha Harb, y demeurant e t y éli
sant domi cile en l' é tude de l\1 e Maunce 
V. Cas tro, avoca t à la Co ur. 

Contrè les Sieurs : 
1. ) El Cheikh Mous lafa Ragheb Zah

r a, fil s de Ragheb, fil s de Za hra. 
2.) Mah moucl Zaki Abdel Gaw ad Za h

r a, fil s cie Zaki, Jils d'A bdel Gaw ad Zah
r a. 

3.) Hoirs de feu iVIol1 am ed Tewfik Zah
r a, fil s ci e Tewfik Za hra, savoir : 

a) E l ~ayed Mo harn ed Tewfik Zahra, 
èsn. e t èsq. de tuteur cle ses sœ urs et 
frèr es mi neurs : An tar, Abele! Ghaffar, 
Tewfik, i\Iomlaz, \Va hiba, Di ya et Nef
t'i ssa, 

b ) Fah my i\l ohamecl Tewfik Zah ra, 
c) Zahra i\ loha mecl Tewfik Zahra, en

fants majeurs el u d it défunt, 
cl ) Sa ve uv e, la Dam e Mo unira El Se

bai El Dib, 
e) Sa 2me veuve, la Dame Fa tma Ab

del Salam Baclr El Din e. 
T ous proprié ta ires, s ujets égyptiens, 

dem euran t a u village de Hanout, Mar
kaz Zifta, lVIoudirieh de Gh.arbieh. 

Obje t de la vente : en trois !ols. 
1er lot. 

3 fecld ans, 12 ki ra ts e t 6 sahmes, mais 
d 'après la nouvell e désigna tion des biens 
2 fe clclans, 10 kira ls e t 10 sahmes de 
ter rain s si s au vill age de Hanoul, Ma r
kaz Zii'La, Mou diri eh de Gharbieh. 

2m e lo t. 
3 fecldans, 3 kira ls e t 21 sahmes, m a is 

d'après la n ouvell e dés ignati on des 
biens 2 fecldans, i7 l<ira ls e t 23 sahmes 
de terrains s is a u village de Hanout, 
l\Ia rkaz ZifLa, Moudiri eh de Gharbieh. 

3me lot. 
'ï fecl cl ans, 16 kira ls e t 8 sahmes m ais 

d 'après la nouvell e dés ig nation des 
))j ens 5 fcddans, 20 kirats e t 1 sahme 
de terrain s s is a u vill age de HRnout, 
Markaz Zifta, i\Ioudiri eh de Gharbieh. 

Les annonces remises jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent pa raitre da ns le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraitre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les an.r10nces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraitre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca ::. échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Mise à prix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 285 pou r le 2me lot. 
L.E. 600 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

33-CA-4.0 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Cas tro, 

Avocat à la Cour. 

Suivant p•·oc.ès-verbal du 8 Septembre 
1937, R.G. 4. 33 /62e A.J. 

Pat' les Hoirs de feu Jean Michel, sa
voir: 

1.) Sa ve uve, Dame Hélène T rampas, 
personnellem ent e t ès qua li té de tu tri
ce de sa fill e mineure Elli, sans profes
s ion. 

2.) Maître Georges Trampas, avocat. 
3.) Michel Trampas, em ployé. 
4..) Dlle Pol yxéni e Trampas, sans pro

fess ion. 
5.) Ores tis Trampas, é tudi ant. 
Les qu a tre derni ers e t la mineure en

fants de fe u J ean Michel, de Michel 
Trampas, tous hell ènes, dem eurant à 
Ibrahimieh, ru e cl e Thèbes, No. 118. 

Contre: 
1.) Abele! \Vahed .i\I oham ed Fadl. 
2. ) Mohamec.l i\l ohamecl Fad l Abo u 

Ta leb, tous deux fil s de ?d ohamed, pe
ti ts-fil s de Ab ou Taleb, cuHiva leurs, lo
ca ux, deme urant à Chabas E l Chohada, 
di s tr ic t ci e Dessoule (Gharbich ). 

Objel de la v<;;.r~ te : en tro is lo ts. 
1er lot. 

1 feddan, 2 kira ls ct 10 sahm es de 
'terrain s de cu!Lure sis au village de Cha
bas E l Chohada, \ Iarkaz Desso ule (Ghar
bieh), au hod Birke t Saleh No. 23, par
cell e No. 8. 

2me lo t. 
297m2 de lerra in à bâ ti r, sis au même 

village cle Chabas EJ Chohada, J\rlarkaz 
Dessouk (Gharb ieh), a u hod Dayer El 
Nahi a No . 1G, fa isant par tie de la par
cell e No. 10, avec la maison d ' habitation 
y cons trui te, en pier res rouges, compo
sée d' un r ez-de-cha ussée e t de deux éta-
ge s. 

3m e lot. 
311 2 m 2 de Lerra in à bâ tir, sis au même 

vill age de Chabas El Chohada, Markaz 
Dessouk (Gharbi eh), au hod Dayer El 
Nahia No. 16, faisant pa rtie de la par
cell e No. 70, avec les cons tructions y 
élevées, se composant d 'un dawar, d'u
ne é tabl e e t cl 'un rez-de-chauss·ée, cons
Lrui ts en pierres rouges. 

L.e texte des annonces doit ê tre remis en doub!e, 
le premier exemplaire portant la signature elu
déposant, et le second exempla ire portant son né•n:t
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute r~s
ponsabilité ·pour les manuscrits qui ne seraient point. 
remis direc tement à ses guichets , et dont la récep. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rt;briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONS1' L
TER, à la fin du classement. la rubrique spéci.Jle 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Mise à prix: 
L. E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 
Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
964.-A-218 Th. B. Lardicos, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-ver·bal du 13 Septem

bre 1937, R.G. No. 586/ 62e A.J. 
Pa.- Messéed Akladios, propriétaire, 

égypti en e t en tant qu e de besoin 
N. S. Ichkinaz i, commerçant, italien, 
tou s deux éli sant domi cile au Caire en 
l'é tud e de Me 'vV. Himaya, avocat à la 
Cour. 

Contre Saadall ah Abdallah Farag, pro
prié taire e t cultivateur, égyptien, de
m eurant à Nazlet Kol eib , Markaz Dey
r a ut (Assiout). 

Objet de la vente: 10 kira ts e t 8 sah
m es de terrains s is à El Sabha ou El 
Sabaha, Markaz Deyrout (Assiout), au 
hocl E l Arab No. 5, faisant partie de la 
parcelle No. 11. 

Ainsi qu e le tout se poursuit e t se 
com porte sans aucun e exception ni ré· 
serve. 

!\'lise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

990-C-17 'vVa hba G. Himaya, avocat. 

S uivant procès-verbal du 2 Mars Hl37, 
No. 293 /62e. 

Par le Sieur Yan Lob Chalom. 
Contl'e le Sieur Sélim Moham ed Yous

sef. 
Objet de la vente: .20 feddans et 20 1\i

ra ts de terra ins sis à 1~ 1 Ash-shi , Mar
kaz Louxor (Kéneh). 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai:. 
Pour le poursuivan t, 

32-C-39 A. Chalom, avocat. 

Suivant procès-verbal du 11 Septem
bre 1937, R.G. No. 584. /62e A.J. 

Par Youssef Daoud Saleh, commer· 
çant, français, au Caire e t y élisant do
mi cile en l' étude de Me 'vV. Himaya, avo· 
cat à la Cour. 

Contre Mahmoud Aly Abdel Aal El 
Achwal, proprié taire, égyptien, demeu
rant à Béni-Feiz, Markaz Abou-Tig (As
siout). 

Objet de la vente: 1 feddan, 15 kirats 
et 6 sahmes de terrains cultivables sis à 
Zimam Nahiet Béni-Feiz, Markaz Abou· 



20/2 L Septembre 1937. 

Tig (Assiout), divi sés en deux parcelles 
r:omme suit : 

1.) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes au 
hod El Meallak El Fellaba No. ii, fai
sant par ti e de la parcelle No. 15, d 'une 
superficie de 1 feddan , 23 kirats et 16 
sahmes. 

2.) 11 kirats e.t 10 sahmes au hod Ba t
lrrura El Kiblieh No. 17 alluvion. 

Ain si que le tout se poursuit e t com
por te sans aucun e excep tion ni réserve. 

:\lise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

: J~ !J-C-16 \Vahba G. J-Iimaya, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 14 Avril 

'L(J37. 
Par Th e La nd Bank of Egypt, société 

<~no nyme aya n t siège à Alexandrie . 
Con tre I-l a fez Allmed Abou Afia, fil s 

de Ahmed Abo u Afia, de feu Abou Afia, 
]H·opriétaire, s uj e t local, demeurant à 
:-:arour, lVIarl, az Simbellawein (Oak. ). 

Objet de la vente: 
J.) En 1er rang d 'hypothèque. 
3 feddans, 20 kira ts e t ~; sahmes à 

Karr Abou Berr i, d is tri c t de Sim bella
we m. 

2. ) En 2me rang d'hypo th èqu e. 
3 fedclan s à l(a fr Abo u Berri, d is tri ct 

de Simbell awein . 
:\lise à prix: L.E. 550 oulre les frais. 
:\lansourah, le 17 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
l\1aksucl, Samné et Daoud, 

D43-!1'Vl-GR7 Avocats. 

~. uivan.t procès-verbal elu iD Décembre 
1936. 

Par la H.aison Sociale Y. & A. Lévy
Carboua e t Co., administrée française, 
<: ~ · a nt siège au Caire et succursale à Mit 
Cil amr. 

Contre les Hoirs Hassan Mohamcd El 
Zeini, fil s de feu Mohamecl El Zeini, sa
\'O Jr: 

l.) Steila Bent Abdel \:Vahab El 
Cheikh. 

2.) Mahmoucl Hassan Mohamed El 
Zeini. 

3.) Moham ed Hassan Mohamed El 
Zeini. 

-1.) Hassan Hassan Moham ecl El Zeini . 
5.) El Saï cl Hassan Mohamecl El Zeini. 
6.) Hanem Hassan Mohamed El Zeini. 
'ï.) Zannouba Hassan Moh amecl El 

Zeini. 
La ire veuve et les autres enfants et 

l:éritiers du elit défunt. 
Propriétaires, suj ets locaux, demeu

n n L au village de El Bouha, di strict ci e 
J\ ·J i t Ghamr (Dale ), le 4me jadis à El 
Bouha (Da.k .) et ac tuellement compta
ble à J'Adm inistration des Chemins de 
Ji'cr ci e Palestine, demeurant à Yaffa et 
po ur lui au Parquet Mix te de ce siège 
el le 3me jadi s à El Bouha (Dale) et ac
tll<:' llem ent employé à l'Adminis tration 
Sanitai re de Zagazig (Ch.), y demeu
ra nt. 

Objet de la vente: 
A. - 29 fecldan s, 12 kirats et 8 sah

rn es sis à El Bouha. 
B. - Une parcelle de terrain libre, sis 

au m ême village d'El Bouha, d 'un e su
perficie de 600 p.c. environ. 
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C. - Une parcelle de terrain d 'une 
superficie de 1000 m2, avec la m aison et 
les magasins y élevés, sis à El Bouha. 

D. - Une m aison avec le sol sur le
quel elle es t construiLe, d'un se ul étage, 
d 'une superficie cle 600 m2, sis à El 
Bouha. 

E. - Une éc urie v compris des m aga
sins, cons truits en briques crues et cui
tes, avec le sol sur lequel ils sonL élevés, 
d'une superfic ie de 400 m2 environ, sis 
à El Bouha. 

F. - Une mai son sise au même vil
lage, co ns tr uite en briques cuites, d'u
n e superficie de 150 p.c. environ, com
posée de de ux é tages. 

Mise à prix: L.E. 3300 outre les frai s . 
Mansourah, le 17 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoucl , 

942-DM-686. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 5 Juillet 
1037. 

Par le Créd it Fonc ier Egyptien S .A., 
ayant siège au Caire. 

Contre: 
A. - Les hériti ers de feu la Dame Na

baou ia clile aussi Fatma El Nabaouia, 
fill e ci e feu Ibrahim Nosseir, de son vi
vant déb itri ce elu requérant, savoir: 

1. ) Mahrnoucl Bey N osseir, son frère. 
B. - Les héritiers de feu Mohamed 

Bey Nosscir, fil s de feu Ibrahim Nosseir, 
de son vivant héritier de sa sœur feu la 
Dame Nabaou ia elite auss i Fatma El Na
bao ui a susnommée, cie son vivant débi
trice du requérant, savoir: 

2.) Dame Nafi ssa Ahmed El Kassabi, 
sa veuve . 

3.) Maîlre Mohamed Moh amed Nos
seir, son fils. 

4. ) Ihsanc Mohamed Nosseir, sa fill e. 
5.) Golehane Mohamed Nosseir, sa 

fille. 
G.) Soacl Mohamecl Nosseir, sa fill e . 
7 .) Falaknass Mohamecl Nosseir, sa fil -

1<:-, épouse de Abclel Moneem Nour. 
8. ) Dame Zeinab Hassan El Ezabi, sa 

veuve, prise aussi comme tutrice des 
héri ti ers min eurs, ses enfants, les nom
més : a) I-Iaya t Mohamed Nosseir, b) Ibra
him Mohamecl Nosseir. La elite Dame et 
les min eurs sont pris également comme 
héritiers de leur fill e et sœur feu la Da
m e Néé mat lVIohamecl Nosse ir, elle-mê
me de son vivant héritière de son père 
feu Mohamed Bey Nosseir. 

9.) Dame Eicha Hanem Ibrahim Nos
seir, sa fill e, épouse de Husse in Abele! 
Raze k. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant les 7 premiers à Mansourah, le 
1er dans sa vill e s ise rue elu Nil (Mii.
Talkha) , les 5 suivants clan s leu r pro
priété sise rue El Habbala (qu artier El 
1-Iawara) e t la 7me dans la m ême ru e, 
propriété Nour, la Sme au Caire, à atfet 
Gouda Afifi No. 2, 3me étage, à droite, 
par chareh El Maclaress, à proximité de 
l' école elu Sacré-Cœur (Sakakin i), la rl er
ni ère au Caire, jadis à Choubra, chareh 
Moham ed Bey Zaki No. 6, peint en bleu, 
au dernier étage, 3me, rue à droite en 
entran t par la rue El Maksi, à côté elu 
dépôt. des tramways de Choubra, puis à 
la rue Doss Guirgui s No. 27, au com
m encement de la rue Roc! El Farag et 
él rtu ell emenl à Ch oubra-Village (à côté 
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Choubra Garden), chareh Yéhia No. 10, 
au 3me é tage, immeuble Hoirs Soliman 
Eff. Fa thi, par chareh El Gama!. 

Objet de la vente: 12 fedclans, 18 ki
rats e t 22 sahmes s is au vi llage cle Gue
dayeclet El Hala. 

Sous déduction de 3 kirats eL 15 sah
mes expropriés pour cause d'u tilité pu
blique. 

M'ise à prix: L.E. 882 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

Maksud, Samné et Daoud, 
94>1-DM-685. Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 20 Août 
1937, s ub R. Sp. No. 21i /G2e. 

Pat· la Banque Misr, socié té anonyme 
égyptienn e, ayan t. s iège au Caire, aux 
poursuites e t dili gen ces de son adminis
trateur-délégué, S.E. Mohamed Talaa t 
Pacha Harb, y demeurant e t y élisant 
domi cil e en l'étude de Me Maurice Cas
tro, et à Mansourah en cell e de Me Sé
claka Lévy, avoca ts à la Co ur. 

Conll·e les Sieurs: 
1. ) Léonidas Véniéri s, citoyen hellène, 

demeurant à Port-Sa'icl , r ue Fouad Jer. 
2.) Georges Farès, citoyen égyptien, 

demeurant à Mansourah. 
Tou s deux pri s en leur qualité de syn

dic e t de cosy ndi c cie la faillite I-Iassa
nein Hussein Metwalli. 

Objet de la vente: en deux !ols. 
1er lot. 

2 feddans de terrains cultivables sis 
au zi mam elu village de Kafr Tanah, 
mai s d'après la nouvelle désignation des 
biens 2 feddans de terrains s is au villa
ge de Kafr Tanah, district de Mansou
rah (Dakahlieh). 

2me lot. 
23 feddans de terrains sis au zimam 

de Kom Taaleb, mais d'après la nouvel
le désignation des biens 22 feddans, iG 
kirats et 14 sahmes de terrains sis au 
village d'El Nessimieh, autrefoi s Kom El 
Taaleb, di strict de Mansourah (Dakah
lieh). 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 1380 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

34-CM-41 Avocat à la Cour . 

Suivant procès-verbal du 1er Septem
bre 1937. 

Par The Law Union & Rock Insuran
ce Company Limited, société anonyme 
anglai se, ayant son siège à Londres, 7 
Chancery Lane. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Kha
lil Nasrall ah, fi ls de Khalil, petit-fils de 
Ibrahim Nasrallah, savoir: 

1. ) Sa veuve Om El Farh Abdel Rah
man Ibrahim, fille de Abdel Rahman 
Ibrahim. 

2.) Son père feu Khalil Ibrahim Nas
rallah, fil s de Ibrahim, représenté par 
ses héritiers suivan ts: 

3.) Fa tm a Salem, sa veuve, fill e de 
Salem Soliman El Shaera, petite-fille de 
Soliman El Shaera, prise personnelle
m ent et e.n sa qualité de tutri ce de ses 
filles mineures Om El Farh et Zeinab. 

4. ) Amina Mansour, sa deuxième veu
ve, fill e de Mansour Aly J-Iassanein, pe
tite-fille de Al y I-Iassanein, prise person-
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n ellement et en sa qualité de tutrice de 
sa fille mineure Om Khalil. 

5.) Ghoneima Rizg Kandeel, sa troisiè
m e veuve, fille de Rizk Kandeel, petite
fill e de Kandeel, prise également com
m e h éritière de son fils feu Ibrahim 
Khalil Nasrallah et de son petit-fils Is
m ail Ibrahim Khalil. 

R \ H'<:>trn <:> Uh<:>lil lhl"<:> hirn 1\J<:><:T'<:>ll ,• h ...... . , ..... ............................................. ............ -.......................... -. ---------· 
Ces deux dernières prises personnel

lement et en outre comme cotutrices de 
Mohamed et Eicha, enfants de feu Ibra
him Khalil Nasrallah et cohéritiers de 
leur frère feu Ismail Ibrahim Khalil. 

7.) Aicha Khalil Ibrahim Nasr allah. 
8.) Khadiga Khalil Ibrahim N asrallah. 
9.) Om El Kheir Khalil Ibrahim Nas-

rallah. 
10.) Hanem Khalil Ibrahim Nasrallah. 
ii. ) Mohamed Khalil Ibrahim Nasral

lah. 
12.) Osman Khalil Ibrahim Nas rallah. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Kafr El Azazi, Mar.kaz Zagazig 
(Charkieh) . 

Objet de la vente : 29 fedclan s, 3 kirats 
et 7 sahmes de terrains agricoles sis au 
village de Kafr El Azazi, dis Lrict de Za
gazig, au hocl Om E l Bared No. 9, en 
deux parcelles. 

Mis.e à prix: L.E. 1255 outre les frais. 
:Mansourah, le 20 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
998-M-828. A. Néemeh, avocat. 

Délégation de Pnrt-Fouad. 
S uivant procès-verbal du 8 Septembre 

1937. 
Par la Dame Mariana Massa, de Port

Saïd. 
Contre les Sieurs El Sayed et Ahmed 

Mohamed Hassan E l Ménoufi, d 'Ismaï
lia. 

Obje t de la vente : 
Un terrain de la superficie de 45 m2 

49 1/2 clm2, avec la maison y élevée 
composée d 'un rez-de-chaussée et d 'un 
1er é tage, s is à Ismaïl ia, rues Stamboul 
et Misr, impôts No. H, mo ukallafa No. 
40/1, au nom des Hoirs Khalil El Se
r ougui, e t actuellement No. 16 impôts, 
moukallafa No. 2/1, au nom de Saleh 
Khalil El Seroug ili. 

La mise à p·rix sera fixée ultérieure
m ent. 

Port-Saïd, le 20 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

1000-P-237. Nicolas Zizinia, avocat. 

l\GENCE IMMOBILIÈRE D'l\LEXI\NDRIE 
L~VI &. Co. 

;n, Boulevard Saad Zaghloul Phone 21331 

Lotissements avec facilités de paiement: 

Sidi-Bichr Plage, 
Laurens, Gianaclis, etc. 

Toutes affaires immobilières, 
hypothèques, gérances, etc. 

Locations d'appartements 
vides et meublés. 

Corre.ponJon,. au Caire : 

/\GERCE IMMOBIU~RE DU Cl\IRE, TftiiJII.I &. Co. 
26,rue Kasr-ei-Nil Phone 59689 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVAl~T M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
d6 la vente cûnsulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la r equê te elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Hassan Bey El 
Walcil, fil s de Abbassi Ibrahim El Wa
kil, sa voir: 

1.) Naffoussa, fille de Mohamed Has
san El W akil, veuve du elit défunt, pri
se également en son nom personnel 
comme codébitrice principale e t soli
daire. 

2. ) Charifa, fille de Hassan I-Iabila, au
tre veuve elu dit défunt, prise également 
comme tu triee de ses filles mineures, is
sues de son mariage avec lui, les nom
mées Zobeida et Baghda. 

3.) Abdel lVIoneem El Wakil. 
!1.) Galila, épouse de Ibrahim Moha

m ecl El W akil. 
5.) Zakia, épouse de Amin El Wakil. 
6.) Taficla, épouse de Mohamed El 

Waki l. 
7. ) Zobeida, épouse de Abdel Meguid 

Fathall a, pour le cas où elle serai t de
venue majeure. 

8.) Docteur Abdel Wahed El \Vakil, 
professeur à la faculté de médecine (ma
drassa El Teb). 

Ces six derniers enfants du susdit dé
funt. 

Tou s propriétaires, sujets locaux, do
miciliés les !1 premiers à Somokhrate, 
district de lVIahmoudieh (Béhéra), la 5me 
à Alexandri e, rue El I-Iaggari, avec son 
m ari, professeur à l'école El Haggari, la 
6me à Ramleh, banlieue d 'Alexandrie, 
s tation Sicli-Gaber El Cheikh, rue Fos
ter, No. 15, la 7me au Caire, à Imam El 
Chaféi, chareh Imam El Chaféi, No. 27, 
près de la mosquée, le 8me au Caire, à 
la Pension Nouvelle, s ise rue Emad E l 
Dine No. 118, immeuble Zaffiri , appar
tement No. 9, au I1me étage. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 6 Mars 1935, 
huissier S. Charaf, transcrit le 23 Mars 
1935, No. 859 (Béhéra), et l'au tre du 3 
Juin 1935, hui ssier A. Knips, transcrit 
les 27 Juin 1935, No. 1911 , et 29 Juin 
1935, No. 1933 (Béhéra). 

Obje t de la vente: 
42 feddans, 1 kirat et 18 sahmes de 

terrain s sis au village de El Laouia, dis
trieL de Mahmoudieh, Moudirieh de Bé
héra, distribués comme suit: 

1.) 28 feddans, 17 kirats e t 4 sahmes 
au hod Khalila No. 1, ire section. 

2.) 8 feddan s, 1 kirat et 5 sahmes au 
hod précité. 

3.) 1 feddan, 16 kirats e t 21 sahmes 
a u hod précité. 
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4.) 1 feddan, 19 kira ts et 12 sahmes au 
hoc! précité (2me section). 

5.) 1 fedclan et 19 kirats au hod Abou 
Alama No. 2, première sec tion. 

Pour les limites consulter le Cahiel· 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2950 outre les frai s. 
Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 

Pour 1e requérant, 
957-A-211 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A) Hoirs de feu Rezk Bey Achamalla, 

savoir: 
1.) Aziz Rezk Achamalla. 
2.) Ragheb Rizk Achamalla. 
3.) Safia Rizk Achamalla. 
4.) Morcos Rizk Achamalla. 
Ces quatre enfanLs elu elit défunt. 
B) Hoirs de feu l'viallaka H.izk Acha

malla, fill e de feu Rizk Bey Achamalla. 
précité, de son vivan t héritière de son 
dit père, savoir : 

5.) Boctor. 
6.) Hekmat, épouse Ani s Guirguis. 
7.) ·william. 
Ces trois enfants de la di te cléfun te, 

pris également en leur qualité d 'héri
tiers de leur père fe u Anis Saacl Acha
malla, fil s de Saacl, petit-fi ls de Acha
m alla, lui-même de son vivant époux et. 
hériLier de la elite défunte. 

C) Hoirs de feu Sal ib Saad AchamallG, 
de son vivant héritier de son épouse 
Helana Rizk Acllamalla, fille de feu 
Rizk Bey Achamalla précité, elle-même 
de son vivant héritière de son elit père, 
savoir: 

8.) Bahga, épouse de Fahim Rizkal
lah. 

9.) Taficla , épouse de Fahmy Eff. 
Guer g u ès. 

Ces deux fill es cl u dit cléfun t, prises 
également comme héritières de leurs 
mère la dite Dame Helana. 

10. ) Rafia recta Rafla. 
ii. ) Fahim. 
12.) Maria, épouse Aziz Eff. Guü· 

guis. 
13.) Julia. 
Ces quatre enfan ts elu dit feu Salib 

Saacl Achamalla. 
H. ) Bahia, épouse Ragheb Eff. Rizk 

Achamalla. 
15.) Aguia, épouse Rizk Eff. Sokar. 
Ces deux dernières sœurs du dit dé

funt. 
16. ) Roma Sarabamoun Saleh, fille de 

Sarabamoun Saleh, veuve elu elit feu Sa
lib Saacl Achamalla. 

Tou s propriétaires, égyptien s, domi
ciliés le 1er à Damanhour, à Aboul Ri
che, les 2me e t Hmc à Ezbet Karam, 
clépendan t de Si di G hazi, district de 
Kafr El Dawar (Béhéra), la 3me à Me
balla El Kobra, rue E l Bahlawane, pro
priété des Hoirs Abbas El Saadi, ex-Aly 
'El Saadani, près de l'immeuble d'El Lab
badieh, le I1me à Ramleh, station Ibra
himieh, rue Fumaroli No. 31, le 5me de 
domicile inconnu, la 6me chez le Sieur 
Ibrahim E ff. Abdel Malak (sarraf), dans 
l' ezbeh de ce dernier, connue sous le 
nom de Ezbet Yousri, dépendant d'El 
Arkoub, à Kom Echou, di s trict de Kafr 
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El Dawar (Béhéra), le 7me à Suez, à 
Kafr Zarb, où il est employé comme 
Tahwilgui à l'Administration des Che
mins de fer, la 8me avec son époux à 
El Barki, Markaz Fashn (Minieh), les 
10me à i3me à Alexandrie, rue Mohar
rem Bey No. 9, la i5me à Besset Berma, 
la iGme à Minieh, chez Tevvfik Eff. Mi
khail, rue Abdel Moneim No. 26, et la 
Dmc à Béni-Souef dan s une ruelle sans 
nom ni numéro (pour y arriver, suivre 
Je chemin s ui van L: en face des Bureaux 
rie la Moudirieh il y a une place qui 
conduit vers un pe tit pont, après avoir 
lraversé le pont prendre la première 
ruelle à droite, pui s la 3m e ruelle à gau
che, c'est la dernière m aison à droite ). 

En vertu de trois procès-verbaux de 
,;cti sie immobili ère, le ier du 10 Février 
1D36, huissier G. I-Iannau, tran scrit le 3 
Mars 1936 No. 532 (Béhéra), le 2me du 
21 Mai 1936, hui ssier S. Charaf, trans
crit le 12 Juin 1936 No. 1281 (Béhéra) et 
le 3me du 9 Novem bre 1936, huissier G, 
Altieri, transcrit le 27 Novembre 1936 
No. 2095 (Béhéra). 

Objet de la vente : la quote-part de 2/3 
indivis dans un immeuble, terrain et 
cnnstruction, situé à Damanhour, à 
Abou! Ri ch e, plus précisément à Tan
nous, Bandar Damanhour (Béh éra), com
posé de 3 étages, y compris le rez-de
chaussée, cons truit en briques rouges 
sn r une superfici e de 500 m2 environ et 
limité: au Nord, rue El Dayer El Charki 
No. 71 de l'immeuble et de la moukallafa 
!\'o. 8; à l'Es t, Hoirs Moham ed El Fe
cl1aoui et autres; à l'Ouest, propriété Ah
med Bey El W ekil et frères; au Sud, ter
rains agricoles, actuellem ent séparés 
par une rue publique sans nom. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 

Pou r la poursuivante, 
95ô-A-209 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
:\ la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Adila, fille 
ct ·Abdel Moneem Bey El Dalil, de son 
vi\:ant débitrice originaire, savoir: 

1.) Dame Fathia Mohamed El Moursi, 
vl'uve et héritière de feu Ibrahim Mo
h<Jmed Ism ail Chaa t, de son vivant hé
ritier de sa mère, la dite défunte, prise 
égalemen t tant comme tutrice de ses en
fan ts mineurs Mohamed, Zeinab et Sai
dieh, enfants et h éritiers du dit Ibrahim 
l\'fohamed Chaa t, qu e comme cura trice 
elu Sieur Ismail Mohamed Ismail Chaat, 
heritier de sa mère, la dite Adila Abdel 
l'v! oneem El Dalil. 

2.) Mohamed Ibrahi m Mohamed 
Ci mat. 

:3.) Zeinab Ibrahim Mohamed Chaat. 
Zt.) Saidieh Ibrahim Mohamed Chaat. 

. Ces 3 ci-haut qualifiés pour le cas où 
1ls serai ent devenus maj eurs . 

5.) Ismail Mohamed l smail Chaat, ci
dessus qualifié, pour le cas où son in
terdiction aurait é té levée. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Ramleh (banlieue d 'Alexandrie), 
station Gianaclis, rue Abdel Moneem El 
Dalil No. i~. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Octobre 1936, huissier 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

S. Hassàn, transcrit le 19 Octobre 1936 
No. 3952 (Alexandrie). 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, sis à Ramleh 
(banlieue d 'Alexandrie), entre les sta
tions Saint-Georges et Gianaclis, por
tant le No. 155 de l'Imposition Munici
pale. Le terrain est d 'une superficie de 
1729 p.c. sur partie duquel s'élèvent 
des constructions couvrant une surface 
de 253 m2, formé es d 'un sous-sol, d'un 
rez-de-chaussée et d'une chambre de 
le ssive, le res te du terrain étant à usage 
de jardin . Le tout es t limité: au Nord, 
par une rue de 7 m. 40 de largeur, dé
nommée rue Fenderl; au Sud et à l'Est, 
par la propriété de El Sayed Eff. El Da
lil; à l'Oues t, par une rue de 6 m. de 
largeur, dénommée rue Abdel Moneem 
Bey El Dalil. 

D'après le procès-verbal de saisie, le 
dit immeuble porte le No. 16 de la rue 
Ab del Mo.n eem Bey El Dalil et le No. 6 
de la rue Fenderl, et il exis te à l'angle 
Nord du dit terrain un garage qui est 
surmonté en partie d 'un ier étage. 

Mise à prix: L. E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 

Pour la requérante, 
954-A-208 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur John G. Calam

bo.kidis, commerçant, hellène, domicilié 
à Alexandrie. 

A l'encontre de: 
1.) Le Sieur Abdel Aziz Mohamed 

Ibrahim Mehanna. 
2.) Les Hoirs de feu Abdel Salam Mo

hamed Ibrahim Mehanna, savoir: sa 
veuve Dame Hanem, fill e de Mohamed 
Radi El Bahraoui, prise tant personnel
lem ent que comme tutrice légale de ::;es 
enfants mineurs Nour El Din et .Samiha, 
tou s proprié taires, é,çrvptien s, domiciliés 
à Ezbe t Ibrahimiet Mehanna, district de 
Kom Hamada, Béhéra. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière dont le premier du 7 
Septembre 1936, dénoncé le 17 Septem
bre 1936 et tran scrit avec sa dénoncia
tion le 29 Septembre 1936, sub No. 1803 
au Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Al exandrie, et le second du 28 
Janvi er 1937, dénoncé le 13 F évrier 1937 
et transcrit avec sa dénonci ation au 
m ême Greffe le 25 Février 1937 sub No. 
306. 

Objet de la vente: 
ii fecldan s s is à Ibrahimiet-Mehanna, 

dis tri ct de Kom Hamada (Béhéra), au 
hod Kafr El Askar No. i, faisant partie 
de la parcelle No. 3 et dont: a) 2 i/2 fed
dans appartenant au Sieur Abdel Aziz 
Mohamed Ibrahim Mehanna e t b ) 8 i / 2 
feddan s apparten ant aux Hoirs de feu 
Abdel Salam Mohamed Ibrahim Mehan
n a. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous leurs acces
soires sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites e t plus amples détails 
con sulter a u Greffe le Cahier des Char
ges. 

Mise à orix: L.E. 900 outre les frais. 
Alexandrie, le i 7 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
884-A-185 G. Nicolaidis, avocal. 

Il 

Date: Mercredi Z7 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A) Hoirs de feu El Cheikh Ahmed El 

Deken, savoir, ses enfants: 
i.) Labiba Ahmed El Deken. 
2.) Sayeda Ahmed El Deken. 
Ces 2 prises également comme héri

tières de leur sœur Asma Ahmed El De
ken, de son vivant fille et héritière du 
dit défunt. 

3.) Ahmed Ahmed El Deken. 
4.) Nefissa, épouse Aboul Magd Gho

neim. 
5.) Zeinab, épouse Ibrahim Abou La

chine. 
Ces 3 pris également comme héritiers 

de leur mère feu Asma, fille de Abdalla, 
de son vivant héritière de son époux, le 
dit défunt. 

B) Hoirs tant de feu Fahima, fille de 
Mohamed Aly El Deken, de son vivant 
héritière de sa mère feu Asma Abdallah 
précitée, que de feu Mohamed Bey Ba
daoui Ghoneim, de son vivant héritier 
de son épouse la dite feu Fahima, sa
voir, leurs enfants: 

6.) Mahmoud Mohamed Badaoui Gho
n eim. 

7.) Ahmed Mohamed Badaoui Gho
neim. 

8.) Zeinab épouse Abdel Hamid Bey 
Ghoneim. 

C) Hoirs de feu Bassamil, fille de 
Cheikh Ahmed El Deken précité, de son 
vivant héritière de son dit père, savoir 
ses enfants: 

9.) Mahmoud Boghdadi Ibrahim. 
10.) Fahima Bog hdacli Ibrahim. 
ii.) Zeinab Boghdadi Ibrahim. 
12.) Aziza Boghdadi Ibrahim. 
13.) Abdel Ghani Boghdadi Ibrahim, 

chez son beau-frère Metwalli Wassef. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyp tien s, domiciliés à Mehallet Ziad, 
sauf les 4me, 6me, 7me e t 8me à Kafr 
El T aabanieh, dis trict de Mehalla El 
Kobra (Gharbieh) . 

El contre les Sieurs et Dames : 
1.) Elias Madaro ou Badaro. 
2.) Michel Madaro ou Badaro. 
3.) Naguia Amer Sakr. 
4. ) Mos tafa Mohamed El Deken. 
5.) Ahmed Mohamed El Deken. 
6. ) Fatma Soliman El Zayadi. 
7.) Rokaya Soliman El Zayadi. 
8.) Khadra Soliman El Zayadi. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés les 2 premiers à Mehalla El Kobra, 
et les a utres à Mehallet Zayed, district 
de Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 22 Mai 1935, 
huissier E. Donadio, transcrit le 10 Juin 
1935 No. 2493 (Gharbieh) et l'autre du 
26 Juin 1935, huissier C. Calothy, trans
crit le ii Juillet 1935 No. 2917 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: 18 feddans, 2 kirats 
et 12 sahmes de terrains sis au village 
de Mehallet Zayed, district de Mehalla 
El Kobra (Gharbieh), réduits , par suite 
de la distraction de 13 kirats et 20 sah
mes expropriés par l'Etat pour cause 
d'utilité publique, à 17 feddans, 12 ki
rats et 16 sahmes divisés comme suit: 
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1.) 7 kirats au hocl El Kolta El Kebli 
No. 12, parce ll e )Jo. 75. 

D'après la déclaration elu Cheikh El 
Balad actée au procès-verbal de sais ie, 
cette parcelle ferait partie de la parcelle 
No. 75. 

2.) 8 feclclans et 13 kirats au hocl E l 
Kébir E l Metawel No. io, parcelle elu 
No. 6. 

3.) 2 feclclans, 17 kira ts et 12 sahmes 
au hod El Moutarecl wal Safar No. 21, 
parcelle elu No. 21. 

4. ) 4 feclclan s et 22 kirats au hocl El 
Berak No. 23, parcelle du No. 60. 

o.) 1 fedclan et io kirats au hod Sahel 
E l i\'Iocha iekh No. 20, parcelle elu No. 
43. 

Pour les limites consulter le Cahj.er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1225 outrç les frai s. 
Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
956-A-210 Adolphe Romano, avocat. 

Date: · :Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de la société britannique 

de commerce Carver Brothers & Co., 
Ltd., ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Malak Morcos, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Kom 
El Tawil (Gharbieh). 

Et contre les Dames: 
1. ) Ghanma El Tahan (ou Abtahan) 

Husse in . 
2. ) Hamida, fille de Mohamed Rab

bah. 
Toutes deux bédouines égyptiennes, 

domiciliées la ire sous une tente au hod 
El Sannawa dépendant. d'Ebchane, Mar
kaz l\fehalla Kobra, propriété des Do
maines de l'Etat, et la 2me jadis à Ez
bet Abou Ahmecl dépendant d 'El Halafi, 
district de Kafr El Chei.kh (Gharbieh), 
et actuellement de domici le inconnu en 
Egypte. 

Tierces dé ten triees apparentes. 
En ve1·tu d 'un procès-verbal cle saisie 

immobilière el u 28 Juillet. 1936, hui ssier 
Max Heffès, transcrit le 15 Août 1936, 
No. 2314 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

7 fedclan s, 12 kirats et 16 sahmes de 
terra ins s is au village de Kom El Ta
wil, district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), savoir: 

1.) 3 feclclans, 17 ki rats et 20 sahmes 
au hod El Ganzouri No. 20, parcelle 
No. 25. 

2.) 1 feclcl an, H kirats e t 20 sahmes au 
même hocl, parcell e No. 17. 

3.) 4 kirat.s au même hod, clans la par
celle No. 20. 

4.) 1 feclclan et H ki rats au même hod , 
parcelle No . 19. 

5.) 10 kirats au même hod, partie de 
la parcell e No. 20 . 

2me lot. 
8 fedclan s et 1 kirat de terrain s sis au 

village de Kom El Tawil, di~trict de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), savo ir: 

1.) 3 fee! clans, 16 .ki rats et 18 sahmes 
au horl Kom El Roz No. 63, parcelles 
Nos . 17, 18 e t 19. 

2.) 4 ferlclans, 8 kirats et 6 sahmes au 
hod Hoche t El Roz No. 6'!, parcelles Nos. 
20, 21 et 23 . 

Le tout formant un seul tenant. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 190 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 

Pour la requérante, 
17-A-235. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête cl u Crécli t Foncier Egyp

ti en , soc ié té anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs e t Dames: 
1. ) Youssef Aly Nemr. 
Hoirs de fe u Aly Hassan Nemr, sa-

voir: 
2.) Mabrouka Mohamed El Chahat. 
3.) Nefi ssa Abou! Nagat. 
4. ) Azzouz Aly Hassan Nemr. 
5.) Masseoud Aly Hassan Nemr. 
6.) Sobh ia ou Sabha Aly Hassan 

Nemr. 
7.) Masseoucla Aly Hassan Nemr. 
8. ) Mahmoud Aly Hassan Nemr, pris 

auss i en sa qualité de tu te ur de ses frè
re e t sœur mineurs Aicha Aly Hassan 
Nemr et I-Iamed Aly Hassan Nemr. 

Les 2me et 3me veuves e t les 5 der
niers ainsi que les mineurs enfants du 
dit cléfun t. 

Tous les s us nommés propriétaires, 
égyptien s, domiciliés à Ezbet El Sett 
dépend a nt de Birke t Gl1attas, di s trict 
d'Abou J-Iommos (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 30 Mars 1937, hui ssier 
J ea n Klun, transc rit le 20 Avri l1937, No. 
596 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
25 feddan s, 19 kirats et 17 sahmes de 

terrains s is au village de Birke t Ghattas, 
di s trict de Abou-Hommos (Béhéra), sa
voir: 

1. ) 7 fedclan s, 1 kira t e t 22 sahmes a u 
hoc! El Rouéheb dit aussi El Rouéheb 
El Bahari No. ti, pa rcelle No. 7. 

2.) 18 fedclan s, 17 kirats e t 19 sahmes 
au hoc! E l Nachaoui No. 1, sec tion 3me, 
parcell e No. io. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charge.s. 

Mise à prix: L.E. 510 outre les frais. 
Alexandri e, le 20 Septembre 1937. 

Pour le requérant, 
958-A-212 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, sociélé anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

eontre les Hoirs E l Moallem Moha
mec! Hamido, fil s cie I-l ami do A wad, sa
voir: 

1.) Fatma Abele! Méguicl Mohamed, sa 
veuve, prise tant en son nom personnel 
que comme tutrice de ses enfants mi
n eurs, issus de son mariage avec son dit 
époux, les nommés: Aly, Ahmed et Adi
la. 

.2.) Ihsan, fille majeure du elit défunt. 
Tou tes deux propriétaires, égyptien

nes, domi ciliées à Alexandrie, rue Pao
lin o, No. 62 (1er étage) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
imm obili ère elu 28 Mai 1928, hui ssier Si
mon Hassan, t-ranscrit le 14 .Juin 1928 
sub )Jo . 2413 (Alexandrie). 

20/21 Septembre 1937. 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain à bâtir d 'une 
superficie de 113 p .c . 60 / 100, s ise à Ale
xandrie, quartier Moharrem-Bey, à Pao
lino, entre la rue Erfan et le canal Mah
moudieh, fai sant partie elu lot No . 76 
elu plan de lotissem ent dressé par la 
Lanet Bank of Egypt, limitée: Nord, par 
le lot No. 74 vendu à Moallem Mohamecl 
Hamido; Sud, par un passage miLoyen 
de 2 m. d e largeur ; Est, par la parcelle 
occupée par Aboul Enein El Bari; Ou
es t, par la parceHe occupée par Moha
m ec! Aly Khalil et Abele! Fattah Aly 
Khalil. 

Ensemble : une baraque en bois s ituée 
sur la dite parcelle et couvrant une su
perficie de 63 m2 90/ 100. 

2me lot. 
Une parcelle de terra in à bâ tir d 'une 

superficie de 111 p. c . 20/ 100, sise à Ale
xandrie, quartier Moharrem-Bey, à Pao
lino, entre la rue Erfan et le canal Mah
moudieh, fai sant partie elu lot No. 76 du 
plan de loti ssement dressé par la Land 
Bank of Egypt, limitée: Nord, par un 
passage mitoyen de 2 m. de largeur ; 
Sud, par le lot No. 78 vendu à Mohame cl 
Aly Hassan; Est, par la parcelle occupée 
par la Dame Souclos Bent Gala!; Oues t, 
par la parcelle occupée par la Dame Na
zira Khalil. 

Ensemble: une baraque en bois sur 
la dite parcelle couvrant une superficie 
d e 62 m2 55/100. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain à bâlir de l<l 

superficie de 1H p.c., s ise à Alexandrie, 
quartier Moharrem-Bey, à Paolino, en
tre la rue Erfan et le canal Mahmou
clieh, fai sant partie du lot No. 76 el u plan 
de loti ssem ent dressé par la Land Bank 
of Egypt, limitée: Nord, par le lot No . 
74 vendu à Moallem Mohamed Hamicl o; 
Sud, par un passage mitoyen de 2 m. 
de largeur; E s t, par le lot No. 77 vendu 
à Khalil Ibrahim Achri; Oues t, par lél 
parcell e occ upée par Mohamed Moh a 
m erl El Rai s. 

Ensemble: une baraque en boi s sur 
la dite parcelle, couvrant une superficir 
de 65 rn2 7 / 100. 

4-me lot. 
Une parcelle de terrain à bâtir de Iii 

superficie de 115 p .c. 60 / 100, sise à Ale
xandrie, quartier Moharrem-Bey, à Pao
lino, entre la rue Erfan et le canal Mah
mouclieh, fai sant partie du lot No. 76 du 
plan de lotissement dressé par la Land 
Bank of Egypt, limitée: Nord, par un 
passage mitoyen de 2 m. de largeu r; 
Sud, par le lot No. '78 vendu à Moham ecl 
Aly Hassan; Es t, pa r le lot No . 77 ven clu 
à Khalil Ibrahim El Achri; Oues t, par 
la parcelle occupée par la Dam e Hami
da Ahmed Ibrahim. 

5m e lot. 
Une parcelle de terrain à bâtir cl 'une 

superficie de 196 p.c . 80/100, sise à Ale
xandrie, quartier Moharrem-Bey, à Pao
lino, entre la rue Erfan et le canal Mall
moudieh, faisant partie elu lot No. 76 
du plan de loLissement dressé par la 
Land Bank of Egypt, limitée: Nord, par 
le lo t No. 74 vendu à Moallem Moh amecl 
Hamido; Sud, uar un passage mitoyen 
de 2 m. de largeur; Est, par la parcelle 
occupée pa r Mohamed El Rais; Ou es t, 
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par la rue Kassem Amin de 8 m. de lar
geur. 

Ensemble: une construction en soues
si sur la dite parcelle, couvrant une su
perficie de 110 m2. 

6me lot. 
Une pa rcelle de terrain à bàlir d'une 

superficie de 197 p .c. 60/100, s ise à Ale
xa ndrie, quartier Moharrem-Bey, à Pao
lino, entre la rue Erfan e t le can a l Mah
nw udieh, faisant parLie du lot. No. 76 
tlu plan de lotissement dressé par la 
Land Bank of Egypt, limitée: Nord, par 
un passage mitoyen de 2 m. de la rgeur; 
;) ucl, par le lot No . 78 vendu à Moha
mcd Aly Hassan; Est, par la parcelle 
occupée par la Dame Hamida Ahmed 
IJ)lahim; Oues t, par la rue Kassem Amin 
dr· 8 m. de largeur. 

J.~ n semble: une constru c tion en pier
res e t briques au mortier de chaux, sa
Lle et peu de ciment, avec la couverture 
e.:1 bé ton armé, couvrant une superficie 
c] 1· Hi m2 sur la dite parcelle . 

;\ lise à prix: 
L. E. 14 pour le :ter lot. 
L.E. 14 pour Je 2me lot. 
L.E. 14 pour le 3me lot. 
L.E . 14 pour le t1me lot. 
L.E. 60 nour Je 5me lot. 
L.E. 32 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Septembre i93i . 

Pour la requérante, 
):3-A-231. Adolphe Romano, avocat. 

na te: Mercredi 27 Octobre 1937. 
,\ la requête de The Land Bank of 

E ~ y pt, société anon yme ayant siège à 
i \ !cxandrie. 

Contre les Sieurs et Dam es: 
.\. - Les Hoirs de feu Raya bent Aly 

.A!;ou Ghoneim, savoir: 
:!. ) Ibrahim Hamzi Hassan . 
:? .) Nazima Hamzi Hassan. 
:l ) W ahiba Hamzi Hassan . 
lt. ) Fahima Hamzi Hassan. 
"i. ) Ratiba Hamzi Hassan. 
Tous enfants de la di te défunte et de 

Jc11 Hamzi Hassan . 
!1 . - 6.) Kolla bent Aly Abou Gho

JL'im . 
Tous propriétaires, égypLiens, domici

Jil' :-c à Alexandrie, les 5 premiers au No. 
18 rue Ebn Batlan (Paolino) e t. la 5me 
i1 ];, fin de la r u e Paolino, clans une peti
lr :·uelle, derrière la maison No. 59, pro
p; iô té de Chehata. Dessouki El Khawa
gni, dan s la mai son No. 12. 

m contre les Dam es: 
L) Nabaouia, fille de Osm an , de Soli

mnn. 
:?. ) Nazima Hamza Hassan , fille de 

lf <~ mza Hassan El Ghalbouni. 
3. ) Neemat, fille de Aly Abou Gho

num. 
Tou tes trois propriétaires, égyptien

nes, domiciliées à Alexandrie, à Paoli
no, la ire, rue Ebn Batlan No. 18, la 
2rnc, au No. 14 de la même rue et la 3me 
à la rue Ismailieh, No. 43. 

Tierces détentrices apparentes. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière des 17 e t 19 Juillet 1934, 
huissier L . Mas toropoulo, transcrit le 8 
Août 1934, No. 3860 (Alexandrie). 

Objet de la vente: un terrain de la su
p::rficie de 199 1 / 2 p.c. avec les cons
tructions y élevées en pierres et briques, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sur une surface de 41 rn2 et des cons
tructions en bois sur partie du restant 
du terrain, le tout situé à Alexandrie, 
quartier Moharrem-Bey, entre la rue Er
fan Pacha et le canal Mahmoudieh, fai
sant partie du lot No . 11 bis du plan de 
lotissement dressé par la Société pour
suivan te, limité: Nord, par une ruelle de 
4 m. de largeur dénommée rue Ebn Bat
lan, où se trouve la porte d'entrée No. 
16 ; Sud, par le lot No. 13 bis vendu par 
la Land Bank à Abdel Salam Ahmed et 
à la Dame Roda bent Hassan Chalabi; 
Est, par le restant du lot formant le 
bloc A portant le No. 18 tanzim; Ouest, 
par le lot No. 11, vendu par la Land 
Bank à la Dame F ahima Mohamecl 
Khorched, actuellement Mohamed Eid 
No. 14 tanzim. 

Mise à prix: L .E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 

Pour la requérante, 
1~-A-232 . Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requê te des Sieur et Dame: 
1. ) Chris to M. Tsaktanis, s uj e t hellè-

n e, 
2.) Adèle Abd el Ahacl, locale, proprié

ta ires, domiciliés à Alexand rie. 
Contre les Dames: 
1.) IVIan na Mahmoud Agouz, connue 

sous le nom de Manna Bent Mahmoud 
Azouz, 

2.) Anissa Ahm ed Abdel Hadi, proprié
taires, locales, domiciliées à Alexan
drie . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G. · Moulatlet, 
elu 19 Décembre 1933, transcrit le 8 Jan
vier 1934, No. 98. 

Objet de la vente: 
A. - Bien s appartenant à la Dame 

Manna Mahmoud Agouz ou Azouz. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1011 p .c., avec les constructions y 
élevées, consis tant en un rez-de-chaus
sée e t deux é tages s upérieurs, actuelle
ment de 3 étages s upérieurs et r ez-de
cha ussée, le tout s is à Alexandrie, quar
ti er Bab Sidra El Barrani, ruelle Ebn El 
1-Iayem, tanzim No. 19, kism Karmouz, 
chiakhet Gameh Soltan , chef des rues 
Mohamed Ibrahim, immeuble munici
pal No. 329, journal 129, volume 2, ins
crite à la Municipalité a u nom de Mo
hamed Abdel Hadi, limitée comme suit: 
Nord, propriété Ahmed Mous tafa El 
Chayale ; Sud, propriété Barakat Ibra
him El Habbal ; Es t, propriété Masseou
cla Bent Afifi; Oues t, rue Ebn El Hayem 
où se trouve la porte d'entrée No. 19. 

B. - Biens appartenant à la Dame 
An issa Ahmed Abdel 1-Iadi. 

Une parcelle de terra in de la superfi
cie de 343 p. c. 73, avec les constructions 
y élevées, con si s tan t en un rez-de-chaus
sée et deux é tages e t demi supérieurs, 
le tout s is à Alexandrie, quartier Ra
gheb Pacha, ru e El Yousri et actuelle
ment El Fol, ki sm Karmouz, chiakhet 
Mohsen Pacha, chef des rues Bahgat, 
plaque No. 4, immeuble municipal 291, 
inscrite à la Muni cipalité au nom du 
Sieur Henri Douek, limitée comme suit: 
Nord, rue où se trouve la porte; Sud, 
Hoirs Moham ed El Bayoumi et autres; 
Oues t, rue Mokb el; Es t, Hoirs Mohamed 
Ibrahim El Boyag ui. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
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Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

1-A-219 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
~ _la requête de la Barclays Bank (Do

mmwn, Colonwl & Overseas), société 
bancaire par ac tions, de nationalité an
glaise, ayant s iège à Londres e t succur
sale à Tantah, agissant poursuites e t di
ligences de son admini s trateur local le 
Sieur Anthony Charles Barn es D. S.' O., 
s ujet britannique, domicilié à Alexan
dri e et y é lisant domicile dans le cabi
net de Me F élix Padoa, avoca t à la Cour. 

A l'encontre des Dames: 
1.) Hamida Mohamed El Khalifa, fille 

de Mohamed, fil s de JVIoustafa El Kha
lifa. 

2. ) Sekina Mahmoud Abdel Ghaffar, 
fill e de Mahmoud, fil s de Sayecl Abdel 
Ghaffar. 

Toutes deux propriétaires, s uj e ttes 
égyptiennes, domiciliées à Tantah, rue 
Abbas, ruell e Dr. Mohamed Tewfik Sa
elek. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Mars 1937, hui ssier N. 
Moché, transcrit au Bureau des Hypo
thèques elu Tribunal Mixte d'Alexan
dri e le 18 Mars 1937 s ub No. 669. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une m aison de trois étages en bri

ques rouges, bàtie sur un terrain d'une 
superfici e de 873 m2, s ise à Tantah, 
Moudirieh de Gharbieh, kism ta ni, ban
dar Tantah, immeubl e No. 4, chiakhet 
No. 1, ki sm tani , banàar Tantah, rue Mo
hamed Tewfik Sadek No. 110, moukal
lafa lVIahmoud Bey Abdel Gaffar No. 
601 /878, limitée: Nord, Georges Dayoub, 
long. de 27 m. 85; Sud, rue Mohamed 
Tewfik Saclek, long . de 27 m . 85; Oues t, 
Ibrahim Abdel I-Iafez, long. de 31 m. 42; 
Es t, Shenoucla El Sobkhi, long. de 31 
m . 42. 

Tel s que les dits m aison e t terrain se 
pours uivent et comportent sans aucune 
exception ni réserve, avec toutes aug
menta tion s ou améliorations. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais 
taxés. 

Pour la poursui van te, 
6-A-224 F. Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abclel Salam Ahmed, 
propriMaire, égyptien, domicilié à Ha
dara, rue Ebn El Gahm No. 11, proprié
té El Sayed Abele! Baki. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Décembre 1930, huis
sier Simon Hassan, transcrit le 31 Dé
cembre 1930 No. 6573 (Alexandrie). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 142 p.c., sise à 
Alexandrie, quartier Paolino, kism Mo
harrem-Bey, entre la rue Erfan Pacha 
et le canal Mahmoudieh, faisant partie 
du lot 4 bis du plan dressé par la ban
que poursuivante, dont 19 1/2 p.c . envi
ront couvrent la moitié d 'une impas::e 
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donnant sur la ruelle de 4 m. cle lar
geur, et le restant es t couvert par des 
con structions en ruine, le tout limité: 
Nore!, en partie par le res!ant de ce lot 
No . 14 bis, ac tuellem ent des construc
tion s appar tenant à Hel a l Hassan, la 
Dame .iVIeltezema Abclalla et la Dam e 
Amina Mohamecl e t en partie l'impas
se; Sud, le lot No. 5 bis vendu à Has
san Mohamecl Osman e t en partie le 
lot. No. 5; Est., le lot No. 4 vendu à Kha
diga Soliman Aly; Oues t, propriété de 
la Dame Hagga Labiba Abele! Salam. La 
su sd i te impasse, d'une superf icie globa
le de 38 p.c. 89, es t grevée de se rvi tude 
de passage e t de vue au profit des co
proprié ta ires cluclit lo t No. 4 bis. 

1\'lise à prix: L .E. 16 outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 

Pour la requérante, 
13-A-233 Adolphe Romano, av oca t. 

Date : Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egyp t, société a nonyme ayan t siège à 
Alexandri e. 

Contre les Sieurs e t Dames: 
1.) Mohamed Moursi Abele! Guelil El 

Far. 
2.) Mohamed Cha fik Abele! Guelil El 

F ar. 
3.) Moham ecl Ka ma! dit El Sayecl Ab

del Gueli l El Far. 
Hoirs cl e feu Ghalia Abele! R ahman El 

F ar El Kébir, savoir: 
4. ) Abel e! Gu elil You ssef El F ar, son 

époux. 
3.) \Vahi ba. 6.) Hafza. 
Ces deux fill es de !a elite défunte e t 

de Abel e! GL:clil 'l·owose f Moha med El 
F ar pré ci Lé. 

Tous les susnommés propriétaires, 
suj ets égyp ti ens, domiciliés à Damrou 
Salman, clis tr ict de Desso uk (G harbieh). 

En VC I'lU de deux procès-verbaux de 
sa isie immob ili ère, J'un elu :L8 Novem
bre 1933, hui ~: sic r G. Hanna u, transcrit 
le 2 Décembre Hl33, ,\fo. 4393 (Gharbieh), 
e t l'a utre des :2 e t 3 ?\Jars 1936, hui ss ier 
A. Knip s. trall :::: crit le 25 l\lars 1936, No. 
938 (Gharb iell ). 

Objet de la ven te: 
ftCJ feclclan s, :2:2 kirals c t 19 sahmes de 

terrains s is ü Damrou Salman, Chabas 
El l\Ialh, 1\:onayesset El Saracloussi et 
Desso ul< , le to ut d is tri c t de Dessouk 
(Gharbich ), répartis comme s uit: 

1. - 26 feclclan s, 11 kirats e t 2 sahmes 
situ és a ux Yillagcs clc: a ) Damrou Sai
m an e l b ) Chabas El l\lalh, lous deu x 
di st r ict de Desso uk (Gharbieh), divi sés 
et répar ti s comme s uit: 

A. - Biens s is a u village de Damrou 
Sa Ima n. 

H feclclans e t 22 kira ts divisés comme 
suit: 

1. ) Au hoc! El Zahr ~o. 2. 
6 feclclans, partie parcelle No . 7. 
Ce lle parcelle es t in scrite à h Moucli-

rieh au nom cl es Hoirs E l Ch2ikh Ab
del Rahman El F ar, m oukallafa folio 32, 
vol ume I, seguel lt61, an née 1933. 

2. ) Au hod El Za hr No. 2. 
8 feclclans e t 22 kira ts, par ti e parcelle 

No. 11. 
Sur ce tte parcelle se trouve un e sa

kieh (garouf) in s tallée sur le canal El 
Kon ayesse t, le tiers indivi s se ulement 
d e cet te sakieh é tant compris clans la 
ven te par proprié té. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Cette parcelle de 8 fedda ns et 22 ki
rats es t in scrit e à la Moucliri eh au nom 
de The Land Bank of Egypt, moukallafa 
No. 103, garicla 92, année 1933. 

B. - Bien s si tués au village de Cha
bas El l\.Jalh. 

11 fedclans, 13 kirats e t 2 sahmes di
visés comme su it: 

1.) Au hoc! Daba ka No. 63, kism tani. 
2 fecl da ns, 3 kira ts c t 15 sahm es, par

celle No . 3. 
2.) Au hoc! Dabaka No. 63, ki srn tani. 
9 fedda ns, 9 ki ra ts e t 11 sahmes, par

celle No. '1. 
Les cieux parcelles ci-dess us sont ins

crites à la i\l ouditieh a u nom de The 
Land Ban k of Egypt, mokallafa No. 
103ft, garida No. 971, an n ée 1933. 

Il . - ill fecldan s, 11 kirats e t 17 sa h
m es situés a ux villages de: a) Konayes
se t El Saracloussi, b) Dessouk, c) Dam
rou Salman, lous troi s district de Des
so uk (Gharbieh), divisés e t répar ti s com
m e suit: 

A. - Biens sis au village de Kon ayes
se t El Saradoussi. 

6 fecl cla ns, Hl kirats et 12 sahmes au 
hoc! El !-li che El \Vas tan ieh El Ghar
b ieh No. 2, parce ll e No. 6 bis. 

B. - Biens s is au village de Dessoule 
3 feclcla ns, 12 kirats e t 4 sahrnes au 

hoc! Abo u Habba No. 9, ki sm awal, par
cell e 0i o. 8. 

C. - Bien s sis a u village de Damrou 
Sa! m an. 

4 feclclans, 4 l<irats e t 1 sahme en deux 
parcell es: 

La i re de 1 fedcla n, 20 kira ts e t 22 
sahmes au hoc! Rachecl No. 1, kism ta
ni, parcelle No. t1. 

La 2me de 2 feclda ns, 7 kira ts e t 3 
sahrnes a u m êm e hocl, ki sm awal, par
ce ll e No. 6. 

Les H feclclan s, 11 ki rats et i7 sahmcs 
sub II sont in seri ts à la Moudirieh de 
la façon suivante: 

a) 6 fedclans, 19 k irats e t 12 sahmcs 
au vill agç cle Konayessc t El Saraclo ussi, 
au n om de i\ Iohame d Mours i Mohamecl 
Cll afik, \l ohamecl Kamel connu so us le 
nom d 'E l Sayecl, enfan ts de Cheikh Ab
del Guclil You ssef El Far, m oukall afa 
No. 383, volume 4, année 1933. 

b) 4 fcclclan s, 4 kirats cL 1 sahme ü 
Dam ro u Salman, dont 1 fecl clan, 20 ki
rats et 22 sahmes insc rit s aux mêmes 
noms que dessus, m oukallafa '72, vol u
lli e 1, a nn ée 1933 c t 2 feclclans, 7 kira ts 
ct 3 sahme s a u n om de la Dame Ghalia 
Abcle l Rahman El Far, moukallafa No. 
53, volume 1, année 1933. 

c) 3 feddans, 12 kirats e t t1 sahmes au 
no m cie la elite Dame, au vill age de Des
so uk, moukallafa 1933, volume 11, an
née 1933. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges . 

i\·lise à pl'ix: L.E. 2000 outre les fra is. 
Alexandrie, le 20 Septemb re 1937. 

Pour la r equérante, 
16-A-23't Adolphe Romano, avocat. 

l
·z::;:~;~ 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la ('.ontrefaQon. 
~~.....,....,..,..~~~~-

20/21 Septembre 1937. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mercred i 27 Octobre 1937. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egyp t, socié té anon yme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dam e Halima ben t Mahmoucl 
Ibrahim, épou se Moustafa EH. F ahmi, 
propriétaire, égyptienn e, domiciliée à 
Alexandr ie, à Moharrem Bey, rue El 
Rassafa, ruelle El Saha El Kadima, san:; 
numéro, derrière le café de Aly El Zaya l. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie, 
immobilière du 23 J anvier 1932, huissier 
G. Moulatle t, transcrit le 12 Février 193.'2, 
No. 7.21 (Alexandrie). 

Objet de la vente: une superficie de 
terrai n à bâtir de 737 p.c. 26/100, sise :t 
Alexandrie, quar tier Paolino, ki sm M>i
harrem Bey, entre la rue Erfan e t le 
canal Mahrnouclieh, faisant partie du lot 
No. 72 elu plan de loti ssem ent dressé p0r 
la. Land Ban k of Egypt, divisée en cinq 
parcelles, savoir: 

1. ) 201 p.c. 10/ 100, limités: au Nord, 
par le lo t No . 70 vendu par la Banqt·e 
t. Mohamed Eff. Mahmoucl; au Sud, pc:r 
une ruelle mitoyenne de 2 m. de la;·
geur; à l'Est, par la seconde parcelle ci
après; à l'Oues t, par une rue de 8 rn. de 
la rge ur. 

Sur cet te parcelle se trouvent des 
con s tru c tions partie en pierres et partie 
en boi s et briques très ordinaires, cou
vrant 80 rn2 environ. 

2 .) 1211 p .c. 11/100, limités : au Norcl, 
par le lot No. 70 vendu par la Banque à 
Mohamed Eff. Mahmoucl; au Sucl, par 
une ru ell e mitoyenne cle 2 m. de lar
geur; à l 'Es t, par la parcelle précéden te; 
à l' Oues t, par la 3me parcelle ci-après. 

Sur ce tte parcelle se tro uvent des cons
tructions couvrant. 50 m2 environ clont 
u ne chambre en bois et briques e t le 
re.- te en b ois. 

3.) 100 p.c. 12/ 100, limités: au Nord, 
par le lot No . 70 vendu par la Banque à 
1\Iohamed Eff. Mahrnoud; au Sud, par 
une ruelle mitoyen ne de 2 m . cle lar
geur; à l'Es t, par le lot No. 73 vendu par 
la Banque à la Darne IVIa thilcle Matta ; à 
l'Oues t, par la parcelle précédente. 

Sur cet te parcell e se tro uvent cles 
con s tru c ti ons eo uvran t 80 m2 dont le 
mur c:-.:téricur es t en pierre e t le resle 
en bo is. 

!1. ) 200 p.c. 22 / iOO, limités: au Nord, 
par une r uelle mitoyenne cl e 2 rn . de lar
ge ur ; au S ucl , par le lot No. 74, vendu 
par la Banque à Moallem Mohamecl JTa
miclo; à l'Est, par la par tie occupée par 
la superficie di straite; à l'Ouest, par une 
ru e de 8 m. de largeur . 

Sur cette parcelle se t rouvent des 
cons tru ction s en bois e t briques cou
vra nt GO m 2 env iron. 

5.) 1H p.c. 51/ 100, limités: au Nord, 
par une ruelle mitoyenne de 2 m. de lar
geur ; au Sud, par le lot No. 74 vendu par 
la Banque à Moallem Mohamed Hami
do; à l'Est, par le lot. No . 73 vendu par la 
Banque à la Dame Mathilde Matta; à 
l'Ouest, par la partie occupée par la su
perficie di s traite. 

Sur ce tte parcelle se trouvent des 
constructions irès ordinaires en bois et 
b riques couvrant 50 m2 environ. 



20/21 Septembre 1937. 

Fols enchérisseurs: 
1.) Abdel Hafez Hassanein, 
2. ) Hafiza Sabra Mahgoub. 
Tous cieux propriétaires, égyptiens, 

lomicil iés à Alexandrie, Moharrem
•ry, à Arc! El Chérif, rue Kassem Amin, 
,. 1er au No. 33 et le 2me au No. 33. 

•\lise ù prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pl'ix de la ire adjudication: L.E. 313. 
Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 

Pour la requérante, 
12-A-230. Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 16 Octobre 19:3'!. 
A la requête de Sélim Nader. 
Au préjudice du Sieur Rizk Takla. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

jmmobilière du 11 Janvier 1937, dressé 
par l'huissier Ch. Giovannoni, dénoncée 
l• '~ r explC?it .du 21 Janvier 1~37 par le 
H.tême huiSSier, le tout transcnt au Gref
k des Hypothèques du Tribunal Mixte 
rlu Caire, le 2 Février 1937, Nos. 706 Ga
Loubieh et 759 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

ric de 10 sahmes soit 44 m2 60 cm., sur 
li1([Uelle se trouve une barraque en bois, 
kd it terrain situé au No. 3 Survey, à 
l':.tret Chalabi No. 67, au hod Omar No. 
~;;_ zimam Nahiet El Malaria, Markaz 
L;wahi Masr, Moudirieh de Galioubieh, 
Lism Masr El Guédida, Gouvernorat du 
L 1ire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
ües Charges. 

iVIise à prix: 

966-C-993 

L.E. 20 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Jean Kyriazis, 
Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre Hl37. 
A la requête de la Banque Misr, socié

;t ._; anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, aux poursuites et diligences de 
sc:n administrateur-délégué S.E. Moha
n cd Talaat Pacha Harb, y demeurant et 
v élisant domicile en l'étude de Maître 
~.! aurice Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
i. ) Mohamed Hassan El Chérif, . 
2.) Hassan El Chérif, tous deux fils de 

!cu Hassan El Chérif, petits-fils de Mo
hr: med, négociants, sujets égyptiens, de
n•e uran t à Benha (Galioubieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
i ~Jlmobilière de l'huissier F. Lafloufa, du 
-1 Mai 1937 dûment transcrit avec sa dé
ïin ncialion' au Bureau des Hypothèques 
·~i l Tribunal Mixte du Caire le 17 Mai 
1937, No. 3081 Galioubieh. 

Objet de la vente: . 
D'après Je rapport d'expertise du 29 

Kovembre 1928. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 662 m2, sur laquelle est élevée 
une maison d'une superficie de 562 m2, 
composée d'un rez-de-chaussée et de 
rieux étages supérieurs comprenant cha
cun trois appartements, sise à Benha, 
Markaz Benha (Galioubieh), à chareh El 
Moudirieh. 

Nouvelle désignation des biens. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 608 m2, sise à Bandar Benha, l\Iar
kaz Benha (Galioubieh), à la rue El Ma
hatta, parcelle No. 8. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Pour la poursui van te, 

1\laurice Castro, 
987-C-14 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre Hl37. 
A la requête du Sieur Panayoti Geor

geopoulo, négociant, hellène, demeurant 
au Caire, à la rue Emad El Dine No. 
181. 

Au préjudice du Sieur Kamel Rizkall~ 
Zikri, négociant, local, demeurant a 
Achmant, Markaz El vVasta (Béni
Souef) . 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière et sa dénonciation en date 
des 13 et 25 Septembre 1934, huissier 
Nessim Doss, transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re Je 11 Octobre 1935, No. 625 Béni-Souef. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 2 kirats et 2 sahmes, avec les 
constructions y élevées, composées d'un 
étage formé de trois magasins et un dé
pôt de bois, sise à Achmant, Markaz El 
Wasta (Béni-Souef), au hod Hawa No. 
10, faisant partie de la parcelle No. ~ 1, 
limités: Nord, par une rue; Est, gmsr 
Tereet El Ibrahimieh; Ouest, \Vakf Hus
sein Pacha Fahmy El Memaar; Sud, le 
restant de la parcelle, propriété Makar 
Effendi Ghobrial. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Le Caire, le 20 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maurice Zahar, 

991 -C-18 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Gabriel B. Sa

bet. 
Au préjudice des Hoirs de feu Ahmed 

Bey Midhat Yelœn, savoir: la Dame Me
diha Hanem Yeken, sa veuve, pnse tant 
personnellement que comn!e tutrice. de 
ses enfants mineurs Zobe1da, Sam1ha, 
Amina Adlia et Mohamed Abdel Mo
neem, 'enfants du dit défunt. 

E;n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 22 Décembre 
1936 dénoncée le 30 Décembre 1936 et 
tran~crits au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 4 Janvier 
1937, Nos. 82 Guizeh et 53 Caire. 

Objet de la vente: 
La parcelle ci-après d'après le borde

reau d 'inscrij)tion No. H8 (Gmzeh) et 
No. 931* (Caire), comme suit: 

Un terrain d'une superficie de 2540 m2 
20 cm2 avec les constructions y élevées 
compr~nant une grande villa compo_sée 
d'un sous-sol et deux étages, avec Jar
din et un grand salamlek à l'angle Nord
Ouest le tout entouré d'un mur de clô
ture 'sis à Hélouan-les-Bains, banlieue 
du èaire, chiakhet Hélouan, Moudirieh 
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de Guizeh, à la rue l'viohamed Pacha Sid 
Ahmed No. 4i awayed et 24 tanzim. 

1\lais d'après l'état du Survey la dite 
parcelle est désignée comme suit: 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 2540 m2 20 dm2, consistant en 
une maison sise à I-lélouan, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh, à la rue .Moha
med Pacha Sid Ahmed, awayed No. 41. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec lous accessoires, dé
pendances, augmentations et améliora
tions de quelque nature aue ce soit, 
sans réserve ni exception. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Mathieu et Joseph Dermarkar, 
065-C-992 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requêle du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Rabieh Mohamed El 

Mantini, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant au Caire, rue El Bitar No. 18, 
.kism Darb El Ahmar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juin 1936, huissier G. 
Zappalà, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
11 Juillet 1936 sub No . 4877 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
8 kirats sur 24 dans une maison cru

superficie de 91* m2 81, terrain et cons
truction, No. 18 awayed, sise au Caire, 
kism Darb El Ahmar, rue El Bittar. 

Désignation cles biens d'après le nou
veau cadastre. 

8 kirats à l'indivis dans un immeu
ble, terrain et construction, d 'une su
perficie de 80 m2 97, parcelles Nos. 2 et 
3, portant le No. 18 du tanzim, sis au 
Caire, à la rue El Bitar. 

De celte maison dépend un passage. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec toutes leurs dépen
dances et appendances, tous immeubles 
par nature et par destination, rien ex
cepté ni exclu . 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Em. l\1israhy et R.A. Rosselli, 
26-C-33. Avocats. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Raison Sociale 

Jean Loques & Co. 
Contre la Dame Hilana Samaan Guir

guis, prise en sa qualité d 'héritière de 
feu son mari Samaan Guirguis et com
me tutrice de son fils mineur Gamil, su
jette locale, demeurant à Ramleh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Novembre 1935, 
transcrit le 12 Décembre 1935 sub No. 
911 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 66!1 m2 et 62 
cm., sise à Béni-Souef, avec les cons
truc ti ons y élevées composées d'une 
maison de deux étages, rue Waguih. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
984-C-11 L. N. Barnoti, avocat. 
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Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire et en tant que de besoin de Sa
elek Gallini Bey, subrogés aux poursui
tes d'expropriation du Sieur Jacques 
Nessim Romano. 

Au préjudice du Sieur Hefni Mah
moud Aboul Ela Mabrouk, entrepreneur 
et propriétaire, sujet égyptien, domicilié 
à Sohag, district du même nom, provin
ce de Guirgueh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 12, 14, 15 et 21 Mai 
1934, dûment transcrit au Bureau des 
Hypothèques près le Tribunal Mixte du 
Caire le 11 Juin 1934 sub No. 556 (Guir
gueh). 

Objet de la vente: 
1er lo t. 

3 fedclans, 22 kirats et 4 sahmes de 
terrains sis au village d'Akhmim, dis
trict elu même nom, province de Guir
gueh divisés en 17 parcelles comme suit: 

La ire de 3 l<.irats et '1 sahmes au hod 
El Chaki El Bahari No. 43, faisant par
tie de la parcelle No. 10, par indivis dans 
1 feddan, 15 kirats et :!.6 sahmes. 

La 2me de 15 kirats et 20 sahmes au 
hod El Kaballa No. 42, faisant partie de 
la parcelle No. 11, par 'indivis dans 21 
feddans, 19 kirats et 20 sahmes. 

La 3me de 7 kirats et 22 sahmes au 
hod El Aref No. 36, faisant partie de la 
parcelle No. 19, par indivis dans 3 fed
dans, 2 kirats et 20 sahmes. 

La t1me de 10 sahmes au hod El Ma
lek No. 37, fai sant partie de la parcelle 
No. 19, par indivis dans 1 feddan, 8 ki
rats et 16 sahmes. 

La 5me de 9 kirats et 6 sahmes au 
hod Abou Aly No. 6, faisant partie de la 
parcelle No . 38, par indivis dans 1 fed
dan, 14 kirats et 16 sahmes. 

La 6me de 2 kirats et 4 sahmes au 
hod El Ga rf No. 11, faisant partie de la 
parcelle No. 12, par indivis dans 5 fecl
dans et 21 kirats. 

La 7me de 4 sahmes au hocl El Na
kib No. 16, fai sant partie de la parcelle 
No. 6, par indivis dans i5 kirats et 4 
sahmes. 

La 8me de 16 sahmes au hocl El Man
cher No. H, fai san t partie de la parcelle 
No. 28, par indivis dans 1 feddan, 18 ki
rats et 10 sahmes. 

La 9me de 2 sahmes au hod El Char
kaoui No. 30, fai sant partie de la parcel
le No. 5, par indivis dans 1 feddan, 8 ki
rats et 12 sahmes. 

La 10me de 3 kirats et 18 sahmes au 
hod El Mamlouk No. 8, faisant partie 
de la parcelle No . 6, par indivis dans 1 
feddan, 22 kirats et 16 sahmes. 

La iime de 16 sahmes au hod El Se
bil No . 9, faisant partie de la parcelle 
No. 35, par indivis dans 2 feddans, 7 ki
rats et 16 sahmes. 

La 12me de 1 feddan, 5 kirats et 20 
sahmes au hod El Rezka El Baharia No. 
48, faisant partie de la parcelle No. 2, 
par indivi s dans 3 feddans et 12 kirats. 

La 13me de 3 kirats et 16 sahmes au 
hod El Gawharia El Baharia No. 34, fai
sant partie de la parœlle No. 20, par 
indivi s dans 1 feddan, 8 kirats et 8 sah
mes. 

La 14me de 3 kirats et 4 sahmes au 
hod El Sabaghieh No. 45, faisant partie 
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de la parcelle No. 32, par indivis dans 8 
feddans, 19 kirats et 20 sahmes. 

La 15me de 5 kirats et 2 sahmes au 
hod El Khalengan No. 47, faisant partie 
de la parcelle No. 43, par indivis dans 
5 feddans et 3 kirats. 

La 16me de 6 kirats et 20 sahmes au 
hod El Okba No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 18, par indivis dans 3 fed
dans, 20 kirats et 12 sahmes. 

La 17me de 1 kirat e t 12 sahmes au 
hod El Achraf No. 25, faisant partie de 
la parcelle No. 72, par indivis dans 2 fed
dans, 3 kirats et 16 sahmes. 

2me lot. 
Le 1/3 par indivis dans 9 feddans, 9 

kirats et 4 sahmes, mais d'après la to
talité des subdivisions dans 9 feddans, 
9 kirats et 14 sahmes, soit 3 feddans, 3 
kirats et 4 2/3 sahmes de terrains sis au 
village de Akhmim, district du même 
nom, province de Guirgueh, divisés en 
21 parcelles comme suit: 

La ire de 1 feddan au hod El Rezka 
El Baharia No. 48, parcelle No. 14, indi
vis dans 2 feddan s et 12 kirats. 

La 2me de 16 kirats et 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 13. 

La 3me de 4 kirats et 8 sahmes au 
hod El Chaki El Bahari No. 43, parcelle 
No. 10, par indivis dans 1 feddan, 15 
kirats et 16 sahmes. 

La 4me de 7 kirats au hod Khalingan 
No. 43, par indivis dans 5 feddans et 3 
kirats. 

La 5me de 1 kirat et 16 sahmes au 
hod El Melk No. 37, parcelle No. 13, in
divis dans 1 feddan, 3 kirats et 16 sah
mes. 

La 6me de 22 kirats et 2 sahmes au 
hod El Kayala No. 42, parcelle No. 11, 
par indivis dans 21 feddans, 19 kirats 
et 20 sahmes. 

La 7me de 18 kirats au hod El Aref 
No. 36, parcelle No. 20, par indivis dans 
4 feddans, 16 kirats et 12 sahmes. 

La 8me de 1 feddan, 1 kirat et 18 sah
mes au hod El Aref No. 36, parcelle No. 
21, par indivis dans 18 feddans, 21 ki
rats et 16 sahmes. 

La 9me de 5 kirats et 14 sahmes au 
hod El Achraf No. 25, parcelle No. 67, 
par indivis dans 2 feddans , 2 kirats et 
4 sahmes. 

La 10me de 6 sahmes au hod El Char
kaoui No. 30, parcelle No. 5, par indivi s 
dans 1 feddan, 8 kirats et 17 sahmes. 

La 11me de 13 kirats et 12 sahmes au 
hod El Sabbaghieh No. 115, parcelle No . 
32, par indivis dans 8 feddans, 19 kirats 
et 20 sahmes. 

La 12me de 1 feddan au même hod, 
parcelle No. 7, par indivis dans 9 fed
dans et 1 kirat. 

La 13me de 2 kirats et 18 sahmes au 
hod El Mancha No. 14, parcelle No. 28, 
indivis dans 1 feddan, 18 kirats et 10 
sahmes. 

La 14me de 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Nakib No. 16, parcelle No. 6, par 
indivis dans 15 kirats et 4 sahmes. 

La 15me de 9 kirats et 20 sahmes au 
hod El Gharf No. 11, parcelle No. 12, par 
indivis dans 15 fecldans et 21 kirats. 

La 16me de 13 kirats et 22 sahmes au 
hod Akba No. 13, parcelle No. 18, par 
indivis dans 3 feddans, 20 kirats et 12 
sahmes. 
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La 17me de 5 kirats et t1 sahmes au 
hod El Gawahrai El Baharia No . 34, par
celle No. 20, par indivis dans 1 feddan . 
8 kirats et 8 sahmes. · 

La 18me de 8 kirats et 2 sahmes au 
hod El Melouk No. 8, parcelle No. 6, par 
indivi s clans 1 fecldan, 22 kirats et 16 
sahmes. 

La 19me de 3 l<irats et 12 sahmes au 
hod El Sebil No. 9, parcelle No. 35, pa r 
indivi s dans 2 fedclans, 7 l<irats et i l 
sahmes. 

La 20me de 14 kirats au hoc! Abou Ali 
No. 6, parcelle No. 39, indivis dans 2 
feclclans et 16 kirats. 

La 21me de 4 kirats et 4 sahmes au 
hod Abou Ali No. 6, parcelle No. 38, par 
indivi s clans 1 feclclan, 14 kirats et 16 
sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuiven t 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en clépenclent, rien ex
clu ni excepté. 

4me lot. 
5 fedclans, 8 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village d 'El Farassieh, 
district cl 'Akhmim, province de Guir
gueh, divisés en 5 parcelles comme suil: 

La ire de 19 kirats et 21 sahmes au 
hod Osman No. 10, faisant partie de la 
parcelle No. 1, par indivis dans 3 fed
dans, 7 kirats et 13 sahmes. 

La 2me de 16 kirats et 1 sahme au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 1, par indivis dans 2 feddan s, 16 ki 
rats et 4 sahmes. 

La 3me de 2 feddans, 18 kirats et 12 
sahmes au hod Osman No. 10, faisant 
partie de la parcelle No. 1, par indivi s 
dans 20 feddans, 10 kirats et 11 sahmes. 

La 4me de 13 kirats et 4 sahmes au 
hod Abdallah No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 23, par indivis dans 4 
fedclans, 4 kirats et 16 sahmes. 

La 5me de 13 kirats et 8 sahmes au 
hod El Abia No. 14, faisant partie cle la 
parcelle No. 16. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
des tination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Sur la 2me parcelle se trouve une ma
chine à vapeur marque Heinrich Lanz, 
Mannheim, cle 75 ch., avec sa pompe de 
10 x 12, à l'état d'arrêt. 

6me lot. 
2 feclclans, 17 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village d'El 1-Iawawiche, 
district cl 'Akhmim, province cle Guir
gueh, divisés en 10 parcelles comme 
suit: 

La ire cle 5 kirats et 12 sahmes au 
hod Aref No. 32, pa_rcelle No. 1, par in
divis dans 10 feddans, 23 kirats et 16 
sahmes. 

La 2me de 8 kirats et 22 sahmes au 
hocl El Tawil No. 18, parcelle No. 34, par 
indivi s clans 1 feddan et 15 l<irats . 

La 3me de 16 sahmes au hod Sebah 
No. 17, parcelle No. 18, par indivis dans 
13 kirats et 20 sahmes. 

La 4me de 5 kirats et 4 sahmes ôU 
hod Abou Deras No. 10, parcelle No. 20, 
par indivis dans 1 feddan, 14 kirats et 8 
sahmes. 

La 5me de 6 kirats et 6 sahmes au 
hod El Cheikh Belal El Barbari No. 26, 
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parcelle No. 59, par indivis dans 1 fed
dan, 2 kirats et 20 sahmes. 

La 6me de 4 kirats au hod Temmet 
El l(assab No. 31, parcelle No. 2, par 
ind ivi s dans 12 kirats et 4 sahmes. 

La 7me de 22 sahmes au hod El Garf 
No. 23, parcelle No. 30, par indivi s dan s 
!1 kirats. 

La 8me de 15 kirats et 12 sahmes au 
hod El Cheikh Belal El Kibli No. 25, 
parcelle No. 39, par indivi s dans 2 fed
duns, 9 kirats et 20 sahmes. 

La 9me de 14 kirats e t 12 sahmes au 
hod Awlad Fadl No. 8, pa rcelle No. 91, 
par indivis dans 21 kirats e t 16 sah
mcs. 

La iüme de 4 kirats et 2 sahmes au 
hod El Khatib No. 22, parcelle No. 23, 
pa1 indivis dans 17 kirats. 

7me lot. 
7 kirats et 13 sahmes de terrains sis 

au village de Abar El Milk, district 
d'!\ 1-:hmim, province de Guirgueh, divi
sés en 5 parcelles comme suit: 

La ire de 2 kirats et 2 sahmes au hod 
El H.amaya El Charki No. 6, faisant par
tic de la parcelle No. 33, par indivis 
d a !!S 4 feddans, 15 kirats et 2 sahmes. 

La 2me de 2 kirats au hod El Ra
rm.ya El Gharbi No. 15, fai sant partie 
de h parcelle No. iO, par indivis dans 
2 lccldans, 13 kirats et 8 sahmes. 

La 3me de i kirat au hod El Hargua 
No. 3, fai sant partie de la parcelle No. 
34, par indivis dans 15 feddans, 15 ki
ro.i " et iO sahmes. 

La 4me de 2 kirats au hod El Ramaya 
El Gharbi No. 5, fai sant partie de la 
parcelle No. 16, par indivis dans 6 ki
ra t ~. 

La 5me de ii sahmes au hod El Har
gv. No. 3, fai sant partie de la parcelle 
No. 34, par indivis dans i ki rat et iO 
sahmes. 

'f ,' ls que les dits biens se poursuivent 
el r·omportent san s aucune exception ni 
ré.';::rve. 

8me lot. 
Le i /3 par indivi s dans i9 feddans et 

20 sahmes soit 6 feddans, 8 kirats et 
6 :'-13 sahmes de terrains sis au village 
de Abar El Milk, district d'Akhmim, 
pro;. ince de Guirgueh, divi sés en 5 par
c el) .~::; comme suit: 

La ire de i feddan, i 7 ki rats et 12 
sahmes au hod El Omda No. 2, parcel
le No. 3. 

La 2me de 4 feddan s, 22 kirats e t 4 
sahmes au hod El Hargua No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 34, par indivis 
dans ii feddan s, 6 kirats et 20 sahmes. 

La 3me de 6 feddans, 13 kirats et 16 
sahmes au hod El Rimaya El Gharbi 
No. 5, fai sant partie de la parcelle No. 13, 
par indivi s dans 13 feddans, 3 kirats et 
8 sahmes . 

La l1me de 7 kirats au même hod, fai
sant. partie de la parcelle No. iO, par in
di vi s dans 4 feddans, 6 kirats et 12 sah
mes. 

La 5me de 5 feddans, 12 kirats et 12 
sahmes au hod El Ramaya El Charki 
No. 6, fai sant partie des parcelles Nos. 
23, 27, 28 et 33, par indivis dans 24 fed
dan s, 8 kirats et 4 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et. comportent, sans aucune exception 
ni réserve, immeubles par nature et par 
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destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

9me lot. 
7 feddans, 3 kirats et iO sahmes de 

terrains sis au village de Awlad Che
lou!, district de Sohag, province de Guir
gueh, au hod Hegazi No. ii, fai sant par
tie de la parcelle No. 3, par indivi s dans 
la dite parcell e dont la superficie est de 
44 feddans, 2i kirats et i6 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

iOme lot. 
3 feddans, i4 kira ts e t 20 sahmes de 

terrain s sis au village de Hereza t El 
Charkia, dis trict et province de Guir
gueh, divi sés en 4 parcelles comme suit: 

La ire de i feddan, iO kirats e t 12 sah
mes au hod El Wasl w a Gheit El Na
gaa No. 15, faisant partie de la parcelle 
No. i4, par indivis dans la dite parcelle 
de 9 feddans et i kirat. 

La 2me de i4 kirats et 12 sahmes au 
hod Gheit El Nagaa No. 16, faisant par
tie des parcelles Nos. 19 et 20, par indi
vis dan s les deux dites parcelles dont la 
superficie es t de 4 feddan s, 15 kira ts e t 
20 sahmes. 

La 3me de 15 kirats et i4 sahmes au 
hod El Cheikh Issa No. 14, fai sant partie 
de la parcelle No. 3, par indivis dans la 
dite parcelle dont la superficie es t de 3 
feddans, 16 kirats et 4 sahmes. 

La 4me de 22 kirats et 6 sahmes au 
hod Nagaa El Hammass No. 18, fai sant 
partie de la parcelle No. i, par indivi s 
dan :: !a dite parcelle dont la superfi cie 
es t de 5 feddans, 19 kira ts e t 12 sah
mes. 

Tels que les dits biens se poursui
vent e t comportent sans aucun e excep
tion ni réserve. 

lime lot. 
i feddan, 5 kirats e t 4 sahmes de ter

rains sis a u village de Hereza t El Ghar
bia, dis trict e t province de Guirgueh, au 
hod El Tarkiba recta El Tarkiba wal 
Garf No. 3i, fai sant partie de la parcelle 
No. 17, par indivis dans la dite parcelle 
dont la superfi cie est de 5 feddans e t 
2i kirats. 

Tels que les dits biens se poursui
vent e t compor tent sans aucune excep
tion ni réserve. 

12me lot. 
Le i /3 par indivi s dans 32 feddans, 

2 kira ts e t 18 sahmes soit iO feddans, 16 
kira ts e-t 22 sahmes de terrain s sis au 
village de Hebei! El Baharia, province 
de Guirgueh, divi sés en 6 parcelles com
m e suit: 

La ire de 8 feddans, 9 kirats e t 22 
sahmes au hod El Garf No. 9, fai sant 
partie de la parcelle No. 34, par indivi s 
dan s la dite parcelle dont la superficie 
est de i5 feddans et 4 kirats. 

La 2me de 9 feddan s au hod El Ma
hasnid El Kiblieh No. 4, parcelle No. i 
en totalité. 

La 3me de i feddan, 13 kirats et 6 
sahmes au hod Kom Gadallah No. 6, fai
sant partie de la parcelle No. i, par in
divi s dans la dite parcelle dont la super
ficie est de 59 feddan s, 7 kirats et 12 
sahmes. 

La 4me de 7 feddan s, 18 kira ts et 2 
sahmes au hod El Mohasnid El Baharia 
No. i, fai sant partie de la parcelle No. i , 
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par indivis dans la di te parcelle dont 
la superficie est de 15 feddans et 12 ki
ra ts. 

La 5me de 3 feddans, 12 kirats et 18 
sahmes au même hod, faisant partie de 
la parcelle dont la superfici e est de 7 
feddans, i kira t e t 12 sahmes. 

La 6me de i feddan, 20 kirats et 18 
sahmes au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. 15, par indivi s dans la 
dite parcelle dont la superfici e es t de 3 
feddans, i 3 kirats et 8 sahmes. 

Tels qu e les dits biens se poursui
vent et comportent, sans aucune excep
tion ni réserve. 

i3me lot. 
1 feddan, 15 kira ts e t 16 sahmes de 

terrains sis au village de El Halafi, dis
trict de Baliana, province de Guirgueh, 
a u hod El Zama ti eh El Gharbi No. 2, fai
sant partie de la parcelle No. 51, par 
indivi s dans 3 feddans, 2 kirats et 8 
sahmes. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent, sans aucüne excep
tion ni réserve, immeubles par nature 
e t par destination qui en dépendent, 
rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le i er lot. 
L.E. 180 pour le 2me lot. 
L.E. 240 pour le 4me lot. 
L.E. 130 pour le 6me lot. 
L.E. 15 pour le 7me lot. 
L.E. 350 pour le 8me lot. 
L.E. 380 pour le 9me lot. 
L.E. 240 pour le iOme lot. 
L.E. 70 pour le iime lot. 
L.E. 400 pour le i2me lot. 
L.E. 50 pour le i3me lot. 
Outre les frai s. 

936-C-988 Michel Sednaoui, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Emmanuel Tré

vès, propriétaire, suj et italien, demeu
rant au Caire et y éli sant domicile en 
l'é tude de Me J . Slambouli, avoca t. 

Au préjudice de la Dame Nadra Ha
n em Mohamed El Rouzn amg ui, proprié
taire, suj e tte loca le, demeurant au Cai
re, à El Helmia El Kadima, rue Mar
zouk Eff. No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 26 Octobre 1935, huis
sier J. Cicurel, tran scrit le ii Novembre 
1933 sub No. 8096 (Caire). 

Objet de la vente: un e parcelle de ter
rain de la superficie de HO m2 avec la 
maison y élevée, composée d'un sous
sol, d 'un r ez-de-chaussée, 3 étages supé
rieurs e t d'une bâtisse sur la terrasse, 
sise au Caire, à a tfet Marzouk Eff. No. 6, 
garida 6/17, chiakhet El Sioufieh, di s
tri ct de Khalifa, Gouvernorat du Caire. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 430 ou Ire les frai s. 
Pour le poursuivant, 

997-C-24 J . Stambou!i, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Date: Samedi 16 Octobre 1037. 
A la requête de D. J. Caralli , èsq. de 

syndic de la failli le The Per s ia n Trading 
Co., d em e urant au Caire, avenue Fouad 
1er. 

Contre: 
1. ) Ahmed Abel e! Hasso ul Chirazi, 
2. ) Mous ta fa Abde l R asso ul Chirazi, 
3.) lVlahmoucl Abele! H.asso ul Chiraz i 

fil s de fe u Abde l lhssoul Chiraz i, de fe L; 
Fathalla Chiraz i, demeurant le 1er à li é
loua n, 21 ru e Ism a il Pacha Kamel, e lles 
2 derniers à la villa No. 24, Ain Chams, 
en face d e la gare. 

En vertu d 'un e ordonnance de l\1. le 
Jug·e-Commissaire, du 27 Août 1033. 

Objet de la vente: 
D'après les procès-ve rbaux de mi se 

en possession du syndi c. 
A. - 27 fedd a n s, 16 kirals e t 22 sah

mes s is au village d e Kam chou che, Mar
kaz Ménouf (Ménoufieh), divi sés com
me s uit: 

3 kirats au hod Salomon El Charki. 
16 kirats au hod Salomon El Gharbi. 
7 kirats e t 6 sahmes au hod Salomon 

El Charki. 
21 kirats et 8 sahmes a u hod Salomon 

El Gharbi. 
1 feddan, 5 kira ts e t 12 sahmes a u 

hoc! Salomon El Gharbi. 
5 kirats et 12 sahmes au hod El Ra

mia. 
9 kirats au hod El Dalal a E l Kiblia. 
3 feddan s e t 2 kirats a u hod El Ramia 

f.l Gharbia. 
12 kirats au hod El R amia El Ghar

bia. 
1 feddan a u hod El Ramia El Gharbia. 
10 kirats et 3 sahmes au hod El Ba

hari. 
2 feddans, 12 ki rats et 17 sahmes a u 

boel El Dalal a El Kiblia, parcell e No. 77. 
1 feddan et 12 kira ts au hod El Bahari 

:r.I Gharbi No. 2. 
1 feddan, 'i kirats e t 16 sahmes a u 

hod El Dalala El Kiblia No. 7. 
1 feddan , 14 kirats e t 2 sahmes sans 

dénomination d e hod et de numéro. 
20 kira ts et 4 sahmes a u hod Salomon 

El Gharbi No. 88. 
9 kirats e t 4 sahmes au hod Sa lomon 

El Gharbi No. 11. 
8 kirats et 19 sahmes au hod Salomon 

Et Charki No. 12. 
3 kirats et 23 sahmes au hod Salomon 

Bi Charki. 
21 kirats au hod E l Bahari El Charki 

No 3. 
11 kirats au hod El Baha ri El Charki 

No. 3. 
12 kirats au hod Salomon El Gharbi, 

dépendant de Bakwach e. 
!1 kira ts au hod Salomon El Gl1arbi, 

dépenda nt de Bakwach e. 
1 fecl cl a n e t 12 kirats a u hoc! E l Bahari 

El Gh a rbi No. 2. 
5 kira Ls e t 12 sahmes au h od E l Daia

la E l Kibli a No. 7. 
1:3 l<irats e t 13 sahmes a u hod El Daia

la El T\:ib li a ]':o. 7 . 
11 k ira ts et 19 sahmes au hod El Daia

la El Kibli a No. 7. 
2 kirats e t 17 sahmes au même hod. 
1 fedclan , 14 kirats et 2 sahmes a u 

hod El Ramia El Gharbia No. 9. 
1 feddan, 3 kirats e t 8 sahmes au 

boel El Ramia El Gharbia No. 9. 
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6 kirats et 2 sahmes a u hod Salomon 
El Gharbi No. ii. 
ii li:ira ts e t H sahmes au m êm e hod. 
9 kirats e t 4 sahmes au m êm e hocl. 
10 kira ts et 21 sahmes a u hod El Ariel 

No. 12. 
H kirats a u hoc! E l Bahari El Char

ki :\ o. 3. 
4 kirats a u hoc! Salomon E l Gh arbi 

i\o. 12, dépendant de Bakwa ch e. 
B. - Au vill age de Ficha El K obra, 

Markaz Ménouf (Ménoufieh ). 
21 li:ira ls e t 20 sahmes au hod Abou 

Zarad précédemment e t actuell em ent a u 
hod E l Hocha No. 12. 

D'après l' é tat elu Survey. 
A. -- 25 fecl clan s, 23 kira ts e l 12 sah

m es sis au village de K a mchou ci1e, l\Ia r
kaz Ménouf (\Iénoufi eh), divisés comme 
s uit : 

19 kirats e t 3 sahmes au hod E l Ba
hari E l Gharb i i\ o. 2, parcelle No. 3G. 

1 fed cl a n , 12 kira ts e t 4 sahmes par 
indivi s dan s 18 feddan s, 3 kirals e t 2 
sahmes a u m êm e h oc!, parce ll e No . "ïï. 

1 fecld a n e t 12 kirats par indivi s dans 
10 feddan s, 8 ](ira ts cL 3 sahm es au m ê
m e llod, parcell e i\o. 78. 

21 kirats et 6 sahm es a u hoc! E l Ba
h a ri El Charki No. 3, parce lle No. 30. 

H kirats et 4 sahmes, au m êm e hod, 
parcell e No. 35. 

8 kira ts e t 20 sahmes au m êm e hod, 
pa rcell e No. 51. 

2 kirats e t 19 sahmes au mème hod, 
pa rcelle No. 64. 

5 kirats e t 12 sahmes, parcelle No. 29, 
au hod El Dala la El Kibli a No. 7. 

1 fedd a n, 13 kirats e t ii sahmes au 
m êm e hoc!, parcelle No. 90. 

23 kirats et 22 sahmes au même h od, 
parcell e No. 91. 

2 kirats e t 17 sahmes pa r indivi s dan s 
5 kirats e t 10 sahmes, parcelle No. 93, 
au h od El Dela la El Kiblia No. 7. 

13 l<irats e t 13 sahmes au m êm e hod, 
parcelle No. 97. 

8 kirats e t 4 sahmes a u même hod, 
parcelle No. 133. 
ii kira ts e t 19 sahmes, au m êm e hod, 

pa rcelle No. 143. 
1 feclda n, li kira ts e t 16 sah m es au m ê

m e hod, parcelle No. 152. 
5 kira ts et ii sahmes au hod El Ra

mi a El Charkia No. 8, parcell e No. 61. 
ii kira ts e t 17 sahm es a u hod El Ha

mia El Gharbi No. 9. 
20 kira ts e t 5 sahmes au m êm e hod, 

parcell e No. 27. 
7 kirals par indivi s dans 15 kirals e t 

5 sahmes a u m ême h od, parce ll e l\o. 61. 
2 fedda n s, 21 kirats e t 11 sahmes a u 

m êm e hocl, pa r cell e No. 62. 
1 fedclan, 3 kirats e t 8 sahm es a u hocl 

El R ami a El Gharb ia No. 9, parce lle 
No. 90. 

3 fcdclans, 2 kira ls e t 3 sahmes au m ê
m e h oc!, parcelle No. 128. 

18 kira ls e t 9 sahm es a u hod Salomon 
El Gharbi No. 10, parcelle No. 36. 

10 kirats e t :l iS sahm es a u m êm e hod, 
parcelle No. 57. 

1 feclda n , 5 kirats e t ii sahmes a u mê
m e hod, parcell e No. 59. 

G kirals e t 15 sahmes au même hod, 
pa rcelle No. 72. 

20 kirats e t 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 88. 
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ii kirats e t il! sal1mes au même hoc! 
parcelle No. 170. ' 

li kirats et 20 sahmes au m ême ho c! 
parcell e No. 1GD. ' 

6 ldrats e t 2 sahmes a u même hoc!, 
parcell e No. 177. 

5 kirats e t 1 sahm e a u hod Salomon 
El Charki No. ii, parcelle No. 50. 

8 kirats e t 18 sahm es au m êm e h od 
pa rcell e No. 56. ' 

2 kirats e t 1 sahme a u même hod, par
celle No. 88. 

3 kira ts e t 23 sahm cs a u m êm e hoc;. 
parce Ile No. 125. 

10 l<ira ts e t 21 sahmes a u hod E l Ari d 
No. 12, parce ll e No. 6. 

B. - 21 kirats c t H sah m cs sis a u vi i
lage de Ficha E l Kobra , Markaz l\lléno ur 
(Ménoufieh ), divi sés comme suit: 

18 kira ts e t 14 sahmes a u hod Mo -: 
sallem No. 10, parcelle No. 128. 

3 kira ts par indivis clan s 1 feclclan, l 
kira t e t ii sahm es au hocl El Zaafaran 
No. 11, pa rcell e No. 29. 

T e ls qu e les dits bien s se pours uivent 
e t comportent san s a ucu n e exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cah ir:r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frai~. 
Pour le pours uivant èsq. , 

9"ï1 -C-908 Charles Cha lom, a voc81. 

Dale: Samedi 16 Oc tobre 1937. 
A la requête elu Sieur Sam Sullai:1, 

commerçant, ita li en, dem euran t a u C; ti
re. 

Au préjudice elu Sieur Aly Haafat El 
Ebrac hi , propriéta ire, égyp tie n, dem eu
ran t au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 F évrier 1936, trans
crit le 21 i\'Iars 1936 s ub No. 2147 Caire. 

Obje t de la vente: 
Un e mai son construite sur une super

fici e de 131 m2 85 cm., se composant de 
4 é tages d 'un a ppa rtement chacun, sise 
au Ca ire, à Hassani eh, h a re t Darb El 
Hos r No. 8, ki sm Gamalia. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Félix Hamaoui, 
992-C-19 Avocat à la Cour. 

La Maison 

REBE)UL 
Téléphone 239116 

29, Rue <2hérif l?acha 
ALEXANDRIE 

fait savoir à sa clientèle 

qu'elle vient de recevoir 

de la terre de bruyère 

pour le rempotage des 

Kentias et plantes diverses. 
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Dale: Samedi 16 Octobre Hl37. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
ittt Ca ire, représentée par so n adminis
tra teur-délégué S.E. Mohamed Talaat 
Jl <tr l) Pacha, y demeurant et élisant do
Jni ciJ e en l 'étude de :Me Maurice Cas
tru, a voca l ~l la Cour, la di te Banque 
" -~i ssant aux présentes, tant personnel
kmcnt qu 'e n sa qualité de cessionnaire 
du Sieur 1-Iefni Mahmoud Abou! Ela Ma
Ji!·ouk, en vertu d ' un acte authentique 
dl' cession avec cons ti tu ti on cl' hypo thè
illi C conventionnelle, passé au Greffe des 
. \ctcs Notariés du Tribunal Mixte du 
L:;tirc le 28 Mai i934, sub No. 3275. 

_\u préjudice des Sieurs: 
l. ) Aly Sélim, 
:.' .) Néguib Eff. Soliman, tous deux 

propriétaires, s ujets égyptiens, demeu
lè1!1L au village de Sakiet Moussa, lVIar
kllz :\:Iallaoui (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière ci e l'huissier N. Tarrazi, du 
B :\lars i937, dénoncé le 27 Mars i937, 
le tout transc rit au Bureau des I-Iypo
ti; C• ques du Tribunal Mixte du Caire le 
:l \\'ri! Hl37 s ub Nos. 283 Assiout et l.t60 
_\! in ieh. 

Ohjet de la vente: en neuf lots. 
ier lot. 

Biens appartenant à Aly Sélim. 
:_; feddans, i2 li.irats et 2 sahmes de 

le- na ins s is au village de Nazlet Ham
Z<l'.\ i, Mar kaz Mallaoui (Assiout), di vi
::·:·~ comme s uit: 

1.) 2 kirats et 22 sahmes au hod 1-Iam
L:.to ui No. 1, ki sm awal, indivis dans la 
parcelle No. i de 5 l<.irats e t 20 sahmes. 

2.) !1 kirats et 18 sahmes au même 
hod, kism awal, dans la parcelle No. 4, 
indivi s dans la dite parcelle de 9 kirats 
et :1.3 sahmes. 

3. ) 1 feddan, 12 kiral s e t 19 sahmes au 
m·~~me hod, lü sm av.ral, dans la parcelle 
No. 43, i ncli vis dans la di te parcelle de 
3 ;·eclclan s, ii kirats et 22 sahn1.es. 

\. ) 20 kirats cL 3 sahmes au même hod, 
kism awal, dan s la parcelle No. 76, incli
' i< clans la dite parcelle de 1 feddan, 17 
kirats et 23 sahmes. 

:1 .) 2 kirats au hocl Hamzaoui No. 1, 
lü sm awal, dans la parcelle No. 77. 

ti .) 12 kirats au même hocl, ki sm awal, 
clans la parcell e No. 78, indivi s clans la 
1.itl e parcell e de 1 fedclan . 

7. ) 3 kirats au m ême hocl, kism awal, 
clan s la parcelle No. 96, indivi s dans la 
ll ilc parcelle de 8 kirats et 5 sahmes. 

i::: .) 2 kirats e t 12 sahmes au même 
hocl, ki sm awal, indivi s dans la parcel
il' :\o. 88 de 5 l<irat s . 

2me lot. 
:3 feclclans, 2 kirats et iO sahmes mai s 

claprès la tota lité des subdivisions des . 
}lctrccll cs 2 feclclans, 16 kirats et iO sah
mcs de terrains sis au village de Ma
l; ine. elit Nazlet Makine, Markaz Abou 
J\.0 rkas (Minieh), divi sés comme suit: 

1.. ) 1 feddan, 8 kira Ls eL 8 sahmes au 
hocl Rebetah No. 6 (recta Rabta No. 6), 
cl<ms la parcelle No. 4, indivise dans 3 
îcdclans, 4 kirat s e L 8 sahmes. 

2.) 1 feddan, 8 kirats et 2 sahmes au 
hoc! El Salasine No. 7, dan s la parcelle 
No. 52, indivi s dans 2 feddans, i4 ki
rat s et 4 sahmes. 

3me lot. 
Biens appartenant à Néguib Soliman. 
i feclclan, 8 kirats et iO sahmes sis 
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au même village de Makine elit Nazlet 
J\'Iakine, Markaz Abou Korkas (Minieh), 
au hod El Rabta No. 6, dans la parcelle 
~o. 4, indivis dans 3 Ieclctan s, 4 kirats 
et 8 sahmes. 

4me lot. 
Biens appartenant à Aly Sélim et Né

guib Soliman. 
1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes de ter

rains sis au même village de l\!lakine elit 
Naz let Makine, Markaz Abou Korkas 
(l\Iinieh), au hocl El Sawaki No. 8, dans 
la parcelle No. i, indivi s clans 121 fed
clans, Hl kirats et 12 sahmes. 

5me lot. 
Biens appartenant à Aly Sélim. 
5 feclclan s, i4 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Sakiet Mous
sa, Mar kaz Mallaoui (Assiout), divisés 
comme suit: 

1.) 1 fedclan, 9 kirats et 6 sahmes au 
hocl El Halfaya El Bah a ri No. 14, ki sm 
awal, clans la parcell e Nos. 89, 87 et 97. 

2.) 2 fedcla ns, 2 kirats et i6 sahmes 
au hocl J-Ialfaya El Bahari No. 14, ki sm 
tani, indivi ~ clans les parcelles ci-après: 

a) dans la parcelle No. 55; 
b) clans les parcelles Nos. 55 et 93 et 

parcelle ~o. 94; 
c) clans les parcelles Nos. i06 et 167. 
3.) 1 feclclan, 5 kirats et 22 sahmes au 

hocl Garf El Sahel No. 15, kism sani, 
dans les parcelles Nos. 2 et 3. 

4.) i2 kirats au hocl Garf El Sahel No. 
15, ki sm awal, dans la parcelle No. i5. 

5.) 9 kiraLs au hod El Bal<L El Was
tani No. i2, dans la parcel le No. i, in
divis clans 3 feclclan s et 8 kirats. 

Nouvelle désignation des biens d 'a
près l'éta t actuel et le nouveau cadastre. 

5 feddans, 20 kirats et 13 sahmes de 
terrain s s is au même village de Sakiet 
i\1oussa, Markaz Mallaoui (Assiout), di
vi sés comme s uit: 

1. ) 1 fedclan, 4 kirats et ii sahmes au 
hoc! Garf El Sahel No. 13, Jü sm sani, 
parcell e No. 5, in scrite au registre du 
nouv eau cadastre au nom de Aly Sélim 
1\:otb. 

2.) 12 kirats e t ii sah m es au hod Garf 
El Sahel No. i3, ki sm awal, parcelle No. 
2, indivi s clan s la parcelle de 1 feddan 
ct 11 sahmes, inscrite au registre elu 
nou veau cadastre au nom de Aly Sélim 
Kolb. 

3.) 10 kira ts et 12 sahmes au hod El 
Halfaya E l Bahari No. 12, h:i sm sani, par
celle No. 57, inscrite au registre du nou
veau cadas tre au nom de Aly Sélim 
Kotb. 

4. ) i fedclan, i7 kirats et i3 sahmes au 
hocl El Halfaya El Bahari No. 12, kism 
sa ni, parcelle No. 49, indivis clans la elite 
parcelle de 2 fecldans, H kirats et i3 
sahmes, in scrite au regi s tre du nouveau 
cadastre: 23 kiraLs et 20 sahmes au nom 
de Aly Sélim Kotb, 1 kirat et 23 sah
m es au nom de Warda Abele! Al Kotb, 
1 kirat et 23 sahmes au nom de Kha
cliga Abele! Al Kotb, i kirat e t 23 sah
mes au nom de Chafika Abdel Al Kotb, 
7 kirats et 8 sahmes au nom de la Da
me HayaL Chehata Tolba, '1 kirats et 12 
sahmes au nom de Abdel Latif Sayed 
Borai, achetés suivant acte sous seing 
privé transcrit sub No. 8312/1933. 

5.) ii kirats et i2 sahmes au hod El 
Halfaya El Bahari No. 12, kism sani, 
parcelle No. 33, indivis dans la superfi
cie de la parcelle de i3 kirats et i8 sah-
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mes, inscrite au regi s tre du nouveau ca
clastre au nom de Néguib Soliman Sé· 
li m. 

G.) 2 kirats et 16 sahmes au hod El 
Haltaya El Bahari No. 12, ki sm sani, par· 
celle No. 30, indivis dans la dite parcelle 
de 8 kirats et 5 sahmes, inscrite au re· 
gistre du nouveau cadastre au nom de 
Aly Sélim Kotb. 

7.) 1 fecldan, 3 kira ts et 9 sahmes au 
hod El I-Ialfaya El Bahari No. i2, ki sm 
awal, parcelle No. 126, inscrite au re
gistre elu nouveau cadastre au nom de 
Aly Sélim Kolb . 

8.) 5 kirats et 18 sahmes au hod El 
I-Iallaya El Bahari No. 12, kism awal, 
parcelle No. i13, inscrite au registre du 
nouveau cadastre au nom de Néguib 
Soliman Sélim. 

9.) 7 sahmes au hocl El I-Ialfaya El 
Bahari No. 12, ki sm awal, parcelle No. 
89, inscrite au nom de Aly Sélim Kotb 
au registre elu nouveau cadastre. 

6me lot. 
Biens appartenant à Néguib Eff. So

liman. 
i fedclan et 7 kirats de terrains sis au 

susdit village de Sakiet Moussa, Markaz 
Mallaoui (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 6 kirats au hocl El Halfaya El Ba· 
hari No. 14, ki sm awal, dans la parcelle 
Nos. 87, 89 et 97. 

2.) i6 kirats au hod El I-Ialfaya Ba
hari No. 14, kism sani, indivis dans les 
4 parcelles suivantes: 

a) La ire, dans la parcelle No. 55. 
La 2me, clans les parcelles Nos. 55, 

93 et 94. 
La 3me, dan s les pa reelles Nos. i06 

et 107. 
La 4me, clans la parcelle No. 117. 
3.) 9 kirats au hod E l Becht El Was

tani No. 12, clans la parcel le No. 1. indi
vis dan s 3 fecldan s et i8 kirats. 

/me lot. 
Bien s appartenant à Aly Sélim et Né· 

guib Soliman. 
3 feclclan s de terrain s s is au susdit 

village de Sakiet Moussa, lVIarkaz Mal
laoui (Assiout), au hocl El Becht El Was
tani No. 12, clan s la parcelle No. i, indi· 
vis clan s 3 feddan s et 18 kirats. 

8me lot. 
Biens appartenant à Aly Sélim. 
8 kirats e t 16 sahmes de terrains sis 

a u village de Etliclem, Markaz Mallaoui 
(Assiout), au hod El Mehatta No. 38, 
clans la parcelle No. 39, indivis dans 2 
feclclan s, 4 kirats e t 6 sahmes. 

9me lot. 
Bien s ~'lpartenant à Aly Sélim et Né

guib Soliman. 
2 fecldan s, 17 kirats et 8 sahmes sis 

au village cl 'Etliclem, Markaz Mallaoui 
(Assiout), divi sés comme suit: 

1.) ii kiraLs et i2 sahmes au hod El 
Mahatta No. 38, dans la parcelle No. 40. 

2.) 8 kirats au même hod, dans la par
celle No. 39. 

3.) 20 kirats au même hod, parcelle 
No. 47. 

4.) 1 feddan, i kirat et 20 sahmes au 
même hod, clans la parcelle No. 16. 

Nouvelle désignation des biens d'a· 
près l 'é tat actuel et le nouveau cadastre. 

3 feddans, 6 kirats et 6 sahmes sis au 
village d 'Etlidem, Markaz Mallaoui (As
siout), divisés comme suit: 

i.) 15 kirats et 8 sahmes au hod El 
IVIehatta No. 27, parcelle No. 20, inscrite 
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au registre du nouveau cadastre: 8 ki
rats et 16 sahmes au nom de Aly Sélim 
Kotb et 6 kirats et 16 sahmes au nom 
des Hoirs Sélim Kotb et Hoirs de ses 
frères. 

2.) 1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes au 
même hod, parcelle No. 69, inscrite au 
registre du nouveau cadastre au nom de 
Aly Sélim Kotb et Néguib Soliman Sé
lim Kotb. 

3.) 8 kirats au hod El Mahatta No. 27, 
parcelle No. 71, inscrite au registre du 
nouveau cadastre au nom de Aly Sélim 
Kotb et Néguib Soliman Sélim Kotb. 

4.) 18 kirats et 2 sahmes au hod El 
Mehatta No. 27, parcelle No. 70 inscrite 
au registre du nouveau cadas tr~ au nom 
de Aly Sélim Kotb et Néguib Soliman 
Kotb. 

5. ) 11 kirats au hod El Mehatta No. 
27, parce ll e No . 56, inscrite au registre 
~u nouveau cadastre au nom de Aly Sé
l!m Kotb et Néguib Soliman Sélim Kotb. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ compor.te1_1t sans aucune exception ni 
reserve generalement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 240 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
L.E. 85 pour le 4me lot. 
L.E. 560 pour le 5me lot. 
L.E. 130 pour le 6me lot. 
L.E. 300 pour le 7me lot. 
L.E. 50 pour le 8me lot. 
L.E. 325 pour le 9me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
lVIaurice V . Castro, 

988-C-15 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de: 
A. - Les Hoirs Ahmed Eff. Mohamed 

El Kholi, dit aussi Ahmed Taher, fils de 
Mohamed, de feu El Kholi, savoir: 

1.) Dame Mounira Darwiche l\.1ousta
fa, sa veuve, agissant tant personnelle
ment que comme tu triee légale de ses 
enfants mineurs: Mohamed Hamed et 
Mohamed Fathi, issus de son mariage 
avec le dit défunt. 

2.) Dlle Khadiga Taher, sa fille. 
3.) Ahmed Taher, son fil s . 

.. To_us proprié~aires , égyptiens, domici
lies a Alexandne, rue Medawara No. 25. 

~· - M. _le Greffier en Chef près le 
Tr1bunal 1\rhxte d'Alexandrie, ès qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Au préjudice des Hoirs de feu Faltass 
Ebeidalla Fal tass, fils de feu Ebeidalla 
de feu Faltass, savoir: ' 

1.) Dame Fahima, sa veuve, fille de 
feu Abdel Sayed, prise tant personnelle
ment que comme tutrice de ses enfants 
min~u.r~; a). Sami, b) Bichri, c) Souraya, 
dom1c1hes a Sohag, Guergua, rue Amin 
Pacha. 

2.) Bichara, son fils majeur, 
. 3.) ~anem, sa fille majeure, domiciliés 
a Bahana, Ma~~a~ Baliana, Guergua. 

Tous pr?pneta1res, locaux, pri s en 
leur qualite de seuls représentants de la 
succession de feu leur auteur Faltass 
Ebeidallah Faltass. 
. En v~~tu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière dressé le 10 Octobre 1935, 
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huissier Ch. Giovannoni, dénoncé les 26 
ü_ctobre 1935 et !1 Novembre 1935, huis
Siers G: Farwagi et A. Kalemkarian, et 
transcnts le 9 Novembre 1935 sub No. 
1266 Guergua. ' 

Objet de la vente: lot unique. 
. Une parcelle de terrain de la superfi

Cie de. 1887 m2, sise au bandar de Balia
na, d1stnct du même nom, Moudirieh 
de GuJrgueh,. rue El Markaz No. 14, avec 
les con s tructwns y élevées consistant en 
une maison portant le No. 77 immeuble 
composée de trois étages avec dépendan~ 
ces, . deux magasins et une madacha de 
lentilles, une cll.ouna de céréales et des 
dépôts, le tout inscrit au taklif de Fal
tas~ ~beidallah sub No. 1202, année 1934, 
l~mtte: Nord, e~ partie en. voisinage de 
la ma1son du Pere Choucn Guirguis Ta
nious et frères, No. 424 immeuble, en 
partre par la maison de Habib Ghobrial 
No. 437 ,immeuble et partie par une im~ 
passe dependant de la rue Ahmed Dar
Wiche et en partie la maison de Habib 
Bebaou1, No. 1138 immeuble, sur une 
long. de 35 m. 95, puis vers le Sud près 
de E l Moursi El Sayed Mourad, N~. 448 
Immeuble, sur une long. de 1 m. 20 et 
enfin vers l'Est, près du même sur une 
lon~ .. de 17 m. 50; Est, rue du 'Tribunal 
Ind1~ene No. 16, sur une long. de 38 
m. So ; Sud, rue El Markaz No. 14, où se 
trouve 1<: porte d 'entrée, sur une long. de 
H m. 6:::>; Ouest, en partie près d 'une 
ruelle sans issue, sur une long. de 24 
m. 90, puis se dirige ver s l'Oues t, près 
de la ruelle, sur une long. de 4 m. 

Tels que le s dits biens se poursuivent 
et comportent, avec toutes construc
tions, dépendances, attenances et autres 
access01res quelconques exis tant ou à 
être élevés dans la suite, y compris tou
tes augmentations et autres améliora
twns. 

Mise à prix su1· baisse: L.E. 600 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

963-AC-217 S. 1-I. Arwas, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête elu Mini s tère des Wakfs . 
Au préjudice de Mohamed Chelkami 

fils de Chelkamy, petit-fils d'Abou Gha~ 
rara, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant a Saft El Gharbieh Markaz et 
Moudirieh de Minieh. ' 
. En ve1~tu d 'un procès-verbal cle saisie 
m_J.~O~Ihère du 6 Février 1937, huissier 
K1ntzi, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
26 Février 1937 sub No . 287 Minieh. 

Objet de la vente: 
10 fecldans, 22 kirats et 4 sahmes de 

t~rrains agricoles, sis à Saft El Ghar
bieh, Mar.kaz et Moudirieh de Minieh 
en trois parcelles: ' 

1.) 4 fedclans, 2 kirats et 4 sahmes au 
hod Abou Gharara No. 38, parcelle No. 8-

2.) 4 feddans, 10 kirats et 8 sahmes au 
même hoc! No. 38, parcelle No. 13. 

?-l 2 feddan s, 9 kirats et 16 sahmes au 
meme hod No. 38, parcelle No. 11. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ comportent sans aucune exception ni 
reserve. 

Designation des biens d'après Je Sur
vey Department. 

20/21 Septembre 1937. 

10 feddans, 22 kirats et 4 sahmes s!s 
au village de Saft El Gharbieh, Markaz 
et Moudirieh de Minieh, divisés comme 
suit: 

1.) 4 feddans, 2 ki rats et 4 sahmes 
parcelle No. 8, au hod Abou Gharar~ 
No. 38. 

2.) 4 feddans, 10 ki rats et 8 sahme.s, 
parcelle No. 13, au hod Gharrar No. 3o. 

3.) 2 feddans, 9 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. 11, au hod Abou Gharara 
No. 38. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le CahiGr 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les fra i:;. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et RA. Rossetti, 
27 -C-34. Avocats. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
. A la requê te de la Dame Marie Casa ~, 

f1lle de Emmanuel, fils de Louis Flerv 
propriétaire, espagnole, demeurant a ~ 
Caire. 

Au préjudice de la Dame Aziza Ibra
him Khalil, fille de feu Ibrahim KhaU, 
de feu Khalil. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 16 Septembre 1936, dé
noncée le 28 Septembre 1936, tous deux 
transcrits le 5 Octobre 1936 sub No. 6627 
Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain de la superficie de 140 m2, 

avec la mai son y élevée, composée d'un 
r~z-de-chau ssée et de trois étages supé
neurs comprenant chacun trois cham
bres et dépendances, le tout sis au Cai
re, quartier El Kolali, kism El Ezbékie l1, 
Gouvernorat du Caire, chiakhet El Kola· 
li, rue Hanna Khalil No. 9, limité: Nord, 
rue Hanna Khalil où se trouvent la fa
çade et la porte, sur 7 m .; Sud, par la 
propriété cle feu Abdou Bey Sic! Ahmed 
(actuell ement ses héritiers), sur 7 m.; 
Oues t, par la même, sur 20 m. ; Est, par 
la propriété de Hag Hassan Sallam El 
Seroughi (dit El Hag Hassan Salama El 
Seroughi), sur 20 m. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
e~ comportent sans aucune exception ni 
reserve. 

Mise à prix sur baisse: L.K 650 outre 
les frai s. 

970-C-997 

Pour la poursui van te, 
Antoine Spiro Farah, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la req~ête de The Imperial Chemi

cal ln~ustnes (Egypt) S.A., ayant siège 
a_u Ca1re, 19 r~~ .~asr El Nil et y élec
tivement dom1c1hee au cabinet de !VIe 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Osman Hassan Bechir. 
2.) Aziza Hassan Be-chir. 
3.) Naguia Hassan Bechir. 
4.) Amin Hassan Bechir . 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Nawa, Markaz Chébin 
El Kanater (Galioubieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Janvier 1937 dénon
cé suivant exploit du 13 Février 1937 
tous deux transcrits au Bureau des Hy~ 
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 



20/?1 Septembre 1937. 

h' .l Î Février 1937 sub ~o. 1045 Galiou
l;ie!J. 

Ohjcl de la vente: lot unique. 
1 11 e parcelle de terrain d 'une super

li !'ir' cie 3 fecldan s, 6 kirats et 6 sahmes 
"l'l' au village de Nawa, Markaz Chébin 
1-:1 1\:;tn a ter (Galioubieh), au hoc! Serry 
\u. l , parcelle No. 9 et par indivis dans 
];t dil e parcell e d'une superficie de 3 
kddan s e t 17 kira ts suivant le comman
dl'lllcnL immobilier, la s usdite superfi
cie· de 3 fedclans, 6 kirats et 6 sahmes 
in:.:nile au nouveau registre du cadas
l rc au nom de la Dame Zohra, fille de 
!liJ" ::'ctn EH. Aly, épouse de Hassan Eff. 
Ikcllir. 

ll'I S que les dits biens se poursuivent 
1'1 ,·omportent san s aucune exception ni 
n:~ :'i'I'V e . 

t' rn 1 r les li mi tes consulter le Cahier 
de,: Charges. 

:w~.e à prix: L.E . 250 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
1:2-C-49 Avocat à la Cour. 

Hale: Samedi 16 Octobre 1937. 
.l la requête de The Land Bank of 

Egyp t, société anonyme ayant siège à 
Al c\:andrie. 

Au préjudice de la Dame Simone Ca
neri, fille de feu Ange Toussain, petite
fil le de feu Antoine Jean Caneri, pro
prié!aire, citoyenne française, demeu
rani au Caire, rue Champollion No. 43, 
cléb<lrice poursuivie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Ocké, elu 2 
Janl'icr 1937, transcrit le 16 Janvier 1937 
sub Xo. 374 Caire. 

OJJjet de la vente: 
D'après les titres de créance et actes 

de nrocéclure de The Land Bank of 
Eg\pt, créancière poursuivante, laque~
le n'entend pas assumer la responsabi
lité de toute autre désignation indiquée 
au Cahier des Charges par le Survey 
Depnrtment. 

l in immeuble situé au Caire, au quar
tier Boulac, sur une rue privée débou
chan l à la rue Mouillard, chiakhet Maa
rou i. section Abdin, Gouvernorat du 
Cain.', en face du nouveau Palais de Jus
tice. ~~ onsistant en un terrain de la su
perficie de 1297 m2. 
L·~ elit immeuble couvrant une super

ficir de 851 m2, composé d'un sous-sol, 
cl\m rez-de-chaussée et de six étages 
supérieurs, ainsi que des chambres à la 
lena sse. 

Le sous-sol est actuellement composé 
de garages. 

Tr.ls que les dits biens se poursuivent 
el crnnportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination oui en dépen
den l, sans aucune exception ni réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey Department. 

Un immeuble sur lequel est construite 
une maison, portant le No. 43 A. , se 
trouvant à la rue Champollion, kism Ab
dine, Gouvernorat du Caire, d'une su
perficie de :244 m2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cle~ Charges. 

\fisc à prix: L.E. 25000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

lR-C:-25 A. Acobas, avocat.. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 16 Octobre Hl37. 
A la requête cle The Land Bank or 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice cle Hassan Bey :\1ah
moud, fil s de feu l\1ahmoud Bey, fil s cle 
feu Ibrahim, docteur en médecine, pro
priétaire, s ujet égyptien, demeurant au 
Caire, chareh Ebn Sanclar (Pont de 
Koubbeh ), débiteur poursuivi. 

En ver·tu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière, de l'huissier lVI. Bahgat, 
elu 29 Janvier 1931, transcrit le 1.2 Fé
vrier 1931 sub Nos. 1180 Caire e t 1164 
Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble situé au Pont de Koub

beh, banlieue elu Caire, portant le No. 
2 chareh Ibn .Sandar, chiakhet Abclel Na
bi, ki sm de Waily, d'une superficie cle 
3777 m2 environ, sur une partie cl e la
quelle sont élevées les constructions 
suivantes: 

1.) Une maison d'habitation souvrant 
une surface de 468 m2 environ, compo
sée d'un rez-de-chaussée formant un 
grand appartement de 8 chambres . 

2.) Une autre maison d'habitation 
couvrant une surface de 186 m2 com
posée d'un rez-de-chaussée formant un 
appartement, et d'un 1er étage formant 
au ssi un appartement. 

3.) Deux garages et plusieurs cham
bres pour domestiques, lessive, cuisine, 
etc. le reste elu terrain est à usage cle 
jardin. 
· Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes attenances et 
dépendances, tous accessoires générale
ment quelconques, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 4500 outre le sfrais. 
Pour la requérante, 

19-C-26. A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Mini s tère des Wakfs. 
Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 

Hafez Saleh Kandi!, savoir: 
1.) Mohamed Abdel Hafez, 
2.) Ahmed Abele! Hafez, ses enfants. 
3.) Dame Behana Bent Mohamed At-

tieh, sa veuve. 
Tous propriétaires, locaux, clemeuran t 

à Nahiet Béni-Kassem, Markaz Béba (Bé
ni-Souef), débiteurs expropriés. 

Et contre: 
1.) El Cheikh Mohamed Aly El Fa

razy. 
2.) Hoirs de feu El Cheikh Abele! Gaa

far Mohamed Aly El Farazy, savoir: a) 
Abele! Hamid, b) Mohamed, c) Sekina, 
cl) Khadigua, ses enfants. 

e) Dame Amna Aboul Séoud Ibrahim, 
sa veuve, prise tant personnellement 
qu 'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Yehia et Aly. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Saft Nahiet El Rachid, 
Markaz Béba (Béni-Souef), tiers déten
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Novembre 1936, huis
sier G. Khodeir, transcrit au Bureau des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte elu Cai
re le 23 Décembre 1936 sub No. 702 (Bé
ni-Souef). 
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Objet de la \ente: lot unique. 
35 feddan s, 3 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Nahiet Abou Charbane, 
;vrarkaz Béba (Béni-Souef), divisés com
me suit: 

1.) 6 feclclan o;, 15 kirats et 16 sahmes 
au hoc! ?\o. 3, parcelle No. 30 en entier. 

:2. ) A fedclans, 11 lürats et 16 sahmes 
u u h ocl Tari k El J\1Ias ta ba No. 8, parcelle 
~ o. lt3 en en ti er. 

3.) 5 fedclans, 20 kirats et 20 sahmes 
a u hoc! El Cherkayia No. 6, parcelle No. 
69 en en ti er. 

4. ) 1 fedclan , 7 kirats et 16 sahmes au 
hocl ii;! Charl<awia No. 6, par indivi s dans 
la parcelle No. 14. 

5.) 2 feddans au hoc! El Charkawia 
No. 6, faisant partie de la parcelle No. 
72, par indivi s. 

6.) 19, kirats et 20 sahmes au hoc! El 
Charkawia ND. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 7, par indivis. 

7.) 2 feddans, 16 kirats et 16 sahmes 
au hoc! El 1-Iommos, hoc! No. 9, parcelle 
~0 . 50. 

8.) 11 feddans, 7 kirats et 8 sahmes 
au hod El Hoc! El Hommos No. 5, par
celle No. 16. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
25-C-32 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), S.A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil et y électi
vement domiciliée au cabinet de Maître 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre Abele! Hamid Mansour, pro
priétaire, égyptien, demeurant au Caire, 
rue Be in El Ganayen No. 12, ki sm El 
Wail y. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Novembre 1936, dé
noncé suivant exploit des 7 et 8 Décem
bre 1936, tous deux transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 21 Décembre 1936 sub No. 8266 
Caire. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dans une mai
son de la superficie de 142 m2 85, sise 
au Caire, à haret Sidi Madian (kism Bab 
El Chareia), Gouvernorat du Caire, por
tant le No. 5 tanzim, limitée: Nord, Wakf 
El Karboutly, longueur de l'Ouest à 
l'Est 6 m. 80, ensuite se penchant vers 
le Sud d'une long. de 4 m . 35, ensuite 
s' inclinant très peu vers l'Est au Sud 
de 2 m., ensuite vers l'Est au Nord lé
gèrement de 6 m. 05; Est, Hoirs Saïd 
Pacha Nasr, longueur du Nord au Sud 
8 m. 65, ensuite vers l'Ouest de 1 m. 30, 
ensuite vers le Sud de 6 m. 40; Sud, 
Moustafa Halüm, longueur de l'Est à 
l'Oues t 3 m. 55, ensuite vers le Nord 
longueur 1 m. 10, ensuite vers l'Ouest 
de 9 m. 25; Ouest, haret Sidi Madian, 
longueur du Sud au Nord 8 m. 85, en-



22 

suite vers le Nord s'inclinant légère
ment à l'Oues t de 6 m. 45. 

2me lot. 
La moitié par indivis dans un maga

sin ainsi que les constructions y éle
vées, d 'une superficie de 21 m2 60, sis 
au Caire, rue El Mousky (kism El Mous
ky), Gouvernorat du Caire, portant le 
No. 17 impôts, limité: Nord, El Hag Aly 
Moftah , long. 11 m.; Est, magasins des 
Hoirs de feu Mahmoud Bey El AtLar de 
5 m. 40; Sud, rue El Mousky, long. 4 m.; 
Ouest, El Hag Aly Moftah, long. 5 m. 40. 

3me lot. 
La moitié par indivis dans un maga

sin de la superficie de 7 m2, 35, sis au 
Caire, rue El Tomboukchia, à El Na
hassine, kism El Gamalieh (Gouvernorat 
du Caire), portant le No. 6/2, limité: 
Nord, rue Rohbet El Eid, long. 1 m. 65; 
Est, rue El Tomboukchia, long. 4 m. 45; 
Sud, Wakf Nazaret El Agati, long. 1 m. 
45; Oues t, café de Mohamed Yassine, 
long. 4 m. 45. 

4me lot. 
La moitié dans un m agasin de la su

perficie de 6 m2 90, sis au Caire, rue El 
Tomboukchia, à El Nahassine (lcism El 
Gamalieh), portant le No. 4/2, limité: 
Nord, Wald Nazaret El Agati, long. 3 
m.; Est, rue El Tomboukchia, long. 2 
m. 30; Sud, voisinage, long. 3 m .; Ouest, 
propriété l\fohamed Yassine, long. 2 m. 
30 cm. 

5me lot. 
La moiti é par indivis dans un m aga

sin de la superfici e de 511 m2 90, sis au 
Caire, No. 6 a tfet El Eche, kism Bab 
El Chaaria, Gouvernorat du Caire, limi
té : Nord, a tfe t El Eche où se trouve la 
porte, long. 11 m. 50 ensu i te se penche 
vers le Nord-Oues t cle 2 m. 27; Est, m ai
son de Hassan El Eche, long. 5 m . 10; 
Sud, maison de Hassan El Eche, long. 
8 m. 90; Ouest, zokak hoche El Chorafa, 
long. 7 m . 70, ens uite se penche vers 
le Sud, long. 3 m. 50. 

Ainsi que le tout se poursuit et com-
por te sans aucu ne exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E . -10 pour le 2me lot. 
L.E. 110 pour le 3m e lot. 
L.E. 30 pour le 4me lot. 
L.E. 150 pour le 5me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursui vante, 
Albert Delenda, 

43-C-50 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre Hl37. 
A la requête cle Clément Nessi m Co

hen, propriétaire, demeurant au Caire. 
Contre .Kamel Abdel llahman, demeu

rant au Caire, rue Darb El Tou rgou ma
ni, Bab El Bahr. 

En ve11u d'un procès-verbal cie saisie 
immobilière elu 1er Avril HJ36, tran scri
te au Burea u des Hypothèques du Tri
bunal Mi x te du Caire, le 25 Avril 1936, 
No. 3020 Caire. 

Objet de la vente: 8 l<irats par indivis 
dans une m aison, t.erra in et cons truc
tion s, sise au Caire, à a tfet El Tourgo
m anni No. 6, Darb El Tourgamani, Bab 
El Bahr, Gouvernorat du Caire, Survey 
992 / 1936, plan 36 F., limités: Nord, atfet 
El Tourgamani, d'une long. cl e 7 m . 65; 
Est, feu Mouslapha Darwich, ac tuelle
ment ses héritiers; Sud, feu Moustapha 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Darwich, actuellement ses héritiers, 
composé cie 3 lignes commençant de 
l'Est-Ouest de 3 m. 20, puis au Nord de 
1 m . 10, puis de l'Ouest, se penchant lé
gèrement au Nord, de 4 m. 90; Ouest, 
Abdel Hadi Ibrahim, d'une long. de 4 
m. 30. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les annexes, 
connexes, accessoires et dépendances, 
rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E . 40 outre les frais. 
Le Caire, le 20 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
36-C-43. Jacques Dana, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de The Singer Sewing 

Machine Cy. 
Au préjudice de Hassan Eff. Hassan 

Yassine, de son vrai nom Hassan Eff. 
Hassan Ahmed Yassine, fils de Hassan 
Ahmed Yassine. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 14 Septembre 1936, huissier V. Nas
sar, dûment transcrit avec sa dénoncia
tion le 26 Septembre 1936 sub No. 526 
Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans et 5 kirats sis au village de 

Minchat Abou Sir, Markaz El Wasta 
(Béni-Souef), divisés comme suit: 

1. ) 3 feddans et 5 kirats au hod El 
Chawabir El Kebli No. 10, parcelle No. 
t39, indivi s dan s 5 feddans, 14 kirats et 
13 sa hmes. 

2.) 2 feddans au même hod, parcelle 
Nu. 62, indivi s dans 3 feddans et 17 ki
rats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour la poursui van te, 

Charles e t Nelson Morpurgo, 
35-C-42 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de la Dame vVahiba Ab
del Alim, fill e de Aly, petite-fille de Ena
ni, propriétaire, sujette égyptienne, de
meurant à Seila El Gharbi eh, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh ), débitrice poursui
vie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 18 Février 1937, huissier 
J . Khodeir, tran scrit le 13 Mars 1937 sub 
No. 346 Minieh. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
5 fedclans et 5 sahmes de terrains cul

tivables sis au village de Seila El Ghar
bieh, di stri ct de Béni-Mazar (Minieh ), au 
hod Zobeida No. 12, faisant partie de la 
parcelle No. 13. 

Les dits biens so nt inscrits à la Mou
clirieh au nom de la Land Bank sub 
moukall afa No. 564, garida No. 505, an
née 19311. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou s immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, san s aucune excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 265 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

20-C-27 A. Acobas, avocat. 

20/21 Septembre 1937. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Livio de Con

tessini, commerçant, italien, demeurant 
à Alexandrie, 3 rue Abou Dardar et éli
sant domicile au Caire en l'étude de 
Maître Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Samuel Mikhail Gl1ir
guis, propriétaire et commerçant, égyp
tien, demeurant au Caire, rue Massoud 
Mohamed No. 12, Nadi El Alaab (Chou
brah). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Octobre 1936, dénon
cé suivant exploit du 10 Novembre 19:-JG, 
tous deux transcrits au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caiœ 
le 28 Novembre 1936 sub Nos. 7862 Cai
re et 7118 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 191 rn2 

40, avec les constructions y élevées, ~is 
au Caire, à Guéziret Baclran, rue Mas
souel No. 12, hod .Kama! Pacha No. fl, 
Dawahi Masr (Galioubieh), kism Chou
bra, Gouvernorat du Caire, limité: Nord, 
rue Ghattas sur 12 m . 35; Est, le débi
teur sur 15 m. 50; Sud, haret El Dcc
teur Mohamed Aly Hachem sur 12 r:1. 
35; Ouest, charet Massoud où se trouve 
la porte, sur 15 m. 50. 

Dans cette limite et cette superficie 
est comprise une superficie de 18 m2 60 
abandonnée en la ruelle Sud et d'utili té 
publique. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

41-C-48. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 16 OctoiJre 1937. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co., socié
té anonyme ayant siège à Héliopolis et 
élisant domicile au cabine t des avocats 
Jassy & Jamar. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
m ecl Mouheb Pacha, savoir les Dames: 

1.) Galila Hanem Mouheb veuve du 
Dr Mohamed Bey Hassan. 

2.) Rafia Hanem Mouheb. 
3.) Behidj e Hanem Mouheb. 
li.) Nedjibe Hanem Mouheb. 
Tou tes qua tre propriétaires, égyptien

nes, demeurant la ire au Caire, rue Fa
laki No. 37 e t les trois autres à Héliopo
lis, rue Salah El Dîne No. 39. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Décembre 1936, huis
sier Pizzuto, transcrit au Bureau des 
Hypothèques elu Caire le 29 Décembre 
1936, No. 8459 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir sise 

aux Oasis d'Héliopoli s, chiakhet et .kism 
Masr El Gueclida, Gouvernorat du Cai
re, cle la superficie cle 759 m2 90, por
tant le No. 3 de la sec tion No. 79 du plan 
de lotissement des Oasis cl 'Héliopolis, li
mitée : Nord-Est, sur 34 m . par la pro
priété Salem; au Sud-Est, sur .22 m. 40 
par la rue de Tantah; Nord-Ouest, sur 
22 m. 30 par la propriété Assiouti et 
Chalaby; Sud-Oues t, sur 34. m. par la 
propriété Antoun. 

La di te parcelle de terrain porte le 
No. 3 de la section No. 79 du plan de 
lotissement des Oasis d'Héliopolis. 
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Ainsi que le touL se poursuit et com
port.e avec les constructions y élevées, 
augmentations et améliorations sans au
erme exception ni réserve. 

Mise à JWix: L.E. 1300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Gl-C-58. Jassy et Jamar, avoca t. 

Date: Samedi 1.6 Octobre HJ37. 
A la requête de Kamel Bey Osman 

Ibrahim, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Abou Korkas (Minieh) et élisant 
domicile au Caire au cabinet de Maître 
Georges J. Haggar, avocat. 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Metwalli Bey Mohamed Abdel 

Maksoud, 
2.) Bahgat Mohamed Abdel Maksoud. 
Tous deux enfants de Mohamed, de 

Abclel Maksoud, propriétaires, égyp
tien s, demeurant le ier à Fikrieh et le 
2me à Abiouha, Markaz Abou Korkas 
(!Vlin ieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Janvier 1937, trans
cri t le 30 J anvier 1937 sub No. 156 Mi
nid l. 

Ohjet de la vente: lot unique. 
'1 Jeddans, 6 kirats et 1 sahme de ter

rains agricoles sis au vi llage d'El Berba 
El E.obra, Markaz Abou Korkas (Mi
nich), divi sés comme ' suit: 

i.) 1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes au 
hoi"l El Cheir No. 12, fai sant partie de la 
parr.clle No. 15, par indivi s dans 18 fed
dm;:;, 20 ki rats et ·12 sahmes. 

~2.) '1 kirats au hod Santa El Bahari 
No. 10, fai sant partie de la parcelle No. 1, 
par indivi s dans deux parcelles: la ire 
cle t feddan, 17 ki rats et 11 sahmes et la 
2n1c de 7 feddan s. 

:3. ) 2 kirats au hod El Santa El Kibli 
ki~:;1 tani No. 20, faisant partie de l~ 
parcelle No. 13, par indivis dans 5 fed
clan'; , 18 kirats et 20 sahmes. 

'1- ) 5 kirats au hoc! El Amir No. 21, fai
san!. partie de la parcelle No. 11, par in
div is dans 8 feddan s, 22 kirats et 12 sah
mc~; . 

:, ) 5 kirats et 8 sahmes au hoc! El Kar
ne No. 10, fai sant parti e de la parcelle 
N(j. ·'1, par indivis dans 5 feddan s, 13 ki
rai <: et 4 sahmes. 

6. : 2 kirats et 14 sahmes au hoc! Saria 
El Ba hari No. 23, faisant partie de la 
parcelle No. 3, par indivis dans 3 fed
dans, 5 kirats et 20 sahmes. 

'i .) 11 kirats et 16 sahmes au hoc! El 
SaJJ ia El Charki No. 22, faisant partie de 
la narcelle No. i, par indivis dans 12 
fer! cians, 21 kirats et 12 sahmes. 

8.) t1 kirats au hoc! Nazlet El Hag Soli
man No. 18, faisant partie de la parcelle 
No. :t, par indivis dans 1 feddan et 11 ki
rat '< 

U l 4 ki rats et 16 sahmes au hoc! El 
Sagl.1ella No. 16, faisant partie de la par
cene No. 4, par indivis dans 5 feddans, 
6 kirats et 12 sahmes. 

lü. l 2 kir a ts et 18 sahmes au hoc! El 
Rez ka El Char ki No. 13, faisant partie 
cle la parcelle No. 4, par indivi s dans 4 
fecldans, 3 kira ts et 4 sahmes. 

iL) 4 kirats et 8 sahmes au hoc! Dayer 
El Nahia No. 8, faisant partie de la par
celle No. 20, par indivis dans 5 feddans, 
3 kirats et 4 sahmes. 

12.) 17 kirats au hoc! Rezka El Charki 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 12, 
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par indivis dans 17 feddan s, 10 kirats et 
20 sahmes. 

13.) 1 kirat et 20 sahmes au hoc! Chaa
ban No. 4, fai sant partie de la parcelle 
No. 6, par indivis dans 2 feddan s, 14 ki
rats et 12 sahmes. 

14.) 11 kirats et 16 sahmes au hoc! El 
Mokabra No. 5, faisant partie de la par
celle No. 1. nar indivis dans 15 feddans. 
23 kirats et 12 sahmes. · 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

37-C-H Georges J. Haggar, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de: 
1.) Mohamed Ismail Chédid, 
2.). Abdel Aziz Ismail Chédid, proprié

taires, sujets égyptiens, demeurant à 
Guéziret El Nagdi, Markaz Galioub (Ga
lioubieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Avril 1936, huissier 
Michel A. Kédémos, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribun al Mix te du 
Caire le 16 Mai 1936 sub No. 3152 Ga
lioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddans e t 14 sahmes de terrains sis 

à Nahiet El Sadd, Markaz Galioub (Ga
lioubieh), divisés comme suit: 

1.) 2 feddans, 16 kira ts et 21 sahm es, 
parcelle No. 42, au hoc! Moharram No. 9, 
dont 1 feddan, 16 kirats et 4 sahmes 
sont inscrits au teklif de Mohamed Is
m ail Chédid et son frère Abele! Aziz e t 
1 fee! dan et 17 sahmes au teklif de Mo
hamed Ismail Chédid. 

2.) 3 feddans et 2 sahmes, parcelle No. 
H, au hod Moharram No. 9, figurant au 
teklif de Mohamed Ismail Chédid. 

3. ) 10 kirats e t 8 sahmes, faisant par
tie de la parcelle No. 42, au hoc! Fahmi 
No. 7, par indivis dans la parcelle ci
après désignée dont la superficie est de 
1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes; la par
celle ci-dessus figure dans le livre du 
nouveau cadastre au .nom de Màhmoud 
Ali Amer, teklif (acte tran scrit sub No. 
2020/ 1927). 

4.) 21 kirats et 7 sahmes au hoc! Mo
harram No. 9, parcelle No . 43, dont 6 
klrats et 12 sahmes au nom de Moha
mec! Ismail Chédid et Abdel Aziz son 
frère. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou tes dépendances 
et appendances, tous immeubl es par na
ture et par des tina tion, rien exclu ni ex
cepté. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

7 feddans et 14 sahmes sis à Nahiet 
El Sad, Markaz Galioub (Galioubieh ), di
visés comme suit: 

1.) 10 kirats et 8 sahmes au hoc! Fah
my No. 7, parcelle No. 49. 

Ces biens sont in scrits au registre du 
nouveau cadastre au teklif de Mahmoud 
Aly Amer, suivant acte d 'achat trans
crit sub No. 2020, du 29 Mars 1927. 

2. ) 3 feddans e t 2 sahmes au hoc! Mo
harram No. 9, parcelle No. 41. 

Ces biens sont inscrits aux registres 
du nouveau cadastre au nom de Moha
med Ismail Chédid. 
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3. ) 6 kirats et 16 sahmes au hoc! Mo
harram No. 9, parcelle No. 62. 

Ces biens sont inscrits aux registres 
du nouveau cadastre au nom de Abdel 
Aziz Ismail Chédid et il y a eu une sai
sie administrative de la Moudirieh de 
Galioubieh en date de l'année 1936, sub 
No. 511. 

4. ) 2 feddans, 10 kirat.s et 9 sahmes 
au hoc! Moharram No. 9, parcelle No. 63. 

Ces biens sont par indivi s dans 2 fed
dans, 16 kirats et 21 sahmes aux regis
tres du nouveau cadastre au nom de 
Mohamed Ismail Chédid et Abdel Aziz 
son frère pour 1 feddan, 9 kirats et 16 
sahmes et au nom de Mohamed Ismail 
Chédid pour 1 feddan et 17 sahmes. 

5.) 21 kirats et 7 sahmes au hod Mo
harram No. 9, parcelle No. 43. 

Ces biens sont inscrits aux registres 
du nouveau cadastre au nom de Moha
mec! Ismail Chédid et Abdel Aziz son 
frère. 

Tel s que les dits bien s se pours uivent 
e t se comportent, avec tous immeubles 
par nature et par destination, rien exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 400 outre les frai s. 
Le Caire, le 20 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. l\lli srahy et H.. A. R osse tti, 

2'1-C-31 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la i'cquê le de Nicolas Sicleri s, comp

table, hel lène, demeurant a u Caire, 47, 
avenue Reine Nazli. 

Au préjudice des Hoirs Ibrahim Afifi 
Hassan, savoir : Momtaz Ibrahim Afifi 
Hassan, pri s tan t personnellement que 
comme Lu leur de son frère et de sa sœur 
mineurs : Afifi Ibrahim Afifi Hassan et 
Kh ayria Ibrahim Afifi Hassan , proprié
taires, s ujets locaux, demeurant au vil
lage- d'El Bagour, Markaz lVIénouf. 

En vertu d'un procès-verb al de saisie 
immobili ère du 19 Mars 1936, huissier 
G. Sarki s, dénoncé le 11 Avril 1936 et 
transcrits le 9 Avril 1936, No. 489 (Mé
nouJïeh). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

2 feddans, 17 kirats et 12 sahmes sis 
au village d'El Bagour, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh ), parcelle No. 467, au hoc! El 
Nadf No. 13. 

Sur cette parcelle se trouve élevée 
un e maison de 2 étages, construite en 
briques rouges, chaque étage de 6 cham
bres et dépendances, et en outre un sa
lamlek, une écurie et une étable; la mai
son porte le No. 8 de la ru e Tereet El 
Bagourieh. 

2me lot. 
Le 1/6 soit 2 feddans, 9 kirats et 2 2/3 

sahmes indivis dans il! feddans, 6 ki
rats e t 16 sahmes sis au village d 'El Ba
gour, Markaz Ménouf (Ménoufi eh), divi
sés comme suit : 

1. ) Le 1/6 de 1 feddan et il! kirats au 
hoc! El Naclf No. i3, parcell es Nos. 460, 
367 et 363, 

2.) Le 1/6 de 2 feddan s, 18 kirats et 17 
sahmes au hoc! Ke taa El Ghanam No. 
18, parcelles Nos. 4, 47, 218 et 131, 
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3.) Le 1/ 6 de 6 feddans, 15 kirats et 12 
sahmes au hod El Khamsin No. 19, par
celles Nos. 113, 112, 116 et 117, 

4.) Le 1/ 6 de 2 feddans et 10 kirats 
au hod El Hagar No. 20, parcelle No. 140, 

5.) Le 1/6 de 9 kirats et 13 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 21, parcelle No. 
46, 

6.) Le 1/6 de 10 kiraLs et 22 sahmes au 
hod El Kéb ir El Gharbi No. 211, parcelle 
No. 53. 

3me lot. 
Le 1/ 6 soit 5 feddans, '1 kirats et 7 2/3 

sahmes indivis dans 31 feddans, 1 ki
rat et 22 sahmes, sis au village d 'El Fa
raounnieh, lVlarkaz Achmoun (!Vlénou
fieh), divisés comme s uit: 

1.) Le 1/6 de 1 feddan, 21 kirats et 18 
sahmes au hod El Arab No. 5, parcell es 
Nos. 54, 55, 56 et 57, 

2.) Le 1/6 d e 18 feddan s, '1 kirats et 
12 sahmes au hod El SetLine No. 6, par
celles Nos. 8, 30, 54, 56, 68, 73, 74, 75, 
77, 79, 82 83, 811, 85, 89, 91, 92, 94, 95 
et 98, 

3. ) Le 1/6 de 10 feddans, 23 kirats et 16 
sahmes au hod El Rezka No. 7, parcelles 
Nos. 3, 19, 20, 37, 38, 89, 90, 91 et 93. 

4me lot. 
Le 1/6 soit 2 feddan s, 18 kirats et 1:! 1/3 

sahmes indivi s dans 16 feddans, 14 ki
rats et 8 sahmes sis au village d 'El Ka
naterein, Markaz Achmoun (Ménoufieh), 
divisés comme suit: 

1.) Le 1/6 de 5 fedclans, 16 kirats et 2 
sahmes au hoc! El Tesea wal Kassali 
No. 10, parcelles Nos. 38, 43 et 44. 

2.) Le 1/ 6 de 10 feddans , 22 kirats et 6 
sahmes au hod Salma No. 11, parcelles 
Nos. 75, 91, 92 et 93. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 360 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 240 pour le 3me lot. 
L.E. 135 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
52-C-59. E. Geahchan, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
Objet de la vente: 
En un seul lot, correspondant au 6me 

lot du Cahier des Charges. 
16 fecldans, 5 kirats et 2 sahmes sis 

au village de Béni-Khaled El Baharia, 
Markaz l\lh1ghagha (Minieh ), divisés 
comme suit: 

3 feddans, 13 kirats et 14 sahmes a u 
hod Lamloum Bey No. 5, fai sant partie 
de la parcelle No. 22, par indivis dans 
8 feddans, 20 kirats et 8 sahmes. 

1 feddan , 8 kirats et 16 sahmes au 
hod El Tarkiba No. 6, faisant partie de 
la parcelle No. 23, par indivis dan s 1 
feddan, 11 kirats et 16 sahmes. 

1 feddan, 18 kirats et 8 sahmes au hod 
El Maadi No. 7, parcelle No. 2. 

1 feddan, 1 kirat et !1 sahmes au hod 
El Maadi No. 7, parcelle No. 4. 

8 kirats et 20 sahmes au hoc! E l Maacli 
No. 7, parcell e No. 29. 
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20 kirats et 8 sahmes au hod El Maadi 
No. 7, parcelle No. 30. 

5 kirats et 12 sahmes au hod El ?\~laa
di No. 7, parcelle No. 33. 

15 kirats et 8 sahmes au hod El ?\~laa
di No. 7, parcelle No. 3IL 

21 kirats et 12 sahmes au hod El Maa
di No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 1, par indivis dans 2 feddans, 7 ki
rats et 12 sahmes. 

3 feddans au hod El Maadi No. 7, fa i
sant partie de la parcelle No. 12. 

17 kirats et 20 sahmes au hod El Se
g uella No. 10, parcelle No. 22. 

2 kirats et 8 sahmes au hod El Se
guella No. 10, parcelle No. 23. 

1 feddan e t 16 sahmes au hod El Se
g uella No. 10, faisant partie de la par
cell e No. 57, par indivi s dan s 2 fed clans, 
13 kirats et 16 sahmes. 

15 kirats au hod El Seguell a No. 10, 
fa isant partie de la parcell e No. 65. 

T el que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances, attenan
ces, constructions et tou s autres acces
soires généralement quelconques, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Cette vente sm· folle enchère es t pour
suivie à la requête elu Sieur Alexandre 
Talamas, propriétaire, s uj et français, de
meurant à Alexandrie, 7 rue Archimède 
(C haLby). 

Au préjudice du Sie ur Zikri Guirguis 
Morgan Nasralla, propriétaire, égyptien, 
demeurant. à Maghagha, Mouclirieh de 
Ivlin ieh. 

Les dits biens avaient été expropriés 
au préjudice de s Sieurs: 

1. ) I. Ancona. pris en sa qualité de 
Syndic de la fa illite Meleika Attia Nas
rallah, demeurant au Caire, rue Kasr E l 
Nil , immeuble Baehler. 

2. ) Hoirs elu elit failli Meleika Attia 
N asrallah, sa voir: 

a ) Fouad l\1eleika Allia, 
b ) Bouchra Meleika Attia, 
c) Georges Meleika A Lti a, 
cl ) Nagafa Mel eika Attia, 
e) Alice Meleika 1-\tlia. 
f) Dame Lisa, épouse de Barsoum Ya

coub, .. 
g) Dame Tafida, épouse de Malak Riz

galla, 
h ) Dame Koun a, épouse de Chaker 

Rizk, 
i) Dame Diwan, filte de Henein Nas

r all a, épouse de feu Meleika Attia Nas
ralla. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à El Fachn (Minieh) . 

Et adjugés sur surenchère, à l'audien
ce des Criées de ce Tribunal, du 26 Dé
cembre 1936, au Sieur Zikri Guirguis 
Morgan Nasralla, propriétaire, égyptien, 
dem eurant à Maghagha, Markaz Magha
g ha (Minieh). 

En vertu d'un mandat de collocation 
délivré le 15 Juin 1937, No. 223 /62e A.J., 
sommation lui a été faite, suivant ex
ploit elu :L9 Juin 1937, conformément à 
l'art 697 du Code de Proc. Civ. et Com. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 870 outre 
les frai s. 

Pour le Sieur Alexandre Talamas, 
F. Biagiotti et G. Chemla, 

28-C-33 Avoca ts à la Cour. 
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SUR SURENCHERE. 

DaLe: Samedi 16 Octobre 1937. 
Cette vente es t pours uivie sur pom

suiles du Sieur Nlohamecl Abele! Gh <tl· 
far, surenchérisseur·. 

A la requête du Crédit li'oncier Egyp· 
tien, pours uivant. 

Au préjudice de la Dame Zakia 1-la
nem Mourad, fille de feu Iskandar Bey 
Mourad. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière Je ier dressé les 6 et 
7 Mars 1935, dénoncé le 20 lVlars 1933 el 
transcrit le 27 Mars 1935, Nos. 2246 (C<ti· 
re) e L 1523 (Guizeh) e t le 2me dressé le 
26 Octobre 1935, dénoncé le 7 Novem
bre 1935, le tout tran scrit au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 16 Novembre 1935 s ub No. 106110, 
sec tion Dakahlieh. 

Objet de la vente: 
3me loL 

7 feddan s, 2 kira ls eL 11 ::;ahmes de l.' r· 
ra in s s is a u village de Mit Echna, c!is· 
trieL de Aga (Dakahlieh ). 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. 572 outre les fr ll i~. 
Pour le s urenchéri sseu r. 

Jean Kyriazis, 
967-C-9911 Avoca t à la Cou r. 

Dale : Samedi 16 Octobre 1937. 
Cette vente est poursuivie sur po ur· 

suites du Sieur Mohamed Sayed \ V ;tl1· 
che, sm·enchérisseur. 

A la requête du Crédit Foncier Eg , p
tien, société anonyme, poursuivant. 

Au préjudice de la Dame Zakia lla· 
nem 1\'Iouracl, fille de feu Iskanclar Dey 
.l\!lourad. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er dressé le:- 6 
et 7 Ivlars 1935, dénoncé le 20 Mars 1(133 
et transcrit le 27 Mars 1935, Nos. 2:2 46 
(Ca ire) et 1523 (Guizeh), et le 2me dm · 
sé le 26 Octobre 1935, dénoncé le 7 l\o· 
vembre 1935, le tout tr.anscrit au Greffe 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte du 
Caire le 16 Novembre 1935 sub \o. 
10609, sec ti on Dakahlieh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

12 fecldan s, 16 kirats et ft sahmes de 
terrain s s is au village de Ficha Bana, 
dis trict de Aga, Moudirieh de Dakahl ieh, 
au hod El Sawafine No. 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1265 outre les frai s. 
Pour le surenchérisseur, 

J ean Kyriazis, 
968-C-995 Avocat à la Cour. 

Vient de paraître: 

VRDE·MECUM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

Mentionnant les détails sur les valeurs Égyptiennes, 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les OIVI· 
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1935, 

soit depuis une trentaine d'années . 
Prix P.T. 20. 
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VENTES MOBILIERES 
T ri~~nal ~, Alexan~rie. 

Bate et lieux: Lundi 27 SeptemlJre 
iD37, à ii h. a.m. a u village de Daman
]Jour El \Vahche et à midi et demi au 
·, illage de Kafr Damanhour El Kadim, 
di:: lrict de Ziftah (Gharbieh ). 

A la requête du Banco Italo-Egiziano, 
~oc i é té anonyme, égyptienne, ayan t s iè
ge à Alexandrie. 
'- Au préjudice des Sieurs: 

L.) Mohamed Ibrahim Sid Ahmed, 
:2.) Hassan Ibrahim Sid Ahmed, 
:3.) Ib rahim Ibrahim Sid Ahmed, 
1.) Azab Beheiri , tous négociants e t 

l'ropriétaires, suj e ts égyp tiens, domici
iiés à Damanhour El Wahche. 

En vertu d'un procès-verbal de saisiü 
mobi li ère du '1 Août 1937, hui:;sier Ed. 
Donacl io. 

Ohjet de la vente: 
Au vill age de Damanhour El Wahche. 
1.) La réeolte de coton Zagora, pen-

cL:nle par racines, évaluée à 58 1/2 kan
h cs environ. 

.-\u village de Kafr Damanho ur El Ka· 
t:: m. 

2.) La ré colte de coton Zagora, pen
fLmte par rac ines, évaluée à '* 1/2 kan
t;:rs en viron. 

. \.l exandrie, le 20 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

~CU-A-21li G. de Semo, avocat. 

Ua te: Samedi 2 Octobre 1937, à midi. 
Lieu: à Damanhour El Wahche, Mar

L<~z Zil'La (Gharbieh ). 
. \ la requête du Banco Italo-Egiziano, 

~ ~:·e iété anonym e, égyptienne, ayant siè
i:'~ à Al exandri e. 
· A l'encontre du Sieur Azab Béhéri, 
i: •:gocian t, égyp ti en, domi cilié à Daman
hour El \Vahche. 

En Yet·tu d 'un procès-verbal de saisie
brandon dressé le H Aoû t Hl37, par mi
J;i,-lèrc de l'hu issier N. Moché. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
hgora, 1re e t 2me cueill et tes, penclan
!t· par racines, évalu ée à '10 kantars en
' ir·on. 

A.lexandrie, le 20 Sep tembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Vi\J-A-213 G. de Semo, avocat. 

Baho: Samedi 2 Oc tobre 1937, à midi. 
Lieu: à DRmanhour El W ahche, Niar

L lZ Zi fta (G harbi eh). 
.-\ la requête elu Banco Italo-Egiz ia

l'f~, socié té anonyme égyptienne, ayant 
~ 1 cge à Alexand rie. 

A_ l'encon tre du Sieur Azab Beheri, né
[.: OC Jan t, égyp ti en, domicilié à Daman
li our El \V'ahche. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie
brancion du H Août 1937, huissier N. 
i\ 'loché. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
7.agora, 1re et 2me cueillettes, pendan
te par racin es et évaluée à 40 kantars 
environ. 

Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 
Polir le poursuivant, 

11-A-229 G. de Semo, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: i\1'ardi 28 Septembre 193ï, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Asdima, :.\larl<az I\:afr Zaya l 
(Gh. ). 

A la r equête du Sieur Issaoui Nao'lli 
Fayecl, propriétaire, local, domicilit à 
Sa! hagar. 

Contre le Sieur lVIohamed Youssef He
ta la, propriétaire, local, domicilié à 1\.ocl
claba. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 
du 6 Septembre 1937, hui ssier E. Dona
clio, en exécution d'un acte de cess ion 
elu 17 Février Hl37 et d 'un jugement ci
vil du 4 Février 1933. 

Objet de la vente: 
1. ) La récolte de co ton Guizeh 7 sur 

6 fe cldans, au hod El 1-Ialawani El Tah
tani. 

2.) La récolte cie coton Achmouni pen
dante sur: 

a) 2 feclclans et 12 kirats au hod El 
1-Ia lawani El Fokani, 

b) 1 feddan et 8 kirats au même hoc!. 
Le rendemen t cles dites récoltes est 

évalué à 2 1/2 kanlars par feclclan. 
3.) 10 chèvres, 20 pe tits moutons, 23 

grands moutons. 
Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
4-A-222 C. Loukidis, avoca t. 

Date: Jeudi 7 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Dessouk, m ême Markaz (Ghar-
bieh ) . 

A la requête d 'Elie Al bali. 
Contre Mohamed Rizk Sanhouri. 
E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie

exé cution elu 10 Août Hl37 et d 'un pro
cès-verbal de r envoi de ven te du 8 Sep
tembre 1937. 

Objet de la vente: 3 barils de colle 
(bayad nachef), cle 100 kilos chacun, 3 
baril s cie poudre rou ge, cie 30 kilos cha
cun, 3 baril s cie poudre ver le, de 30 ki
los chacun, 30 sacs « ghebs Ballah », de 
20 okes chacun, 5 sacs ci e farine aus tra
li enne, cie 40 kilos chacun, 2 sacs d 'ar
ghi ssous, ci e 100 okes chacun, 1 cai sse 
de thé El Omcleh, de IJ okes. 

Le Caire, le 20 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

29-CA-36 A. D. Vergopoulo, avocat. 

Dale: Mercredi 29 Septembre 1937, à 
10 h. a. m. 

Lieu: à Sanhour El Medina, dis trict 
cle Desso uk (Gharbieh). 

A la re(JUêle cie la société mixte cie 
commerce Galanti Cousins & Co., ayant 
siège à Alexandrie e t succursale à Des
so ule 

Contre les Hoirs de feu Bedeoui 1-Iam
mouda, savoir : 

1. ) Farclos Mohamed Mos tafa 1\tiah
moucl, sa veuve, prise également en son 
nom personnel comme débitrice origi
naire e t solidaire avec son elit épo ux, 

2.) Mostafa Bedeoui Bedeoui Ham
monda, 

3.) Mohamed Bedeoui Bedeoui Ham
m ouda, 

4.) Saniya Bedeoui Bedeoui Hammou
da. 

Ces troi s derniers enfants du elit dé
funt. 

Tou s propriétaires, égyp tiens, domici
liés à Sanhour El Medina, sauf le -3me 
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qui es t emprisonné au Markaz de Des· 
so uk (Gharbieh), sous le No. 84. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
T r1 bunal Mixte Civi l de 1re Instance 
d 'Alexandrie en date elu 13 Février 1936 
et d 'un procès-verbal de sai sie de l'huis
sier Ts. Sc ialom, elu 4 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Guize h No. 7 pendante sur 4 feddans 
dont 1 fedclan et 12 kira ts au hod El 
Ball ai El Gharbi No. 30 et 2 fecldans et 
12 kirats au hod Terce t El Etl No. 31 
le tout évalué à 3 kantars par feddan. ' 

Alexandri e, le 20 Septembre 1937. 
Pour la requérante, 

5-A-223 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Jeudi 30 Septembre 11J37, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Damanhour, épicerie Fathi 
Mous tara Daabeis. 

A la requête de Jacques \Veins tein & 
Co., banquiers, a u Caire. 

Au préjudice cie Fathi Mous tafa Daa
bei s, négociant-épicier, à Damanhour. 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 9 Septembre 1937 huissier 
J . E. 1-Iailpern. ' 

Objet de la vente: coffre-fort marqua 
Mtlner, balance et ses poids diverses 
é tagères de mur, 50 o:kes de 'sa von ela 
lessive marque «Chirka», 15 kilos d'hui
le cie ricin, '10 boîtes cie 110 bougies cha
cu ne, 24 bou teill es cie chin a, 10 kilos ela 
coton, 10 bouteilles d'huile de foie da 
morue, 10 okes de sel anglais, etc. 

Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 
Pour les noursuivants, 

9ï7-CA-4 . Joseph vVeins tein, avocat. 

Date: Mardi 28 Septembre 1937, à 9 
heures du matin . 

Lieu: à Barclala, di s trict de Kafr El 
Dav.:ar (Bé héra). 

A la requê te du Banco Italo-Egiziano, 
socié té anonyme égyptienne, ayan t siè· 
ge à Alexandrie. 

A l'encon tre des ll oi rs de feu Saad 
Bey Kholeif, savoir : 

1.) SeLt El Ei la, sa veuve, 
2.) Galila, également. sa veuve, 
3.) Mohamecl Saacl Kh oleif, person

nellem ent et en sa qualité cie tuteur pro· 
visoire cie ses frères : a) Mahmoud, b) 
!Vlou s taJa, c) Hassan Helmi, 

!1. ) Abele! Guelil, 3.) Saad, 
G.) Hafiza, épouse de Abdel Aziz Erna

ra Khalifa, 
7. ) N eerna l, épouse de El Cheikh Man-

sour Yo us::;ef El Kadoussi, 
8.) Mohamed Abdel Moneim, 
9.) El Cheikh Hussein, 10. ) Ahmed, 
11.) F ahima, épouse de El Cheikh 

Ibrahim Saad. 
Tous propriétaires, égyp tiens, domici

liés à Bardala, sauf la dernière à Kafr El 
Arab, dis trict cie Dess·ouk (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 31 Juill e t 1937, huissier G. 
Altieri. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Guiza 7 évaluée 

à 7 1/2 kantars environ, 
2.) La récolte de coton Zagora éva· 

luée à 7 1/2 kantars environ. 
Alexandrie, le 20 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
10-A-228 G. de Semo, avocat. 
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Date et lieux: Lundi l.1 Octobre 1937, 
à iO h. a .m. au village de Bakloula et à 
ii h. a.m. a u vill age d 'E l Waha!, d is
trict de Kafr E l Ch eikh (Gharbieh ). 

A la requê te du Banco Ita lo-Egiz iano, 
soc iété anon ym e égyp ti enne, ayant s iè
ge à Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Mohamed Sid 
Ahmed Nada, n égocian t, égyptien , do
mi cilié à Rowena, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

En vet·Lu d'u n procès-verbal d e sais ie
brandon du i4 Août i937, hui ssier E. 
Donadio. 

Objet de la vente: 
Au village d e Bakloula . 
i. ) La récolte de co ton Sakellaridis, 

ire e t 2me cueille ttes, pendante par r a
cines e t évaluée à i i / 2 kantars environ. 

Au village d 'El Waha!. 
2.) La récolte de co ton Sakellaridis, 

ire e t 2m e cueillettes, pendante par r a
cines e t évaluée à 2 kantars environ. 

Alexandrie, le 20 Sep tembre i937. 
Pour le poursui vant, 

8-A-226 G. de Semo, avoca t. 

Dale: Samedi 25 Septembre i937, à ii 
h eures du m a tin. 

Lieu: à Sporling Club, R aml eh, ban
li eue d 'Alexandrie, rue de Thèbes No. 
183. 

A la requê te du Sieur Alfredo Tivoli, 
proprié taire, italien, dom icilié à Alexan
drie. 

A l'encontre de la Dame Marcelle 
vVahbe, sans profess ion, suj e tte persa
n e, dom iciliée à Sporting Club, Ramleh. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
mobilière elu 8 Juin 1936, hui ssier S. 
Hassan. 

Obje t de la vente: i garn itu re de salle 
à manger en boi s de ch ên e, i lu s tre en 
bro nze, 1 pend ule, 1 gramoph on e, 1 ar
moire, i toilette, cl es tables, etc. 

Alexandrie, le 20 Sep tembre i937. 
Pour le poursuivant, 

9-A-227 G. de Semo, avoca t. 

Date: Lundi 27 Septembre i 937, à iO 
h. a .m. 

Lieu: à Konayesset El Saradou ssi, dis
trict de Dessouk (Gh .). 

A la requê te du Banco Ita lo-Eg izia no, 
s ociété a n on ym e, égyp tienn e, ayant s iè
ge à Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs Abdalla Ha
mec! K ela e t Kotb Mohamed Abdalla 
Abou K ela, négociants, égyp ti ens, domi
ciliés à Konayesset E l Saradoussi, dis
trict de Dessouk (Gharb ieh ). 

En vertu d 'un procès-verba l d e sais ie
brandon, dressé le ii Août i937, pa r mi-
11is tèr e de l'huissier I. Scialom. 

Objet de la vente: 
i. ) 2 ta ureaux, m anteau g ri s, âgés de 

8 à 9 a ns; 
2.) i jument, m anteau jaun âtre, âgée 

de 8 a ns ; 
3.) 4 ânesses, dont 2 m anteau bla n c 

et 2 manteau gris, âgées d e 5 à 7 a n s; 
4.) i chameau, m a nteau ja un â tre, âgé 

d e 8 an s; 
5.) La récolte de co ton Guizeh No. 7, 

ire e t 2me cueil1ettes, pendante par ra
ci nes e t évaluée à i5i kanta r s en viron. 

Alexandrie, le 20 Septembre i 937. 
Pour le pours uiva nt, 

96i-A-215 G. de Semo, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale : J eudi 23 Sep tembre 1937, à 10 
h . a.m. 

Lieu: à Alexa ndrie, 28 rue Mielan . 
A la requê te du S ieur Joseph Vita 

Bra kh a. 
COI~ Lre les Sieurs Abdel Mohsen e t 

Mohamed Mad ian, d em euran t 28 rue Mi
dan. 

En VCI'tu d 'un procès-verbal du i3 
Septembre 1937, hui ssier Quadrelli . 

Objet de la vente: 1 coffr e-fort; du sa
von local ; elu thé de m on tagne; du kor
kom ; des noix musqu ées; du h enné 
m oulu ; des chandelles; du garad (se
m ence pour tein turerie); du riza (pro
duit végétal pour lessive) . 

Pour le poursuivant, 
962-A-216 Léon Azoulaï, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
Dale: Samedi 2 Octobre 1937, à 9 h. 

a. m. 
Lieu: au village d 'El Ghorayeb, Mar

kaz El Badari (Ass iout). 
A la requête d e \V ilhelm Rittersh a us, 

commerçant, a llem and, dem eurant au 
Caire, rue Emael El Dine . 

Contre: 
1.) Aly Abele! Hafez, 
2. ) Khal a f Abele! Hafez, tous deux pro

p r ié ta ires, égyp tien s, dem eurant au vil
lage d 'E l Ghorayeb, Markaz El Bada ri 
(Ass iout). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie
exécution du 31 Aoü t 1937, huissier Ab
bas Amin. 

Objet de la vente: 
Dans un dépôt, à côté du domicile du 

débiteur. 
Au hod El Arbeine. 
Un tas de colon en vrac, évalué à 20 

ka n tars en viron. 
Pour le poursuivant, 

I-I. e t G. Rathle, 
927-C-979 Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 30 Septembre 1937, à 9 h . 
a.m. 

Lieu: a u village de Tetalieh , Markaz 
Manfa lout (Assiout). 

A la requê te de l'Imperi al Chemical 
Indus tries (Egyp t). 

Au (}l"éjudice des Sieurs: 
1. ) Gad Soliman Daoud, 
2.) Abele! Malek Hamz a ou Abdel Ma

lek Gabra. 
Tous deux propriéta ires et commer

çants, suj e ts égyptien s, dem eurant au 
village cle Te talia, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

En vertu d 'un jugem ent r endu par la 
Chambre Sommaire el u Tribunal Mixte 
elu Caire, le i8 Mars 1937, R.G. No. 3972/ 
62e A.J. e t de de ux procès-verbaux de 
sais ie-exécution cl es 22 Avril e t iO Juil
le t 1937. 

Objet de la ven le: la ré col te de blé 
pendanle par racin es s ur 1 feddan e t 12 
kira ts, d ' un rendement de 7 ardebs, cel
le de co ton pen clante var ravines sur 1 
fedclan et 12 kira ts, d 'un rendement de 
li ka nl ars par feddan . 

Le Caire, le 20 Septembre 1937. 
Pour la pours uivante, 

45-C-52. Albert Delenda, avocat . 

20/21 Septembre 1937. 

Dale e t lieux: Samedi 25 Sep lernbrc 
i 937, à 9 h . a. m . à l"vlinchat El Cherei et 
à i O h . a.m. à Ezbel. E l K amad ir, Mar
kaz Sam allo·ut (Minieh ). 

A la r equê te du ::li e ur Ar is lole Chrys-
sos tomidis. 

Conli·e les S ieurs : 
1. ) Abel e l I-Ia kam !VIoha m ed Ism a il, 
2.) Mahmoucl Mo ha m ed Ism ail, 
3. ) Abele! Az iz Abele! 1-Iakam, proprié

ta ires, loca ux, dem e urant à Tahnacha. 
Markaz et i\'Ioucl ir ie h de Minieh . 

En vertu de deux procès-verba ux dl' 
sais ie-exéc uti on , le 1er elu 10 Avril i93ï. 
hui ssier G. Alexa n dre, e t le 2m e du 2.} 
Août i 937, huissier J os. Kh ode ir. 

Objet de la vente: 
A Mi n chat E l Chere i. 
a ) La récolte de m aïs seifi sur 12 feel 

dan s, d ' un rendem ent éva lu é à 5 ardeb ~ 
par feddan. 

b ) La récolte cle co ton Achmouni sur 
40 feelcla ns, ct·un re ndem ent éva lu é à ·: 
ka n la r s par fedd a n . 

A Ezbet E l 1\.amaclir. 
a ) La réco lte de b lé sur 10 feddaw, 

d 'un tenelemenl évalué à l.1 ardebs pa r 
feddan . 

b ) La récoll e de te rmès (lupins) su r 
10 feddans, d ' un renclem ent évalué à :? 
ardebs par fee! cl an . 

Pou r le po u rsuivan i. 
994-C-21. Sp. Chroni s, avoea l. 

Dale: Luncli '27 Sep lembre 1937, à 111 
h . a .m. 

Lieu: au village cie Sa.kka ra, i\Iarka,; 
E l Aya t (Gu izeh ). 

A la requê te elu S ieur Georges Morai
tini s. 

A !'encontre du S ieur Sayed Chafci 
E l I-Iamzao ui, com m erçanl , s uj e t locaL 
dem eurant au village cie Sakkara, Mar
kaz E l Ayat (Gu izeh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exéc ut ion du 11 Ao ùt 1931, hui ss ier G. 
Barazin . 

Objet de la vente: 
1.) La r ée-olle de co ton sur li feclclam, 

d 'un ren dem ent de 3 kantars par fed
da n . 

2. ) Les m eubles garni ssant la m aison 
du déb ite ur, tels que: 3 canapés à la tu r
que avec matelas et coussins, 2 fauteui ls 
rembourrés, re co u verts cle j u le fl euri , et 
1 tab le ronde en fer. 

Pour le poursuivant, 
996-C-23. Sp. Chronis, avoca l. 

Dale: J eudi 14 Octob re 1937, à 10 h. 
a. l'n. 

Lieu: a u Caire, ru e El Alfi , en face du 
No . 5, Saliba (C itadell e) . 

A la r equê te de la R a ison Sociale 
« Saouaf & Co. ». 

Contre Mohamad Ibra him e t Hassan 
Ibra him. 

En vertu d 'un jugem ent du 25 Juil
le t 1037, r endu par la Chambre Sommai
r e du Tribuna l Mixte du Caire, exéc uté 
par un procès-verbal de saisie du 13 
Septembre 1937. 

Objet de la vente: 6 é tabli s de m enui
s ier e n bois blanc, 1 bureau, 1 fauteuil, 
3 chaises, 40 persiennes, 10 portes à 2 
battants chacune, m êm e boi s, e tc . 

Pour la poursuivante, 
30-C-37 A. M. Avra, avocat à la Cour. 



20/21 Septembre 1937. 

Date: J eudi 30 Septembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à la rue El Guecl No. 15, F ag
f!·ala . 
·- A la requête elu Sieur Edgard Ame, 
italien , demeurant à Héliopolis. 

Contre le Sieur Zaki Ibrahim El Char
J,aoui, égyptien, demeurant à la rue El 
Gued No . 15, Faggala. 

En vertu d'un jugement sommaire R. 
Ci. 1G29/62e A.J. e t d'un orocès-verbal cle 
~ni s i e elu iO Avril 1937. 

Objet de la vente: salle à manger, sa
lün , pendule, chaises, machine à coudre, 
tapis etc. 

Le Caire, le 20 Septembre 1937. 
Pour le requérant, 

39-C-46. Latif Ch. Moutran, avocat. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à iO 
!1. a.m. 

Lieu: à Guéziret El Aguam, Markaz 
Toukh, Galioubieh. 

A la requête de Gorgui Ch. Kakalia, 
négociant, hellène, établi à Benha. 

Contre Mohamed Mohamed Abdel 
\\' ahab Abou! Magd, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Degwa. 

En verta d ' un procès-verbal de saisie 
du ii Septembre 1937, en exécution d'un 
jugement sommaire du 7 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la récolte d 'oranges 
et. mandarines pendante sur branches 
él:t ns 9 feddans et 4 sahmes au hod El 
Cllaer. 

972-C-999 
Pour le poursuivant, 

Pierre Awad, avocat. 

Date: Samedi 2 Octobre HJ37, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Mallaoui (Assiout). 
A la requête de The Briti sh Thomson 

l!ouston Co., Ltd. 
Contre Mahmoud Youssef Gharam. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

i~l! ambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 7 Octobre 1936, R. 
(:.No. 9394 /61e A.J., et d'un procès-ver
k \1 cle saisie-exécution du 23 Décembre 
Fl36, huissier A. Zéhéri. 

Objet de la vente: 
1.) 1 machine à coudre avec piédestal, 

itla rque N. A. 734128, Naumaun. 
2.) 1 machine à coudre avec piédestal, 

r:1 arque Singer, N.P. 9171678. 
3. ) 1 appareil récepteur de radio Ge

l!eral Electric, à 5 lampes. 
Pour la poursuivante, 

49-C-56 Mayer Acher, avocat. 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, à 0 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, haret El Roum (Ghou
ria ), atfet Sayecl Aly, près elu No. 7. 

A la requête de Raphaël Moussa Co
hen. 

Contre Youssef Abdo. 
En ver·tu d ' un jugement elu 4 Août 

1937, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire, exécuté par 
un procès-verbal de saisie du 14 Sep tem
bre 1937. 

Objet de la vente: 100 morceaux de 
l1ois servant à la fabrication des chaises, 
2 armoires, 3 bancs, 1 lampe à pétro
le, etc. 

Pour le poursuivant, 
31-C-38 A. M. Avra, avocat. à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale et lieux: Lundi 27 Spetmbre 
1937, à 9 h. a.m. au village de Derwa et 
à ii h. a.m. au village de El Arine El 
Bahari, Mar kaz Mallaoui (Assiout). 

A la requête de la Raison Sociale C. 
M. Salvago & Cie. 

Contre les Sieurs: 
i.) Youssef Bey Omar El Delwi, 
2.) Abdel Hamid Mohamecl Mobarek, 
3.) Mohamecl Mobarek Hassanein. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant 

au village de Dervva le 1er et les deux 
autres à El Arine El Bahari, Markaz 
l\1allaoui (Assiout). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécu tion , le 1er du 9 Août 1937, 
huissier M. Kyritzi et le 2me du 26 Mai 
1937, huissier N. Tarrazi . 

Objet de la vente: 
Au village de Derwa: 
a) La récolLe de coton Achmouni sur 

7 fecldans, d'un rendement évalué à 6 
kantars par feddan. 

b) 20 ardebs de blé en vrac. 
Au village de El Arine El Bahari: 
a) La récolte de coton Achmouni sur 

10 feclclans, d 'un rendement évalué à 6 
kantars par fedclan. 

b) La récolte de doura seifi sur 2 fed
dans, d'un rendement évalué à 8 R.rdebs 
par fecldan. 

995-C-22. 
Pour la poursuivante, 

Sp. Chronis, avocat. 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, à iO h. 
a. m. 

Lieu: à Chanchour (Achmoun), Mé
noufieh. 

A la requête de Vassilopoulo Frères 
& Co. 

Contre Mahmoud Hassan Kattan. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 24 Août 1937, de l'huissier Kozman. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

Zagora pendante sur 2 feddans au hod 
El Settine. 

Pour la poursuivante, 
969-C-996 J. Kyriazis, avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Atou Aziz, Markaz Béni-Ma
zar (M inieh). 

A la requête de The Commercial & 
Estates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), société anonyme, <l;Y?-nt siège à 
Alexandrie et élisant domicile au Cai
re, en l'étude de Me Gabriel Asfar, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ali 
Mohamed Youssef, commerçant, sujet 
local, demeurant à Abou Aziz, Mar kaz 
Béni-Mazar (1\tlin ieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 19 Août 1937, huissier Bou
tros. 

Objet de la vente: 
La récolte de coton Achmouni pen-

dante sur: 
i.) 5 feddans au hod El Omda No. 7, 
2.) 3 fedclan s au hod Abdallah No. 1, 
3.) 1 feddan au même hod, 
4.) 20 kirats au hod El Cheikh Ahmed 

No. 4. 
Le rendement du feddan es t de 3 kan-

lars environ. 
Le Caire, le 20 Septembre 19~7. 

Pour la poursmvan te, 
980-C-7 G. Asfar, avocat. 
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Date: Jeudi 30 Septembre 1937, à 8 h. 
a .m . 

Lieu: au village de Nazza, Markaz 
Manfalout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Abdel Kader 
Sayed Abdel Rahman, propriétaire et 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
au village de Nazza, Markaz Manfalout 
(Assiout) . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 31 Décembre 1936, R.G. No. 
1660/62e A.J . et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution elu 13 Février 1937. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: armoires, clekkas, dressoirs, mi
roirs, etc. 

Le Caire, le 20 Septembre HJ37 
Pour la poursuivante, 

!14-C-51. Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 4 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Deirout El Chérif (Deirout). 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire avec élec
tion de domicile en son cabinet, au dit 
Palais. 

Contre le Sieur Ibrahim Farag El 
Kommos, commerçant, sujet local, de
meurant au village de Deirout El Ché
rif (Deiro u t). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon de l'huissier Ch. Giovannoni, 
du 4 Septembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pendante par racines sur 1 
feddan et 15 kirats au hod Deir El Dine, 
limités: Nord, Zimam Deirout; Sud, sé
paration; Est, Wissa Wissa; Ouest, Yaa
coub El Kommos. 

Le rendement est évalué à ft kantars 
environ par feddan. 

Le Caire, le 20 Septembre 1937. 
Le poursuivant, 

50-C-57 (s.) A. Keun. 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: au vi ll age de Kafr El Kawadi 
(Samallout). 

A la requête de The Commercial & 
Estates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie e t élisant domicile au Cai
re, en l'étude de Me Gabriel Asfar, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice du Sièur Ghobrial Gha
li Abdel Sayed, propriétaire, su jet lo
cal, demeurant au vi ll age de Kafr El! 
Kawadi, Markaz Samallout (Minieh). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie
exécution elu 16 Août HJ3ï, hui ssier Kho
deir. 

Objet de la vente: 
La récolte de coton Achmouni pen

dante par racines sur: 
1.) 6 feddans et 12 l<irats au hod Han-

na, 
2. ) 1 feddan au boel Dayer El Nah ia_ 
3.) 1 feddan au hod Dayer El Nahia. 
Le rendement de chaque feddan est 

de 5 kan tars. 
Le Caire, le 20 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
978-C-5 G. Asfar, avocat. 



28 

Date: Samedi 25 Septembre i 93î, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, ru e Ga la! No. 10. 
A la requê te des Hoirs Moham ed Bey 

El Lozi. 
Contt·e lVIa n oli Alfan os. 
En vertu d 'un procès-verb al de saisie 

du 26 Décemb re HJ36. 
Objet de la vcr. tc: 1 sall e à m anger, 1 

table à ra ll onges, 1 buffe t, 1 vitrine à 1 
ba ttant en cris tal, 1 lu s tre é lec triqu e, 1 
porLem a n Lea u en bois, 1 bi b liothèqu e en 
b ois, 1 chambre à co u cher, 1 Labie de 
nuit, e tc. 

986-C-13 

P ou r les poursui van ts, 
A. Asswad e L R. Valavani, 

Avoca ts. 

Date: Sam edi 2 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à TahLa (hocl El Chaclicl). 
A la requête de Saclek Salam a. 
Contre Fayez Yassa . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 28 Juille t 1937. 
Objet de la vente: m achin e «R us ton» 

de 6 H .P. , No. 37866. Z. F . X . 
80-AC-237. Le requérant, Sacl e.k Salam a. 

Date et lieux: J eudi 30 Septembre 
i937, à 9 h. a.m. à Mincha t Sélim et à 
11 h. a .m. à Min cha t Soliman , Markaz 
Béba (Béni-So uef). 

A la requê te elu S ieur F arag Elia hou 
lVIassoucla, n égociant. 

Contre la Dam e 1-Ianem Osm an e t le 
Sieur Mahmoucl Riad Sélim, dem euran t 
à .Mincha t Sélim. 

En ve11u de quatre procès-verbaux de 
saisie-exécution des 27 Juill et et 17 Oc
tobre 1932, 12 Septembre 1936 e t 19 
Août 1937. 

Objet de la vente: récoltes de colon. 
Pour le poursuivant, 

985-C-12. Moï se Cohen, avoca t. 

Date: Lundi 4 Octobre 1937, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Balan sourah, l'Vlar
kaz Abou-Korka (Mini eh). 

A la requête de la Socié té Peel & 
Co., Ltd., socié té anonyme b ritannique, 
ayant siège à Man ches ter e t succursales 
à Minieh e t Sohag. 

Contre les Sie urs: 
1.) \:Va hba Bass ilios, 
2. ) Sabe t Bass ilios, commerçants, 

égyptien s, dem eurant au village de Ba
lan soura, Markaz Abou Korkas (Minieh). 

En vertu de deux procès-verb aux de 
saisie des 28 Juin 193î, hui ss ier Bou
tros e t 16 Ao ût 1937, hui ss ier Zéhéri, en 
exécution d'u n jugem ent sommaire de 
ce Trib unal du 20 J\!Ia i 193î , R.G. No. 
6501/ 62e. 

Objet de la vente : 
1.) Au domicik du Sieur W ahba Bas

s ilios. 
1 bascule de la por tée de 500 kilos, 

w uleur verte : 2 cana pés dessu s m a telas 
et co uss ins; G chaises du pays ; 1 table 
en tôle, rec tang ul a ire, à pieds pliants ; 
1 grande armoire à 3 b a LLa nts dont ce
lui du milieu à glace. 

2. ) Au hod El Omdah No. 35. 
La récolte de coton Achmouni pen

dante sur 2 fedda ns, limités : Nord, Hef
n i Mohamad Hachem ; Sud, Hoirs Fade! 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Abel e! W ahed; Es t, m asraf Abou! Safa ; 
Oues t, F a th El Bab Omran. 

3.) Au hod El Akoula El Keblia No. 28. 
La récolte de maï s seifi pen dan te sur 

2 fedclans, limités: Nord, Nached Bou
lros ; Sud, Hoirs Boutros Hann a; Es t, ri
gole; Oues t, g ui sr Gann abie t Bala nsou-
ra . 

973-C-îOOO 
P our la pours ui vante, 

I-1. e t G. P,a thl e, avoca ts. 

Dale : J eud i 30 Sep tem br e 1937, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: à Nazlel Badrama ne, Markaz 
r--I a ll ao ui (Assiout). 

A Ja requê te de Tl1e Commerc ia l & 
Es ta tes Cy of Egyp l (J a le S. Ka ram & 
Frères) , socié té a nonym e, ayant siège à 
Alexa nd r ie e L é li san t domi cil e a u Ca i
re, en l'é tud e de I\ Ie Gabriel Asfar , avo
ca t à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Dimitri Kela
de, commerçant, suj e t égypti en, dem eu
ra nt à Nazi e t Bad ram ane, Mar kaz Mal
lao ui (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exéc ution d u 17 Aoüt 193î, huiss ier Zé
héri. 

Objet de la vente: 
La récolte de coton Achmouni pen

da nte s ur : 
1. ) 3 feddans e t 6 ki ra ts au hod El Os

seir i No. 17, 
2.) 2 feddan s e t 18 kira ts a u h od El 

K ott No. 1G. 
3.) 2 feddan s et 18 kira ls a u hod El 

K ott No. 16. 
Le rendem ent es t de 4 kantars par fed

dan. 
Le Caire, le 20 Septembre 1937. 

P our la pours uivante, 
981-C-8 G. Asfar, avoca t. 

Date: Mer credi 29 Sep tem bre 1937, dès 
10 h . a .m. 

Lieu: au Caire, à la rue Soliman Pa
cha, No. 32. 

A la requête de la Socié té des Tabacs 
e t Cigare ttes Ma tossian , socié té anony
m e égyptienne, ayant siège à Ghizeh. 

Contre Georges S. Khoury. 
En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 

du 1er Sep tembre 1937, huissier Damia
ni. 

Objet de la vente: bureaux, can apés, 
chaises, a rm oires, e tc. 

P our la poursui van te, 
22-C-29 Emil e Boulad, avoca t. 

Dale e t lieux: J eud i 30 Septembre 
1937, à 9 h. a. m . à Mén ouf e t à 11 h. 
a.m. à K om El Dabh, ces deux vill ages 
dépen dan t d u Markaz Mén ouf (Mén ou-
1ïeh). 

A la r equ€le de Th e Commer cia l & 
Es ta tes Cy of Egyp t (Ja le S. Karam & 
Frères), socié té a non ·ym e, ayant siège à 
Alexand r ie e t éli san t domi cil e au Cai
re, en l' é tu de de Me Gabriel Asfar, av o
ca t à la Co ur. 

Au préjudice des Sieurs: 
i. ) Sayed Awad El Chaz li, 
2.) Abdel Azi z Awad El Chazli. 
T ous deux proprié ta ires, suj e ts égyp

tien s, dem eurant à Bagou r , Markaz Mé
nouf (Ménoufi eh). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie
exécuti on de l'hui ss ier Lafloufa, du 31 
Juillet 1937. 

20/21 Septembre i93î. 

Objet de Ja vente: 
A. - A Ménouf. 
La récolte de co lon pen clan te par ra

cines sur !1 feddans e t 12 kira ts au hod 
El Zéb ib i, d 'un re ndement de 18 kan
la rs environ. 

B. - A Kom El Dabh. 
La récolte de coton pendante par ra· 

cines sur : 
1.) 1 fecl dan e t 12 kirals au hod El Akr. 
2.) 2 fecldans a u hoc! El Dala touni. 
3.) 2 fecldan s a u hod El Akr. 
Le reJTdem en t de chaqu e feddan es t 

de 3 1/2 kanta rs env iro n. 
Le Caire, le 20 Sep tembre 193î. 

P our la po urs ui vant e, 
083-C-tü . G. Asfar, avoca t. 

Date: Mardi 5 Octob re 1037, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Abiouha, Markaz Abou Kor
kas (Minieh ). 

A Ja requê te de la Ban q ue Misr e t du 
Sieur Sadek Bey Gallini . 

Au préj11dice des Sieurs Abou! Mag e! 
Ibra him MoufLah, Fara ha t Ibrahim 
I\louftah et Ahmecl Ibrah im Mouftah. 

En vertu d 'un pr ocès-verbal de saisie 
elu 2 Sep tembre 1937. 

Objet de Ja vente: la récolte de 10 fed
dan s de coton Achmouni. 

P our les po ursuivants, 
M. Seclnaou i e l C. Bacos, 

55-C-62 A vocals à la Cour. 

Date: Sam edi 2 Oc tob re 1937, dès les 
10 heu res d.u m atin. 

Lieu: a u Caire, 7 ru e Sam aan (Chou
brah). 

A la requête des Hoirs cle feu Simon 
ou Sam aan Bey Sccl nao ui e t et e sa veu
ve feu la Dam e Afifa. 

Au préjudice elu Sieur F ayez Massaacl. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 17 F évrier 1937. 
Objet fie la vente: 1 ga rniture de sa

lon doré, 1 garniture ete salle à m anger, 
tabl e, con sole, rideaux, ta pi s, 2 pianos, 
e tc. 

54-C-61. 

Pour les pou rsuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats . 

Date: J eud i 30 Septembre 1937, à 10 11. 
a .m. 

Lieu: au village de Saffania, Marl\ az 
El F achn, Moudiri eh de Mini eh. 

A la requête de l'Imperia l Chemical 
J nd us tr ies (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Moh am ed Ahmed Abele! Aal, 
2.) Moham ed Moh am ecl Fadl. 
Tous de ux proprié taires e t com mer

çan ts, suj ets égypti en s, demeu ra nt. illl 

vi llage de Safa nia, Markaz El F acbn, 
Moudiri eh de Minieh. 

En vertu d 'un jugem en t re nd u par Jii 
Chambre Sommaire du Tr ibunal Mix te 
du Caire le 20 Mai 1937, R.G. No. 5172, 
62e A.J. e t d'un pr ocès-verbal de saisie
exécution du 26 Juin 1037. 

Objet de la vente: 1 ân esse; 50000 bri
ques. 

Le Caire, le 20 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
46-C-53 Avocat à la Cour. 



20/21 Septembre 1937. 

Dale: Jeudi 30 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Nag Hamadi (Kéneh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

ln dus Lries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
:1..) El Cheikh Sayed Kassem Ebeid El 

Sekini, 
:.!. ) Kassem Ebeid Ibrahim. 
Tous deux propriétaires et commer

t;a llLS, sujets égyptiens, demeurant à Nag 
Hc; madi. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
clv Caire le 21 Décembre 1933, R.G. No. 
1813/59e A.J. et d'un procès-verbal de 
récolement et suspension du 30 Août 
1937. 

Objet de la vente: 1 chameau, 1 âne; 
30UOO briques rouges. 

Le Caire, le 20 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
47·C-54 Avocat à la Cour. 

Dale: Lundi 4 OcLobre 1937, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à vVana E l Keiss, Markaz Was
la (Béni-Souef). 

A la requête de The Commercial & 
E::- :a tes Cy of Egypt (late S. Karam & 
F;:ï·es), société anonyme, ayant siège à 
Al<xandrie e t élisanL domicil e au Cai
re. en l'étude de Me Gabriel Asfar, avo
ca!. a la Cour. 

. \ u préjudice du Sie ur Mourad Fara
Jn L Khalifa, propriétaire, sujet local, de
mcuran l à Kafr Abguig. 

Vn vertu d 'un procès-verbal de saisie
e<·c ulion du 21 Août 1937, huissier Nas
sar·. 

1 }bjet de la ven Le: 
La récolle de co lon pendante sur: 
1.) 8 kirats au hod Darwiche El Dib 

Nn. 14, 
2. ) 18 kirats au même hod, 
3. ) 2 feddans au hod Tewfik Effendi 

No. 16. 
Le rendement de chaque feddan est 

de 3 kantars environ. 
Le Caire, le 20 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
9~2-C-9 G. Asfar, avocat. 

Date et lieux: J eudi 30 Septembre 
1037, à 9 h . a .m . à Deir El Malak dé
peodant de Rayramoun et à 10 h. a.m. 
à 1\ofall aoui, Markaz Mallaoui (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur El Kesse Za
khari Makkar, propriétaire et commer
çant, sujet égyptien, demeurant à Ray
ramoun, Mar.kaz Mallaoui (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par 
la Chambre Sommaire du Tribunal Mix
te du Caire le 19 Mai 1936, R .G. No . 
5210/61e A.J ., et de deux procès-ver
baux de saisie-exécu tion des 24 Juin et 
31 Octobre 1936. 

Objet de la vente : 
A Deir El Malak (Rayramoun). 
Les V5 dans 1 moteur marque Natio

nal, de la force de 55 H.P., No. 2444, 
avec accessoires. 

Les 4/5 dans 1 machine pour presser 
la. canne à sucre. 

Les ll/5 dans 4 chaudrons en cuivre, 
de L m. 50 de diamètre. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les V5 dans 3 paires de meules . 
A Mallaoui. 
1 cheval rouge de 10 ans; 1 voiture 

«hantour» en bon état. 
Le Caire, le 20 Septembre 1937. 

Pour la poursuivan te, 
48-C-55. Albert Delenda, avocat. 

Date: l\1ercredi 29 Septembre 1937, à 
8 h. a.m. 

Lieu.: au village de Bahnay vva lVI an
chatha, Markaz Ménouf (Ménoufieh). 

A la requête de The Commercial & 
Es tates Cy of Egypt (la Le S. Karam & 
Frères) , socié té anonyme, ayant siège à 
Alexandrie e t élisant domicile au Cai
r e, en l'étude de Me Gabriel Asfar, avo
cat à la Cour. 

Au J)réjudice des Sieurs: 
1. ) El Sayed Gamil Chahine, 
2.) Hassan Badaoui El Hommosi, 
3.) Mohamed Badaoui El Hommosi, 
4. ) Mohamed Fouad El Chahine, su-

je ts égyptien s, dem eurant à Bahnay wa 
Manchatha, Markaz Ménouf (Méno u
Jieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 18 Mai 1937, huissier Zap
palà e t d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 23 Août Hl37, hui ssier Zap
pa là. 

Objet de la vente:. 
Saisis par procès-verbal du 18 Mai 

1937. 
1.) 20 ardebs de blé a u hod El Daya . 
2.) 1 amina de toub ahmar de 100000 

briques environ, a u hod Dayer El Na
hia. 

Saisis par procès-verbal du 23 Août 
1937. 

1. ) La récolte de coton sur 3 feddans 
a u hod Tamanas, à Bahnay. 

2.) La récolte de coton sur 4 feddans 
et 2 feddan s en une parcelle, au hod 
Abou Chahine, à Manchiet Bahnay. 

Le rendement est évalué à 3 kantars 
envi ron par feddan. 

Le Caire, le 20 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

979-C-6 G. Asfar, avocat. 

Da te: J eudi 30 Septembre 1937, à 10 
h . a. m . 

Lieu: à Héliopoli s, 34 rue Damiette, 
appartement No. 4. 

A la requête de The Cairo Electri c 
Railways & Heliopolis Oases Co. 

Au préjudice de la Dame Daisy Lilian 
Fahmy, égyptienne. 

En vertu d 'un pro-cès-verbal de saisie 
pratiquée le 21 Juillet 1937, huissier 
Mad pa k. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: 1 canapé, 4 tables, 1 armoire, 6 
chaises, 1 paravent, etc . 

Le Caire, le 20 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

40-C-47. Jassy et Jamar, avocats . 
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Tribunal de Mansourah. 
Date: J e ucli 30 Septembre Hl37, à 10 

h. a .m. 
Lieu: à Belbeis. 
A la requête de la Société Anonyme 

des Drogueries d'Egypte. 
Contre Ad ly Boutros . 
En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 

du 23 Juillet 1936, en exécution d'un ju
gement sommaire du !1 Mai 1936. 

Objet de la vente: 20 bou teilles de 
quinquina, 20 bouteilles de ferro-ch ina, 
70 bou tei lles d 'eau oxygénée, 20 JI acons 
de quinquina Antonio, 20 fl acons de 
quina-quina, 240 boîtes de collyre, 40 
boîtes de collyre, sel anglais, coton, sul
fate de soude, carbonate de magnésie, 
etc. 

Pour la poursuivante, 
Léon Cas tro et J acques S . Naggiar, 

974-CM-i. Avocats. 

Date: Samedi 9 Octobre 1937, à 9 heu
res du matin. 

'Lieu: au village de Ghazalet Abou Ab
doun, .Markaz Facous (Charkieh) . 

A la requête du Sieur Charles de Pic
cio tto, n égociant, italien, et en tant que 
de besoin de la Dame Isabelle Boulad 
née Chédicl, tous deux demeurant au 
Caire. 

Contre Mohamed Eff. El Kolcbani, fils 
de Ibrahim, fils de Mohamed Ismail, 
propriétaire, local, demeurant à Ghaza
le t Abou Abdoun, Markaz Facous (Char
kieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exéc ution du 28 Août 1937, hui ssier Zis
sis Tsaloukhos. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Maarad pendante par racines sur 5 fed
C1ans au hod Ghazala No. 1. 

Pour les poursuivants, 
Emile Boulad, 

21-CM-28 Avocat à la Cour. 

Uate: Mardi 5 Octobre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: a u villag-e de Demouh El Se
bakh, distric t de Dékernès (Dale). 

A la requête de la Dame Afroditti Pa
nayotti Gregoriou, sujette hellène, de
meurant à Mit El Dafer (Dak.), admise 
au bénéfice de l'assistance judiciaire du 
Tribunal Mixte de Mansourah suivant 
ordonnance en date du 8 Juillet 1930 
sub No. 83/55me A.J., et en tant que de 
besoin à la requête de Monsieur le Gref
fier en Chef du Tribunal Mixte de Man
so urah, pris en sa qualité de préposé à 
la Caisse des Fonds Judiciai res du dit 
Tribunal. 

Contre le Sieur Mohamed El Dessau
ki Sid Ahmed El Dagher, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Demouh El Se
bakh (Dak.) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée par l'huissier Fayez 
Khoury le 31 Août 1937. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Sakellaridis 

pendante sur 1 feddan. 
2. ) La récolte de maïs chami pendan

te sur 1 feddan. 
Mansourah, le 20 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
58-l\·I-831 Joseph M. Cohen, avocat. 
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Date: Samedi 9 Octobre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Tall Rak, district 
de Kafr Sakr (Charkieh). 

A la requête de The Commercial & 
Estates Cy of Egypt (lat.e S. Karam & 
Frères), administrée mixte, ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre Mohamed Ahmed Radouan, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Tall Rak, district de Kafr Sakr (Ch.) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon, pratiquée par l'huissier G. Ac
kaoui le 2i Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de 4 fed
dans de coton Achmouni, ire cueillette, 
pendante au hod El Sabakh El Kébir, 
d'un rendement de 3 kantars de coton 
environ par feddan. 

Mansourah, le 20 Septembre i937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
70-DM-703 Avocats. 

Date: Mardi 28 Septembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Tallein, district de 
Minia El Kamh (C h. ). 

A la requête de The Commercial & 
Estates Cy of Egypt (late S . Karam & 
Frères), administrée mixte, ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre Cheikh Moustafa Mohamed 
Abdalla, propriétaire, sujet local, demeu
rant au village de El Tallein. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon pratiquée par l'huissier Z. Tsa
loukhos le 23 Août i937. 

Objet de la vente: la récolle de 3 fed
dans de coton Zagora, ire cueillette, pen
dante par racines au hod Mohammadia, 
kism awal, en deux parcelles, d 'un ren
dement de 3 kantars environ par fed
dan. 

Mansourah, le 20 Septembre i937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
72-DM-705 Avocats. 

Date: Samedi 25 Septembre i937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au village de Bahnaya, district 
de l'vlit Ghamr (Dak.) . 

A la requête de la Raison Sociale 
Y. A. Lévy-Garboua & Co., administrée 
française, ayant siège au Caire et suc
cursale à Mit Ghamr. 

Contre: 
1.) Hagrassi Hélai El Khawassa; 
2.) Salama Hélal El Khawassa; 
3.) Tewfick Hélai El Khawassa; 
4.) Foz Hélai El Khawassa; 
5.) Aziza Bent Hélai El Guindi. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Bahnaya, district de Mit 
Ghamr (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon pratiquée par l'huissier lb. Da
manhouri le 2i Aoùt i937. 

Objet de la vente: la récolle de 33 fed
dans de coton Zagora, ire et 2me cueil
lettes sur pied, au hod Hélai, d'un ren
dement de 2 i/2 kantars environ par 
feddan. 

Mansourah, le 20 Septembre i937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
69-DM-702 Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 29 Septembre i937, à 
iO h. a.m. 

Lieu: à El Roda, district de Faras
kour (Dak.). 

A la requête de la Dresdner Bank, so
ciété anonyme allemande, ayant siège à 
Berlin et succursale à Alexandrie. 

Contre Ibrahim Omar El Baz, proprié
taire, sujet local, demeurant à El Roda. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du ii Août i937, huissier E. 
Mezher. 

Objet de la vente: la récolte de 4 i /2 
feddans de coton Sakellaridis, ire et 2me 
ceuillettes, pendante aux hods El Lab
bane et El Naggar, en deux parcelles, 
d 'un rendement de 3 kantars environ par 
feddan. 

Mansourah, le 20 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
74-DM-707 Avocats. 

Date et lieux: Lundi 11 Octobre i937, à 
9 h. a.m. au village de Badaway et à ii 
h. a.m. à Kafr Badaway El Kadim, dis
trict de Mansourah (Dale). 

A la requête de The Commercial & 
Estates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), administrée mixte, ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Abdel Aziz El Husseini Saada, 
2.) Mahmoud El Husseini Saada, pro

priétaires, sujets locaux, demeurant à 
Badaway. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 25 Août i937, huissier G. 
Chidiac. 

Objet de la vente: 
Au village de Badaway. 
1.) La quote-part des débiteurs, soit 

la moitié dans 20 feddans de coton Sa
kellaridis, ire cu eillette, au hod El Ghar
baoui El Bahari, 

2.) La récolte de coton Sakellaridis, 
ire cueillette, existante sur la moitié de 
4 feddans, au hod El Gharbaoui El Ki
bli. 

Le rendement a é té évalué à 4 kantars 
environ par feddan. 

Au village de K afr Badaway El Ka
dim. 

La récolte de 110 feddans de coton Sa
kellaridis, ire cueillette, au hod Guézi
ret El Ahali. 

Mansourah, le 20 Sep tembre i937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
7i-DM-704 Avocats. 

Date: Jeudi 7 Octobre i937, à 9 h. a .m. 
Lieu: au village de Mit Bezzou, dis

trict de Aga (Dale). 
A la requête de la Maison de com

merce britannique Carver Brothers & 
Co., Ltd., ayant siège à Alexandrie, i6 
rue Stamboul. 

Contre Abdel Rahman Sélim et les 
Hoirs de Ibrahim Abdel Rahman, savoir: 
Nabiha El Sayed El Itribi, sa mère; Ra
tiba Ibrahim El Chabraoui, sa veuve; 
Abdel Rahman Osman Sélim, son père, 
tant en son .nom qu'en sa qualité de 
tuteur de Bassima, Souraya, Esmat, Ef
fat, Zeinab et Attiate; Mahmoud Ibra
him, son fils; Moustafa Ibrahim, son fils; 
Mounira Ibrahim, sa fille. 
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Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Mit Bezzou, district de Aga 
(Dale). 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie
brandon du 11 Août i937, huissier G. 
Chicliac. 

Objet de la vente: 
1. ) La récolte de 8 fecldans de coton 

Zagora, ire cueillette, au hocl Birket ~a 
lama, d'un rendement de 3 kantars en
viron par fecldan . 

2.) La récolte de i6 fedd an s de colon 
Zagora, 2me cueillette, au hod El Guin
di, d 'un rendement de i /2 kantar emi
ron par feddan. 

Mansourah, le 20 Septembre i937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Dao u l, 
75-DM-708 Avocats. 

Date: Lundi 27 Septembre i937, à 9 11. 
a.m. 

Lieu: à Mansourah, rue Mit Hadar. 
A la requê te du Sieur Alfred M <H· 

tucci, sujet italien, demeurant au Caire, 
rue Bors a, No. 8. 

Contre la Rai son Sociale Labban F rè
res, épiciers, sujets locaux, demeurant 
à Mansourah, rue Mit Hadar. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais; e
exécution du i7 Juillet i937, huissi er 
Youssef Michel. 

Objet de la vente: coffre-fort, balame, 
bancs, café, savon, etc. 

Pour le poursuivant. 
23-CM-30 G. Yaccarini, avocat. 

Date: Mercredi 29 Septembre i937, à 
9 h. a .m. 

Lieu: au village de Dérine, district de 
Talkha (Gh.). 

A l:a requête de la Dresdner Bank, so· 
ciété anonyme allemande, ayant siège à 
Berlin avec filiale à Alexandrie. 

Contre les héritiers de feu Aly El 
Cheikh, savoir: 

1.) El Meadawi Aly El Cheikh, 
2.) Mohamed Abou! Wafa Aly El 

Cheikh, 
3.) Hassan Aly El Cheikh, 
4. ) Chaabanieh Aly El Cheikh, 
5.) Bamba Aly El Cheikh, 
6.) Hafiza Aly El Cheikh, 
7. ) Fatma Aly El Cheikh, 
8. ) Nadrine Om El Saad El Cheikh, 

tous enfants du dit défunt, sauf les deux 
dernières ses veuves. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de· 
meurant à Dérine. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie· 
brandon du i2 Août i937, huissier A. 
Georges. 

Objet de la vente: la récolte de 24 fed· 
dans de coton sur pied dont le tiers 
Guiza et les deux tiers Sakellaridis, ire 
et 2me cueillettes, au hod Bohour El 
Gharbi, en une seule parcelle, d'un ren· 
clement de 3 kantars environ par fed· 
dan. 

Mansourah, le 20 Septembre i937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
73-Dl'vl-706 Avocats. 
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Délégation de Port-Fouad. 
Ha le: Mardi 28 Septembre 1937, à 9 

11. :30 a.m . 
Lieu: à Port-Saïcl, rue Fouad 1er. 
·\ la rcquNe de la Dame Fernande 

13, l U vier. 
Contre le Sieur Fahmi Armanious . 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 

el u l't Aoùt 1937. 
Objet de la vente: articles de drogue

ri c·. 1,i.lagères, vi trines etc. 
Port-Saïd, le 20 Septembre 1937. 

Pour la requérante, 
990-P-236. Charles Bacos, avocat. 

, , 

SOCIETES 
T rinunal du Caire. 

CONSTITUTION. 

:-:.•;ivant acte sous seing ·privé daté elu 
28 .!n in 1937, portant date cer taine elu 
30 .;ui n 1937 sub No. 30I!i5, dont extrait 
l.r<w~;cr it le 16 Juillet 1937 sub No. 189 / 
62mc A.J., au Greffe Commercial elu 
Tri !nmal Mixte elu Caire, il appert qu'u
ne >;!dété en commandite s imple, sous 
la Llison Sociale «E . A . Poths & Co», 
USi1 lrt ense-i gne «The National Agency 
Cou; panv of Egypt» a été con stituée en
tre :; : Dame E . A. Poths et le comman
cl ila[rc désigné dans ledit ac te. 

Sii·ge: au Caire, durée: 3 années clé
cou l.;nt du 15 Juin 1937, éventuellement 
reni:' IVelables, objet.: le commerce d'im
porl,i!i on et d'exportation à la commis
sion, représentation et consignation. 

A;;i}Ot't en commandite : L.E. 50. 
Gi: mnce et sinnature sociale : à la Da

me L . A. Poth s-~ excl usivement, qui con
fie p;ocurati on générale à son mari Ju
li us Poths. 
The >:a tional Agencv Company of Egypt 

p .p. E. A. Poths & Co., 
53-C-GO. (signé): J. Poths . 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

tour d'Appel. 
Denosant: Housni Mohamed Hammou

da, ~G, rue El Nasrieh Hanafi, Le Caire. 
Daîe et No. du dépôt: le 12 Septembre 

193ï , No. 1068. 
Nature de l'enregis trement: Marque 

de Fabriqu e, Classes 44 et 26. 
Description: la dénomination « PY

RAMID E » prise en elle-même et indé
pendamment de toute forme di s tinctive. 

Des tination: montres, chronomètres 
ain si que tous les autres produits de la 
Classe 44. 
2-A-220 Housni Mohamed Hammouda. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE 
ARTISTIQUE ET MUSICALE 

Cour d'Appel. 
Déposan.t: Edward Shakra, demeurant 

au Caire. 
Date et No. du dépôt: le 15 Septembre 

1937, No. 7. 
Nature de l'enregistrement: Propriété 

Littéraire. 
Description: un livre t intitulé « Ensei

gnemen t de la Lang ue Arabe par la Mé
thode Shakra ». 
38-CA-45 Edward Shakra. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Eastern Company S.A.E. 

Société Anonyme Egyptienne. 

A vis de Cowvocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Extraordinaire 
pour le J eudi 30 Septembre 1937, à 11 
heures du matin, au siège de la Société, 
1 rue Toussoun Pacha, Alexandrie, avec 
l'ordre du jour suivant: 

1. - Rapport du Conseil d 'Adminis
tration et situation de la Société au 30 
Septembre 1937. 

2. - Proposition de réduction du ca
pital de la Société de Livres Egyptien
nes cinq millions à Livres Egyptiennes 
deux millions, sans aucune répartition 
de capital, en ramenant la valeur nomi
nale de chaque action de Livres Egyp
tiennes 100 à Livres Egyptiennes 40. 

3. - En cas de réduction du capital 
par l'Assemblée Générale, modification: 

a) de l' article 5 des statuts, l'ancien 
article 5 étant remplacé par l'article 
suivant: «Le Capi tal Social es t fixé à 
deux millions de Livres Egyptiennes en
tièrem ent versées, divisé en cinquante 
mille actions ordinaires de Livres Egyp
tiennes 40 chacune »; 

b) de l'arti cle 22 des statuts, l'ancien 
article 22 étant remplacé par l'article 
suivant: « Les Adminis trateurs devront, 
pendant la durée de leurs fonctions et 
jusqu'à leur décharge, être propriétai
res de dix ac tions de Livres Egyptien
nes quarante chacune, lesquelles seront 
affectées à la garan tie de leur gestion 
et seront par conséquent inaliénables 
jusqu'à ce que l'Assemblée Générale au
ra approuvé les comptes de l'exercice 
avec lequel prendra fin leur mandat». 
547-A-96 (2 NCF 11 /21). 

LB BAIN DE VAPEUR 8CIENTIFifllill 
R. A. SAMMAN 

5. ru An houry (34 . rll! l'ooad 1er) Téliphooe: a9189 

ALEXANDRIE 
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AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location de Terrains. 

Le Sieur Joseph Nader, agissant en 
sa qualité de Séquestre Judiciaire, met 
en location, par voie d 'enchères publi
qu es : 

1.) Une quantité de 20 feddans envi
ron, propriété de Mohamed Aboul Gheit 
et Cts.; 

2.) 10 feddans, 15 kira ts et 5 sahmes, 
propriété de Mahmoud El Metwalli Ab
del Wahab. 

Le tout sis a u village d 'El Banawa
ne, Markaz Mehalla Kobra (Gharbieh). 

Les offres, accompagnées d'un cau
tionnement de 20 %, devron t parvenir 
au domicile du Séquestre Judiciaire, à 
Mehalla Kobra (Gharbi eh), sous pli fer
mé et cacheté. 

Il es t fixé pour les enchères le jour 
de Samedi 25 Septembre 1937, à 10 heu
res du ma tin, au domicile elu Séquestre, 
à l\!Iehalla Kobra. 

Alexandrie, le 13 Septembre 1937. 
Pour le Séques tre Judiciaire, 

952-A-206 A. Hage-Boutros, avocat. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné P . Demanget, en sa qua
li té de Conseil Judiciaire e t Administra
teur Provisoire des biens du Sieur Mo
hamed El Sayed El Tounsi, met en lo
cation, par voie d'enchères, les biens 
ci-après désignés, pour la durée d'une 
année, soit du 1er Novembre 1937 a u 31 
Octobre 1938. 

Moudirieh de Ménoufieh. 
50 fecl ., 1 kir. e t 14 sah . sis au villa

ge de Samallay (Achmoun ). 
90 fed., 5 kir . e t 4 sah. sis au vi llage 

de Chanaway (Achmoun). 
7 fed., 6 kir. et 7 sah. sis au village de 

Kafr El Hamma (Achmoun). 
1 fed., 6 kir. et 16 sah. sis au village 

de Sentris (Achmoun). 
29 fecl. sis au village de Sabiet Ab ou 

Chaara (Achmoun). 
Moudirieh de Charkieh. 
23 fed. sis au vi'l.lage d'Ebrache (Bel

beiss) . 
89 fed. et 8 kir. sis au village de Dah

macha (Belbeiss). 
3 fed. et 18 kir. sis au village de Fa

racha (Hehya). 
Moudirieh de Dakahlieh. 
73 fed. et 12 kir. s is au village de Bé

ni-Ebeid (Dékernès) . 
Mouclirieh de Béhéra. 
101 fed. sis au village de Keneissat 

Ourin (Chebrakhit). 
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HO fecl. sis au viilage de Menchat Fa
rouk (Délingat). 

Il est fixé pour les enchères le jour 
de Samedi 2 Octobre 1937, à 5 h . p.m., 
au cabinet elu soussigné sis au No. A4 
rue El Faln.ki, au Caire, où les intéres
sés peuvent à partir de ce jour prendre 
connaissance du Cahier des Charges 
contenant les conditions des enchères. 

Le Caire, le 16 Septembre 1937. 
Le Conseil Judiciaire 

et Administrateur Proviso ire, 
976-C-3. P. Demanget. 

Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire des 
terrains du \Vakf i\'Ian sour Bey El \Ves
simi, met en location par enchères pu
bliques, en totalité ou par parcelles, 135 
fed. et fraction sis aux villages de Kafr 
Choubra Beloula, Senguerg, Choubra 
Beloula et Hamoul, Markaz Ménouf (Mé
noufieh ). 

La durée de la location est du 1er No
vembre 1937 au 31 Octobre 1938. 

Les enchères auront lieu le Jeudi 30 
Septembre 1937, à 10 heures du matin, 
au clawar de l'omdeh du village de Kafr 
Choubra Beloula, .!\'Iarkaz Ménouf (Mé
noufieh). 

Pour plus amples renseignements 
consulter le Cahier des Charges déposé 
au Caire, au bureau elu Séquestre, sis 
rue Antikhana El Masria No. 30. 

Le Caire, le 17 Septembre 1937. 
993-C-20 Télémaque Calothy. 

Faillite Khalil Ibrahim El Dhvani. 

A vis rie Lo co t-ion de Terl'ain s d e Cullure. 

Le so u::; signé, P. V. Demange t, Syn
di c de la faillite Khalil Ibrahim El Di
wani, met en location, par voie d 'enchè
r es, pour une durée d 'une ou de trois 
années agricoles, à partir du 1er No
vembre 1937, les domaines suivants: 

Hl feddan s, 18 l<irats et 22 sahmes sis 
au village de Cheikh Amer (Fayoum), 
au hod El Diwani El Gharbi No. 63. 

iO feddans, 4 kirats e t 18 7/8 sahmes 
sis au village de El Mandara (Fayoum), 
au hocl El Diwani No. 10. 
ii feclclans, 17 kirats et 4 sahmes sis 

au village cl'Abguigue (Fayoum), au hod 
El I-Ii che No. 70. 

9 feclclan s, Hl kirats et 4 sahmes en 
quatre parcelles, sis à El Médina (Fa
youm), au boel El Hodoud El Gharbi 
No. 91. 

Il est fixé pour les enchères le jour de 
Jeudi 30 Septembre 1937, à 5 h. p.m., au 
cabinet elu Syndic, 11 -1 rue El Falaki, au 
Caire. 

L 'adjudicataire devra payer séance te
nante un cautionnement de 20 0/0 (vingt 
pour cent) du montant de la location 
annuelle. 

Pour plus amples ren seignements, 
s'a dresse r H rue El Falaki , au Caire. 

Le Caire, le i4 Septembre 1937. 
9i5-C-2 Le Syndic, (s.) P. V. Demanget. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

.A.VIS DIVERS 
·Cession de Fonds de Commerce. 

Par ac te de venlc sou s seing privé du 
1er Aoùt 1937, visé pour date certaine 
au Greffe elu Tribunal lVIixte de Port
Fouad le 5 Août 1937 sub No . 206, il ap
pert que le Sieur Basile Caloyeropoulo 
a vendu au Sieur Michel Eliadis son 
fonds de commerce dénommé «Grande 
Dis till erie le Nil», sis à Port-Saïcl, rue 
Pharaon, le elit acte dûment enregistré 
au Greffe elu Tribunal Mixte de Com
merce cle Mansourah, le 25 Août 1937 
sub No. 34 / 62e. 

Mansourah, le 15 Septembre 1937. 
Pour le Sieur Michel Eliacli s, 

Alexandre Yalloussis, 
57-l\!I-830. Avocat. 

Cr~dit Foncier Egyptien. 

Ol!ligations 3 % à lots. 

Tirc1ge du 1G Septembre 1937. 

EMISSION Hl03, - H7me Tirage. 

Le No. 754.883 es t remboursable par 
50.000 rrs. 

Les 25 numéros suivants son t rembour-
sables pa r 1.000 francs. 

4:52029 î89056 575210 615921 668360 
459949 496922 584463 618212 685092 
460338 503654 608551 62511.() 720169 
i6813G 517796 613487 (j::J0341 720832 
4704!:)0 :>31013 614046 659126 757251 

EMIS:SlON 1911 , - 34·6me Tirage. 

Le Nu. 281.:3l7 est r emboursable par 
50.000 frs. 

Les 25 numéros s uivants sont r embour-
sables par 1.000 fran cs. 

.]3886 108353 178208 20't773 297615 
7iQ:31 12:3103 181498 256467 307863 
8 1560 153683 186455 265419 345292 
94809 155384 198203 268399 367146 
!176-Hî 176{73 200602 282035 391500 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 1 j2 la ligne. 

Quartier grec, dans immeuble moderne 

pourvu de chauffage central et distribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 

offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 

jardin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou

cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces 

réception, nombreuses pièces service. 

Loyer annuel L.E. 152. S'adr. appart. B., 

41, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 
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SPECTACLES 

Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 16 au 22 Septembre 

L'ÉPERVIER 
avec NATALIE PALEY et CHARLES BOYER 

Ciné-Jardin MAJESTlC 

du 16 au 22 Septembre 

LADIES IN LOVE 

NEW-YORK- MIAMI 

Cinéma RIALTO du 15 au 21 Septembre 

GOOD OLD SOAK 
avec 

WALLACE BEERY 

Cinéma RIO du 16 au 22 Septembre 

FIFTY ROADS TO TOWN 
avec DON AMECHE et ANN SOTHERN 

W ARNER OLAND dans 

CH~HLIE CUliN n THE H~CE THRCI 

Cinéma STRAND du 15 au 21 Septembre 

COME AND GET IT 
avec 

JOEL MC CREA et FRANCIS FRAMER 

Cinéma LIDO du 16 au 22 Septembre 

MARY OF SCOTLAND 
avec 

KA THARINE HEPBURN et FREDERIC MARCH 

Cinéma ROY du 21 au 27 Septembre 

CHARI .. IE CHAN AT THE OPERA 
avec W ARNER OLAND et BORIS KARLOFF 

LITTLEST REBEL 
avec SHIRLEY TEMPLE 

Cinéma ISIS du 15 au 21 Septembre 

TARZAN 
avec 

JOHNNY WEISSMULLER et MAUREN O'SULLIVAN ' 

Cinéma LA GAITt (lbrabimieb) 
En plein air Tél. 25225 

du 16Jau 22 Septembre 

MUTINY ON THE BOUNTY 
avec CHARLES LAUGHTON 
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